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Chère consœur, cher confrère, 

 

 

Vous suivez cette année les enseignements du Diplôme Universitaire d'Expertise en 

Médecine Dentaire, je vous souhaite la bienvenue et beaucoup de satisfaction dans 

votre formation ! 

 

A l'issu de ce cursus, j'ai eu envie de vous faire bénéficier de mon expérience pour 

faciliter votre réussite à ce DU, en regroupant les principaux textes législatifs et 

réglementaires mentionnés tout au long des enseignements. Ces textes sont le point 

de départ de nombreux cours, ils ne remplacent pas les explications, interprétations, 

et applications pratiques qui vous seront dispensés par les différents intervenants que 

vous rencontrerez cette année. Cependant, leur lecture préalable et la mémorisation 

des principes généraux qu'ils portent vous seront précieux pour organiser et consolider 

vos connaissances. 

 

Que le Droit et l'Expertise soient pour vous une totale découverte ou une passion bien 

ancrée, j'espère que ce recueil contribuera à vous permettre d'en tirer le meilleur 

profit ! 

 

Avec tous mes vœux de réussite et d'épanouissement professionnel, 

 

Docteur Constance Leger, majore de la promotion 2017 / 2018 

 

 

 

 

... Et parce que tout ne peut ni ne doit être imprimé, vous trouverez sur les sites 

suivants les textes et informations dont vous aurez besoin (y compris pour la rédaction 

de votre mémoire) : 

- site Legifrance 

- site de l'AREDOC (Association pour l'étude de la REparation du DOmmage Corporel) 

- site du conseil de l'ordre (avec notamment beaucoup de décisions) 
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II. PRESENTATION RAPIDE DES DIFFERENTS TEXTES 

DE LOI 

 

L'expert, en qualité de chirurgien-dentiste avant tout, mais également en tant que simple citoyen, a des droits 

et devoirs définis par la Loi Le droit français est un droit écrit, il comprend par ordre d'importance : 

les Lois et règlements 

 La Constitution. 

 Les lois, votées par le parlement; 

 Les textes réglementaires (décrets, arrêtés et circulaires), édictés par les ministres et leur 

administration. 

Les lois et règlements se rapportant à un même sujet sont regroupés sous forme de recueil (les codes) qui 

comportent tous une partie législative et une partie réglementaire. Les dispositions qu'ils contiennent sont 

alors appelés non plus en référence à un article d'une loi ou d'un décret, mais d'un numéro d'article du code 

(commençant par L pour les dispositions législatives et D ou R pour les réglementaires). 

Il existe de très nombreux Codes (code du commerce, code de la route, code de la sécurité sociale, code 

électoral, code minier...). Nous nous intéresserons ici à quatre codes essentiels pour cerner le cadre légal de 

l'expertise médicale : 

* Code pénal : c'est la codification du droit pénal. Comme son nom l'indique, le droit pénal définit les 

infractions et les sanctions qui leurs sont applicables (contravention, privation de liberté...). L'auteur de la 

faute est face à la société, qui le punit. 

* Code civil : Le droit civil régit les relations entre les personnes physiques et/ou morales. Il n'y a pas de 

sanctions prononcées en droit civil, mais le droit définit les conditions d'indemnisation d'un préjudice, lorsqu'il 

est constitué. Cette indemnisation est complémentaire d'une éventuelle sanction pénale. 

* Code de la santé publique (dans lequel entre à présent notre code de déontologie) régit le droit des 

professions de santé, des personnes en matière de santé, des établissements médicaux, et des médicaments. 

* code de procédure civile (en effet lors de ce DU nous développerons principalement l'expertise en 

procédure civile) régit les règles applicables aux procédures devant les juridictions civiles. (Il existe également 

un code de procédure pénale) 

 

La Jurisprudence 

La jurisprudence est l'ensemble des décisions des juridictions constituant une source de droit en matière 

constitutionnelle, judiciaire ou administrative. Par exemple, dans ce recueil nous nous pencherons sur quatre 

arrêts de cour de cassation qui ont marqué l'évolution du devoir d'information. 

 

les Accords collectifs (de branche ou d'entreprise) : accords conclus entre un employeur et des organisations 

syndicales) 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/initRechJuriConst.do
https://www.legifrance.gouv.fr/initRechJuriAdmin.do
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III. ORGANISATION JURIDICTIONNELLE 
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IV. QUELQUES ARTICLES ESSENTIELS DU CODE 

PENAL 

 

 

A. A. Articles 121-1 à 121-7 : De la responsabilité pénale ............................................................................... 8 

B. B. Articles 226-13 à 226-22: De l'atteinte au secret professionnel ........................................................... 10 
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A. A. Articles 121-1 à 121-7 : De la responsabilité pénale 
 

chemin 

 

Code pénal 

 Partie législative 

o Livre Ier : Dispositions générales 

 Titre II : De la responsabilité pénale 

 Chapitre Ier : Dispositions générales 

 

 
 

Article 121-1 

Nul n'est responsable pénalement que de son propre fait. 

Article 121-2 

Les personnes morales, à l'exclusion de l'Etat, sont responsables pénalement, selon les distinctions des articles 

121-4 à 121-7, des infractions commises, pour leur compte, par leurs organes ou représentants. 

Toutefois, les collectivités territoriales et leurs groupements ne sont responsables pénalement que des 

infractions commises dans l'exercice d'activités susceptibles de faire l'objet de conventions de délégation de 

service public. 

La responsabilité pénale des personnes morales n'exclut pas celle des personnes physiques auteurs ou 

complices des mêmes faits, sous réserve des dispositions du quatrième alinéa de l'article 121-3. 

Article 121-3 

Il n'y a point de crime ou de délit sans intention de le commettre. 

Toutefois, lorsque la loi le prévoit, il y a délit en cas de mise en danger délibérée de la personne d'autrui. 

Il y a également délit, lorsque la loi le prévoit, en cas de faute d'imprudence, de négligence ou de manquement 

à une obligation de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement, s'il est établi que l'auteur des 

faits n'a pas accompli les diligences normales compte tenu, le cas échéant, de la nature de ses missions ou de 

ses fonctions, de ses compétences ainsi que du pouvoir et des moyens dont il disposait. 

Dans le cas prévu par l'alinéa qui précède, les personnes physiques qui n'ont pas causé directement le 

dommage, mais qui ont créé ou contribué à créer la situation qui a permis la réalisation du dommage ou qui 

n'ont pas pris les mesures permettant de l'éviter, sont responsables pénalement s'il est établi qu'elles ont, soit 

violé de façon manifestement délibérée une obligation particulière de prudence ou de sécurité prévue par la 

loi ou le règlement, soit commis une faute caractérisée et qui exposait autrui à un risque d'une particulière 

gravité qu'elles ne pouvaient ignorer. 

Il n'y a point de contravention en cas de force majeure. 

Article 121-4 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=FE1DE1200CE5D95FC5D22927C927C39A.tplgfr30s_1?cidTexte=LEGITEXT000006070719&dateTexte=20180812
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=FE1DE1200CE5D95FC5D22927C927C39A.tplgfr30s_1?idSectionTA=LEGISCTA000006089684&cidTexte=LEGITEXT000006070719&dateTexte=20180812
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=FE1DE1200CE5D95FC5D22927C927C39A.tplgfr30s_1?idSectionTA=LEGISCTA000006117596&cidTexte=LEGITEXT000006070719&dateTexte=20180812
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=FE1DE1200CE5D95FC5D22927C927C39A.tplgfr30s_1?idSectionTA=LEGISCTA000006136037&cidTexte=LEGITEXT000006070719&dateTexte=20180812
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=FE1DE1200CE5D95FC5D22927C927C39A.tplgfr30s_1?idSectionTA=LEGISCTA000006149817&cidTexte=LEGITEXT000006070719&dateTexte=20180812
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417209&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417209&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417206&dateTexte=&categorieLien=cid
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Est auteur de l'infraction la personne qui : 

1° Commet les faits incriminés ; 

2° Tente de commettre un crime ou, dans les cas prévus par la loi, un délit. 

Article 121-5 

La tentative est constituée dès lors que, manifestée par un commencement d'exécution, elle n'a été 

suspendue ou n'a manqué son effet qu'en raison de circonstances indépendantes de la volonté de son auteur. 

Article 121-6 

Sera puni comme auteur le complice de l'infraction, au sens de l'article 121-7. 

Article 121-7 

Est complice d'un crime ou d'un délit la personne qui sciemment, par aide ou assistance, en a facilité la 

préparation ou la consommation. 

Est également complice la personne qui par don, promesse, menace, ordre, abus d'autorité ou de pouvoir aura 

provoqué à une infraction ou donné des instructions pour la commettre. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417212&dateTexte=&categorieLien=cid
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B. B. Articles 226-13 à 226-22: De l'atteinte au secret professionnel 
 

chemin 

Code pénal 

 Partie législative 

o Livre II : Des crimes et délits contre les personnes 

 Titre II : Des atteintes à la personne humaine 

 Chapitre VI : Des atteintes à la personnalité 

 Section 4 : De l'atteinte au secret 

 Paragraphe 1 : De l'atteinte au secret professionnel 

 

 
 

Article 226-13 

La révélation d'une information à caractère secret par une personne qui en est dépositaire soit par état ou par 

profession, soit en raison d'une fonction ou d'une mission temporaire, est punie d'un an d'emprisonnement et 

de 15 000 euros d'amende. 

Article 226-14 

L'article 226-13 n'est pas applicable dans les cas où la loi impose ou autorise la révélation du secret. En outre, il 

n'est pas applicable : 

1 ° A celui qui informe les autorités judiciaires, médicales ou administratives de privations ou de sévices, y 

compris lorsqu'il s'agit d'atteintes ou mutilations sexuelles, dont il a eu connaissance et qui ont été infligées à 

un mineur ou à une personne qui n'est pas en mesure de se protéger en raison de son âge ou de son 

incapacité physique ou psychique ; 

2° Au médecin ou à tout autre professionnel de santé qui, avec l'accord de la victime, porte à la connaissance 

du procureur de la République ou de la cellule de recueil, de traitement et d'évaluation des informations 

préoccupantes relatives aux mineurs en danger ou qui risquent de l'être, mentionnée au deuxième alinéa de 

l'article L. 226-3 du code de l'action sociale et des familles, les sévices ou privations qu'il a constatés, sur le 

plan physique ou psychique, dans l'exercice de sa profession et qui lui permettent de présumer que des 

violences physiques, sexuelles ou psychiques de toute nature ont été commises. Lorsque la victime est un 

mineur ou une personne qui n'est pas en mesure de se protéger en raison de son âge ou de son incapacité 

physique ou psychique, son accord n'est pas nécessaire ; 

3° Aux professionnels de la santé ou de l'action sociale qui informent le préfet et, à Paris, le préfet de police du 

caractère dangereux pour elles-mêmes ou pour autrui des personnes qui les consultent et dont ils savent 

qu'elles détiennent une arme ou qu'elles ont manifesté leur intention d'en acquérir une. 

Le signalement aux autorités compétentes effectué dans les conditions prévues au présent article ne peut 

engager la responsabilité civile, pénale ou disciplinaire de son auteur, sauf s'il est établi qu'il n'a pas agi de 

bonne foi.  

(...) 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=FE1DE1200CE5D95FC5D22927C927C39A.tplgfr30s_1?cidTexte=LEGITEXT000006070719&dateTexte=20180812
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=FE1DE1200CE5D95FC5D22927C927C39A.tplgfr30s_1?idSectionTA=LEGISCTA000006089684&cidTexte=LEGITEXT000006070719&dateTexte=20180812
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=FE1DE1200CE5D95FC5D22927C927C39A.tplgfr30s_1?idSectionTA=LEGISCTA000006117597&cidTexte=LEGITEXT000006070719&dateTexte=20180812
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=FE1DE1200CE5D95FC5D22927C927C39A.tplgfr30s_1?idSectionTA=LEGISCTA000006136041&cidTexte=LEGITEXT000006070719&dateTexte=20180812
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=FE1DE1200CE5D95FC5D22927C927C39A.tplgfr30s_1?idSectionTA=LEGISCTA000006149831&cidTexte=LEGITEXT000006070719&dateTexte=20180812
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=FE1DE1200CE5D95FC5D22927C927C39A.tplgfr30s_1?idSectionTA=LEGISCTA000006165312&cidTexte=LEGITEXT000006070719&dateTexte=20180812
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=FE1DE1200CE5D95FC5D22927C927C39A.tplgfr30s_1?idSectionTA=LEGISCTA000006181756&cidTexte=LEGITEXT000006070719&dateTexte=20180812
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070719&idArticle=LEGIARTI000006417944&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074069&idArticle=LEGIARTI000006796882&dateTexte=&categorieLien=cid
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Article 226-19 

Le fait, hors les cas prévus par la loi, de mettre ou de conserver en mémoire informatisée, sans le 

consentement exprès de l'intéressé, des données à caractère personnel qui, directement ou indirectement, 

font apparaître les origines raciales ou ethniques, les opinions politiques, philosophiques ou religieuses, ou les 

appartenances syndicales des personnes, ou qui sont relatives à la santé ou à l'orientation sexuelle ou à 

l'identité de genre de celles-ci, est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 300 000 euros d'amende. 

Est puni des mêmes peines le fait, hors les cas prévus par la loi, de mettre ou de conserver en mémoire 

informatisée des données à caractère personnel concernant des infractions, des condamnations ou des 

mesures de sûreté. 

Article 226-19-1 

En cas de traitement de données à caractère personnel ayant pour fin la recherche dans le domaine de la 

santé, est puni de cinq ans d'emprisonnement et de 300 000 euros d'amende le fait de procéder à un 

traitement : 

1° Sans avoir préalablement informé individuellement les personnes sur le compte desquelles des données à 

caractère personnel sont recueillies ou transmises de leur droit d'accès, de rectification et d'opposition, de la 

nature des données transmises et des destinataires de celles-ci ; 

2° Malgré l'opposition de la personne concernée ou, lorsqu'il est prévu par la loi, en l'absence du 

consentement éclairé et exprès de la personne, ou s'il s'agit d'une personne décédée, malgré le refus exprimé 

par celle-ci de son vivant. 

(...) 

Article 226-22 

Le fait, par toute personne qui a recueilli, à l'occasion de leur enregistrement, de leur classement, de leur 

transmission ou d'une autre forme de traitement, des données à caractère personnel dont la divulgation aurait 

pour effet de porter atteinte à la considération de l'intéressé ou à l'intimité de sa vie privée, de porter, sans 

autorisation de l'intéressé, ces données à la connaissance d'un tiers qui n'a pas qualité pour les recevoir est 

puni de cinq ans d'emprisonnement et de 300 000 euros d'amende. 

La divulgation prévue à l'alinéa précédent est punie de trois ans d'emprisonnement et de 100 000 euros 

d'amende lorsqu'elle a été commise par imprudence ou négligence. 

Dans les cas prévus aux deux alinéas précédents, la poursuite ne peut être exercée que sur plainte de la 

victime, de son représentant légal ou de ses ayants droit. 
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V. QUELQUES ARTICLES DU CODE CIVIL 
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A. Articles 1101 et suivants : le contrat 

 

Chemin : 

Code civil  

 Livre III : Des différentes manières dont on acquiert la propriété 

o Titre III : Des sources d'obligations 

 Sous-titre Ier : Le contrat 

 

 
 

Chapitre Ier : Dispositions liminaires 

Article 1101 

Le contrat est un accord de volontés entre deux ou plusieurs personnes destiné à créer, modifier, transmettre 

ou éteindre des obligations. 

Article 1102 

Chacun est libre de contracter ou de ne pas contracter, de choisir son cocontractant et de déterminer le 

contenu et la forme du contrat dans les limites fixées par la loi. 

La liberté contractuelle ne permet pas de déroger aux règles qui intéressent l'ordre public. 

Article 1103 

Les contrats légalement formés tiennent lieu de loi à ceux qui les ont faits. 

Article 1104 

Les contrats doivent être négociés, formés et exécutés de bonne foi. 

Cette disposition est d'ordre public. 

Article 1105 

Les contrats, qu'ils aient ou non une dénomination propre, sont soumis à des règles générales, qui sont l'objet 

du présent sous-titre. 

Les règles particulières à certains contrats sont établies dans les dispositions propres à chacun d'eux. 

Les règles générales s'appliquent sous réserve de ces règles particulières. 

Article 1106 

Le contrat est synallagmatique lorsque les contractants s'obligent réciproquement les uns envers les autres. 

Il est unilatéral lorsqu'une ou plusieurs personnes s'obligent envers une ou plusieurs autres sans qu'il y ait 

d'engagement réciproque de celles-ci. 

Article 1107 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=FE1DE1200CE5D95FC5D22927C927C39A.tplgfr30s_1?cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20180812
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=FE1DE1200CE5D95FC5D22927C927C39A.tplgfr30s_1?idSectionTA=LEGISCTA000006090271&cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20180812
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=FE1DE1200CE5D95FC5D22927C927C39A.tplgfr30s_1?idSectionTA=LEGISCTA000032040794&cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20180812
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=FE1DE1200CE5D95FC5D22927C927C39A.tplgfr30s_1?idSectionTA=LEGISCTA000032006712&cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20180812
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Le contrat est à titre onéreux lorsque chacune des parties reçoit de l'autre un avantage en contrepartie de 

celui qu'elle procure.  

Il est à titre gratuit lorsque l'une des parties procure à l'autre un avantage sans attendre ni recevoir de 

contrepartie. 

Article 1108 

Le contrat est commutatif lorsque chacune des parties s'engage à procurer à l'autre un avantage qui est 

regardé comme l'équivalent de celui qu'elle reçoit. 

Il est aléatoire lorsque les parties acceptent de faire dépendre les effets du contrat, quant aux avantages et 

aux pertes qui en résulteront, d'un événement incertain. 

Article 1109 

Le contrat est consensuel lorsqu'il se forme par le seul échange des consentements quel qu'en soit le mode 

d'expression. 

Le contrat est solennel lorsque sa validité est subordonnée à des formes déterminées par la loi. 

Le contrat est réel lorsque sa formation est subordonnée à la remise d'une chose. 

Article 1110 

Le contrat de gré à gré est celui dont les stipulations sont librement négociées entre les parties. 

Le contrat d'adhésion est celui dont les conditions générales, soustraites à la négociation, sont déterminées à 

l'avance par l'une des parties. 

Article 1111 

Le contrat cadre est un accord par lequel les parties conviennent des caractéristiques générales de leurs 

relations contractuelles futures. Des contrats d'application en précisent les modalités d'exécution. 

Article 1111-1 

Le contrat à exécution instantanée est celui dont les obligations peuvent s'exécuter en une prestation unique. 

Le contrat à exécution successive est celui dont les obligations d'au moins une partie s'exécutent en plusieurs 

prestations échelonnées dans le temps. 

Sous-section 1 : Les négociations 

Article 1112 

L'initiative, le déroulement et la rupture des négociations précontractuelles sont libres. Ils doivent 

impérativement satisfaire aux exigences de la bonne foi. 

En cas de faute commise dans les négociations, la réparation du préjudice qui en résulte ne peut avoir pour 

objet de compenser la perte des avantages attendus du contrat non conclu. 

Article 1112-1 
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Celle des parties qui connaît une information dont l'importance est déterminante pour le consentement de 

l'autre doit l'en informer dès lors que, légitimement, cette dernière ignore cette information ou fait confiance 

à son cocontractant. 

Néanmoins, ce devoir d'information ne porte pas sur l'estimation de la valeur de la prestation. 

Ont une importance déterminante les informations qui ont un lien direct et nécessaire avec le contenu du 

contrat ou la qualité des parties. 

Il incombe à celui qui prétend qu'une information lui était due de prouver que l'autre partie la lui devait, à 

charge pour cette autre partie de prouver qu'elle l'a fournie. 

Les parties ne peuvent ni limiter, ni exclure ce devoir. 

Outre la responsabilité de celui qui en était tenu, le manquement à ce devoir d'information peut entraîner 

l'annulation du contrat dans les conditions prévues aux articles 1130 et suivants. 

Article 1112-2 

Celui qui utilise ou divulgue sans autorisation une information confidentielle obtenue à l'occasion des 

négociations engage sa responsabilité dans les conditions du droit commun. 

  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006436241&dateTexte=&categorieLien=cid
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B. Articles 1240 et suivants : la responsabilité 

 

Chemin : 

Code civil  

 Livre III : Des différentes manières dont on acquiert la propriété 

o Titre III : Des sources d'obligations 

 Sous-titre II : La responsabilité extracontractuelle 

 

 
 

Chapitre Ier : La responsabilité extracontractuelle en général 

Article 1240 

Tout fait quelconque de l'homme, qui cause à autrui un dommage, oblige celui par la faute duquel il est arrivé 

à le réparer. 

Article 1241 

Chacun est responsable du dommage qu'il a causé non seulement par son fait, mais encore par sa négligence 

ou par son imprudence. 

Article 1242 

On est responsable non seulement du dommage que l'on cause par son propre fait, mais encore de celui qui 

est causé par le fait des personnes dont on doit répondre, ou des choses que l'on a sous sa garde. 

Toutefois, celui qui détient, à un titre quelconque, tout ou partie de l'immeuble ou des biens mobiliers dans 

lesquels un incendie a pris naissance ne sera responsable, vis-à-vis des tiers, des dommages causés par cet 

incendie que s'il est prouvé qu'il doit être attribué à sa faute ou à la faute des personnes dont il est 

responsable. 

Cette disposition ne s'applique pas aux rapports entre propriétaires et locataires, qui demeurent régis par les 

articles 1733 et 1734 du code civil. 

Le père et la mère, en tant qu'ils exercent l'autorité parentale, sont solidairement responsables du dommage 

causé par leurs enfants mineurs habitant avec eux. 

Les maîtres et les commettants, du dommage causé par leurs domestiques et préposés dans les fonctions 

auxquelles ils les ont employés ; 

Les instituteurs et les artisans, du dommage causé par leurs élèves et apprentis pendant le temps qu'ils sont 

sous leur surveillance. 

La responsabilité ci-dessus a lieu, à moins que les père et mère et les artisans ne prouvent qu'ils n'ont pu 

empêcher le fait qui donne lieu à cette responsabilité. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=F84A96252887F235A5853E31A0032EA6.tplgfr30s_1?cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20180813
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=F84A96252887F235A5853E31A0032EA6.tplgfr30s_1?idSectionTA=LEGISCTA000006090271&cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20180813
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=F84A96252887F235A5853E31A0032EA6.tplgfr30s_1?idSectionTA=LEGISCTA000032040794&cidTexte=LEGITEXT000006070721&dateTexte=20180813
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006442901&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006442912&dateTexte=&categorieLien=cid
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En ce qui concerne les instituteurs, les fautes, imprudences ou négligences invoquées contre eux comme ayant 

causé le fait dommageable, devront être prouvées, conformément au droit commun, par le demandeur, à 

l'instance. 

Article 1243 

Le propriétaire d'un animal, ou celui qui s'en sert, pendant qu'il est à son usage, est responsable du dommage 

que l'animal a causé, soit que l'animal fût sous sa garde, soit qu'il fût égaré ou échappé. 

Article 1244 

Le propriétaire d'un bâtiment est responsable du dommage causé par sa ruine, lorsqu'elle est arrivée par une 

suite du défaut d'entretien ou par le vice de sa construction. 

Chapitre II : La responsabilité du fait des produits défectueux 

Article 1245 

Le producteur est responsable du dommage causé par un défaut de son produit, qu'il soit ou non lié par un 

contrat avec la victime. 

Article 1245-1 

Les dispositions du présent chapitre s'appliquent à la réparation du dommage qui résulte d'une atteinte à la 

personne. 

Elles s'appliquent également à la réparation du dommage supérieur à un montant déterminé par décret, qui 

résulte d'une atteinte à un bien autre que le produit défectueux lui-même. 

Article 1245-2 

Est un produit tout bien meuble, même s'il est incorporé dans un immeuble, y compris les produits du sol, de 

l'élevage, de la chasse et de la pêche. L'électricité est considérée comme un produit. 

Article 1245-3 

Un produit est défectueux au sens du présent chapitre lorsqu'il n'offre pas la sécurité à laquelle on peut 

légitimement s'attendre. 

Dans l'appréciation de la sécurité à laquelle on peut légitimement s'attendre, il doit être tenu compte de 

toutes les circonstances et notamment de la présentation du produit, de l'usage qui peut en être 

raisonnablement attendu et du moment de sa mise en circulation. 

Un produit ne peut être considéré comme défectueux par le seul fait qu'un autre, plus perfectionné, a été mis 

postérieurement en circulation. 

Article 1245-4 

Un produit est mis en circulation lorsque le producteur s'en est dessaisi volontairement. 

Un produit ne fait l'objet que d'une seule mise en circulation. 

Article 1245-5 

Est producteur, lorsqu'il agit à titre professionnel, le fabricant d'un produit fini, le producteur d'une matière 

première, le fabricant d'une partie composante. 
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Est assimilée à un producteur pour l'application du présent chapitre toute personne agissant à titre 

professionnel : 

1° Qui se présente comme producteur en apposant sur le produit son nom, sa marque ou un autre signe 

distinctif ; 

2° Qui importe un produit dans la Communauté européenne en vue d'une vente, d'une location, avec ou sans 

promesse de vente, ou de toute autre forme de distribution. 

Ne sont pas considérées comme producteurs, au sens du présent chapitre, les personnes dont la 

responsabilité peut être recherchée sur le fondement des articles 1792 à 1792-6 et 1646-1. 

Article 1245-6 

Si le producteur ne peut être identifié, le vendeur, le loueur, à l'exception du crédit-bailleur ou du loueur 

assimilable au crédit-bailleur, ou tout autre fournisseur professionnel, est responsable du défaut de sécurité 

du produit, dans les mêmes conditions que le producteur, à moins qu'il ne désigne son propre fournisseur ou 

le producteur, dans un délai de trois mois à compter de la date à laquelle la demande de la victime lui a été 

notifiée. 

Le recours du fournisseur contre le producteur obéit aux mêmes règles que la demande émanant de la victime 

directe du défaut. Toutefois, il doit agir dans l'année suivant la date de sa citation en justice. 

Article 1245-7 

En cas de dommage causé par le défaut d'un produit incorporé dans un autre, le producteur de la partie 

composante et celui qui a réalisé l'incorporation sont solidairement responsables. 

Article 1245-8 

Le demandeur doit prouver le dommage, le défaut et le lien de causalité entre le défaut et le dommage. 

Article 1245-9 

Le producteur peut être responsable du défaut alors même que le produit a été fabriqué dans le respect des 

règles de l'art ou de normes existantes ou qu'il a fait l'objet d'une autorisation administrative. 

Article 1245-10 

Le producteur est responsable de plein droit à moins qu'il ne prouve : 

1° Qu'il n'avait pas mis le produit en circulation ; 

2° Que, compte tenu des circonstances, il y a lieu d'estimer que le défaut ayant causé le dommage n'existait 

pas au moment où le produit a été mis en circulation par lui ou que ce défaut est né postérieurement ; 

3° Que le produit n'a pas été destiné à la vente ou à toute autre forme de distribution ; 

4° Que l'état des connaissances scientifiques et techniques, au moment où il a mis le produit en circulation, n'a 

pas permis de déceler l'existence du défaut ; 

5° Ou que le défaut est dû à la conformité du produit avec des règles impératives d'ordre législatif ou 

réglementaire. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006443502&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006443552&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006441992&dateTexte=&categorieLien=cid
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Le producteur de la partie composante n'est pas non plus responsable s'il établit que le défaut est imputable à 

la conception du produit dans lequel cette partie a été incorporée ou aux instructions données par le 

producteur de ce produit. 

Article 1245-11 

Le producteur ne peut invoquer la cause d'exonération prévue au 4° de l'article 1245-10 lorsque le dommage a 

été causé par un élément du corps humain ou par les produits issus de celui-ci. 

Article 1245-12 

La responsabilité du producteur peut être réduite ou supprimée, compte tenu de toutes les circonstances, 

lorsque le dommage est causé conjointement par un défaut du produit et par la faute de la victime ou d'une 

personne dont la victime est responsable. 

Article 1245-13 

La responsabilité du producteur envers la victime n'est pas réduite par le fait d'un tiers ayant concouru à la 

réalisation du dommage. 

Article 1245-14 

Les clauses qui visent à écarter ou à limiter la responsabilité du fait des produits défectueux sont interdites et 

réputées non écrites. 

Toutefois, pour les dommages causés aux biens qui ne sont pas utilisés par la victime principalement pour son 

usage ou sa consommation privée, les clauses stipulées entre professionnels sont valables. 

Article 1245-15 

Sauf faute du producteur, la responsabilité de celui-ci, fondée sur les dispositions du présent chapitre, est 

éteinte dix ans après la mise en circulation du produit même qui a causé le dommage à moins que, durant 

cette période, la victime n'ait engagé une action en justice. 

Article 1245-16 

L'action en réparation fondée sur les dispositions du présent chapitre se prescrit dans un délai de trois ans à 

compter de la date à laquelle le demandeur a eu ou aurait dû avoir connaissance du dommage, du défaut et 

de l'identité du producteur. 

Article 1245-17 

Les dispositions du présent chapitre ne portent pas atteinte aux droits dont la victime d'un dommage peut se 

prévaloir au titre du droit de la responsabilité contractuelle ou extracontractuelle ou au titre d'un régime 

spécial de responsabilité. 

Le producteur reste responsable des conséquences de sa faute et de celle des personnes dont il répond. 

(...) 

Chapitre III : La réparation du préjudice écologique 

Article 1246 

Toute personne responsable d'un préjudice écologique est tenue de le réparer.  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000032023647&dateTexte=&categorieLien=cid
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A. articles L 1110 et suivants : Droits de la personne 
 

Chemin : 

Code de la santé publique  

 Partie législative 

o Première partie : Protection générale de la santé 

 Livre Ier : Protection des personnes en matière de santé 

 Titre Ier : Droits des personnes malades et des usagers du système de santé 

 

 
 

Chapitre préliminaire : Droits de la personne 

Article L1110-1 

Le droit fondamental à la protection de la santé doit être mis en oeuvre par tous moyens disponibles au 

bénéfice de toute personne. Les professionnels, les établissements et réseaux de santé, les organismes 

d'assurance maladie ou tous autres organismes participant à la prévention et aux soins, et les autorités 

sanitaires contribuent, avec les usagers, à développer la prévention, garantir l'égal accès de chaque personne 

aux soins nécessités par son état de santé et assurer la continuité des soins et la meilleure sécurité sanitaire 

possible. 

Article L1110-1-1 

Les professionnels de santé et du secteur médico-social reçoivent, au cours de leur formation initiale et 

continue, une formation spécifique concernant l'évolution des connaissances relatives aux pathologies à 

l'origine des handicaps et les innovations thérapeutiques, technologiques, pédagogiques, éducatives et 

sociales les concernant, l'accueil et l'accompagnement des personnes handicapées, ainsi que l'annonce du 

handicap. 

Article L1110-2 

La personne malade a droit au respect de sa dignité. 

Article L1110-3 

Aucune personne ne peut faire l'objet de discriminations dans l'accès à la prévention ou aux soins. 

Un professionnel de santé ne peut refuser de soigner une personne pour l'un des motifs visés au premier 

alinéa de l'article 225-1 ou à l'article 225-1-1 du code pénal ou au motif qu'elle est bénéficiaire de la protection 

complémentaire ou du droit à l'aide prévus aux articles L. 861-1 et L. 863-1 du code de la sécurité sociale, ou 

du droit à l'aide prévue à l'article L. 251-1 du code de l'action sociale et des familles. 

Toute personne qui s'estime victime d'un refus de soins illégitime peut saisir le directeur de l'organisme local 

d'assurance maladie ou le président du conseil territorialement compétent de l'ordre professionnel concerné 

des faits qui permettent d'en présumer l'existence. Cette saisine vaut dépôt de plainte. Elle est communiquée 

à l'autorité qui n'en a pas été destinataire. Le récipiendaire en accuse réception à l'auteur, en informe le 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=F84A96252887F235A5853E31A0032EA6.tplgfr30s_1?cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20180813
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professionnel de santé mis en cause et peut le convoquer dans un délai d'un mois à compter de la date 

d'enregistrement de la plainte. 

Hors cas de récidive, une conciliation est menée dans les trois mois de la réception de la plainte par une 

commission mixte composée à parité de représentants du conseil territorialement compétent de l'ordre 

professionnel concerné et de l'organisme local d'assurance maladie. 

En cas d'échec de la conciliation, ou en cas de récidive, le président du conseil territorialement compétent 

transmet la plainte à la juridiction ordinale compétente avec son avis motivé et en s'y associant le cas échéant. 

En cas de carence du conseil territorialement compétent, dans un délai de trois mois, le directeur de 

l'organisme local d'assurance maladie peut prononcer à l'encontre du professionnel de santé une sanction 

dans les conditions prévues à l'article L. 162-1-14-1 du code de la sécurité sociale. 

Hors le cas d'urgence et celui où le professionnel de santé manquerait à ses devoirs d'humanité, le principe 

énoncé au premier alinéa du présent article ne fait pas obstacle à un refus de soins fondé sur une exigence 

personnelle ou professionnelle essentielle et déterminante de la qualité, de la sécurité ou de l'efficacité des 

soins. La continuité des soins doit être assurée quelles que soient les circonstances, dans les conditions 

prévues par l'article L. 6315-1 du présent code. 

Les modalités d'application du présent article sont fixées par voie réglementaire. 

Article L1110-3-1 

A Mayotte, un professionnel de santé ne peut refuser de soigner une personne pour l'un des motifs visés au 

premier alinéa de l'article 225-1 ou à l'article 225-1-1 du code pénal. 

Toute personne qui s'estime victime d'un refus de soins illégitime peut saisir le président du conseil 

territorialement compétent de l'ordre professionnel concerné des faits qui permettent d'en présumer 

l'existence. Cette saisine vaut dépôt de plainte. Elle est communiquée à l'autorité qui n'en a pas été 

destinataire. Le récipiendaire en accuse réception à l'auteur, en informe le professionnel de santé mis en cause 

et peut le convoquer dans un délai d'un mois à compter de la date d'enregistrement de la plainte. 

Hors cas de récidive, une conciliation est menée dans les trois mois de la réception de la plainte par une 

commission composée de représentants du conseil territorialement compétent de l'ordre professionnel 

concerné. 

En cas d'échec de la conciliation, ou en cas de récidive, le président du conseil territorialement compétent 

transmet la plainte à la juridiction ordinale compétente avec son avis motivé et en s'y associant le cas échéant. 

Hors le cas d'urgence et celui où le professionnel de santé manquerait à ses devoirs d'humanité, le principe 

énoncé au premier alinéa du présent article ne fait pas obstacle à un refus de soins fondé sur une exigence 

personnelle ou professionnelle essentielle et déterminante de la qualité, de la sécurité ou de l'efficacité des 

soins. La continuité des soins doit être assurée quelles que soient les circonstances, dans les conditions 

prévues par l'article L. 6315-1 du présent code. 

Les modalités d'application du présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Article L1110-4 

I.-Toute personne prise en charge par un professionnel de santé, un établissement ou service, un professionnel 

ou organisme concourant à la prévention ou aux soins dont les conditions d'exercice ou les activités sont 
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régies par le présent code, le service de santé des armées, un professionnel du secteur médico-social ou social 

ou un établissement ou service social et médico-social mentionné au I de l'article L. 312-1 du code de l'action 

sociale et des familles a droit au respect de sa vie privée et du secret des informations la concernant. 

Excepté dans les cas de dérogation expressément prévus par la loi, ce secret couvre l'ensemble des 

informations concernant la personne venues à la connaissance du professionnel, de tout membre du 

personnel de ces établissements, services ou organismes et de toute autre personne en relation, de par ses 

activités, avec ces établissements ou organismes. Il s'impose à tous les professionnels intervenant dans le 

système de santé. 

II.-Un professionnel peut échanger avec un ou plusieurs professionnels identifiés des informations relatives à 

une même personne prise en charge, à condition qu'ils participent tous à sa prise en charge et que ces 

informations soient strictement nécessaires à la coordination ou à la continuité des soins, à la prévention ou à 

son suivi médico-social et social. 

III.-Lorsque ces professionnels appartiennent à la même équipe de soins, au sens de l'article L. 1110-12, ils 

peuvent partager les informations concernant une même personne qui sont strictement nécessaires à la 

coordination ou à la continuité des soins ou à son suivi médico-social et social. Ces informations sont réputées 

confiées par la personne à l'ensemble de l'équipe. 

Le partage, entre des professionnels ne faisant pas partie de la même équipe de soins, d'informations 

nécessaires à la prise en charge d'une personne requiert son consentement préalable, recueilli par tout 

moyen, y compris de façon dématérialisée, dans des conditions définies par décret pris après avis de la 

Commission nationale de l'informatique et des libertés. 

III bis.-Un professionnel de santé, exerçant au sein du service de santé des armées ou dans le cadre d'une 

contribution au soutien sanitaire des forces armées prévue à l'article L. 6147-10, ou un professionnel du 

secteur médico-social ou social relevant du ministre de la défense peuvent, dans des conditions définies par 

décret en Conseil d'Etat, échanger avec une ou plusieurs personnes, relevant du ministre de la défense ou de 

la tutelle du ministre chargé des anciens combattants, et ayant pour mission exclusive d'aider ou 

d'accompagner les militaires et anciens militaires blessés, des informations relatives à ce militaire ou à cet 

ancien militaire pris en charge, à condition que ces informations soient strictement nécessaires à son 

accompagnement. Le secret prévu au I s'impose à ces personnes. Un décret en Conseil d'Etat définit la liste des 

structures dans lesquelles exercent les personnes ayant pour mission exclusive d'aider ou d'accompagner les 

militaires et anciens militaires blessés. 

IV.-La personne est dûment informée de son droit d'exercer une opposition à l'échange et au partage 

d'informations la concernant. Elle peut exercer ce droit à tout moment. 

V.-Le fait d'obtenir ou de tenter d'obtenir la communication de ces informations en violation du présent article 

est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 euros d'amende. 

En cas de diagnostic ou de pronostic grave, le secret médical ne s'oppose pas à ce que la famille, les proches de 

la personne malade ou la personne de confiance définie à l'article L. 1111-6 reçoivent les informations 

nécessaires destinées à leur permettre d'apporter un soutien direct à celle-ci, sauf opposition de sa part. Seul 

un médecin est habilité à délivrer, ou à faire délivrer sous sa responsabilité, ces informations. 

Le secret médical ne fait pas obstacle à ce que les informations concernant une personne décédée soient 

délivrées à ses ayants droit, son concubin ou son partenaire lié par un pacte civil de solidarité, dans la mesure 

où elles leur sont nécessaires pour leur permettre de connaître les causes de la mort, de défendre la mémoire 
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du défunt ou de faire valoir leurs droits, sauf volonté contraire exprimée par la personne avant son décès. 

Toutefois, en cas de décès d'une personne mineure, les titulaires de l'autorité parentale conservent leur droit 

d'accès à la totalité des informations médicales la concernant, à l'exception des éléments relatifs aux décisions 

médicales pour lesquelles la personne mineure, le cas échéant, s'est opposée à l'obtention de leur 

consentement dans les conditions définies aux articles L. 1111-5 et L. 1111-5-1. 

VI.-Les conditions et les modalités de mise en œuvre du présent article pour ce qui concerne l'échange et le 

partage d'informations entre professionnels de santé, non-professionnels de santé du champ social et médico-

social et personnes ayant pour mission exclusive d'aider ou d'accompagner les militaires et anciens militaires 

blessés sont définies par décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la Commission nationale de l'informatique 

et des libertés. 

Article L1110-4-1 

Afin de garantir la qualité et la confidentialité des données de santé à caractère personnel et leur protection, 

les professionnels de santé, les établissements et services de santé, et tout autre organisme participant à la 

prévention, aux soins ou au suivi médico-social et social dont les conditions d'exercice ou les activités sont 

régies par le présent code, utilisent, pour leur traitement, leur conservation sur support informatique et leur 

transmission par voie électronique, des systèmes d'information conformes aux référentiels d'interopérabilité 

et de sécurité élaborés par le groupement d'intérêt public mentionné à l'article L. 1111-24. Ces référentiels 

sont approuvés par arrêté du ministre chargé de la santé, pris après avis de la Commission nationale de 

l'informatique et des libertés. 

Article L1110-5 

Toute personne a, compte tenu de son état de santé et de l'urgence des interventions que celui-ci requiert, le 

droit de recevoir, sur l'ensemble du territoire, les traitements et les soins les plus appropriés et de bénéficier 

des thérapeutiques dont l'efficacité est reconnue et qui garantissent la meilleure sécurité sanitaire et le 

meilleur apaisement possible de la souffrance au regard des connaissances médicales avérées. Les actes de 

prévention, d'investigation ou de traitements et de soins ne doivent pas, en l'état des connaissances 

médicales, lui faire courir de risques disproportionnés par rapport au bénéfice escompté. Ces dispositions 

s'appliquent sans préjudice ni de l'obligation de sécurité à laquelle est tenu tout fournisseur de produits de 

santé ni de l'application du titre II du présent livre. 

Toute personne a le droit d'avoir une fin de vie digne et accompagnée du meilleur apaisement possible de la 

souffrance. Les professionnels de santé mettent en œuvre tous les moyens à leur disposition pour que ce droit 

soit respecté. 

Article L1110-5-1 

Les actes mentionnés à l'article L. 1110-5 ne doivent pas être mis en œuvre ou poursuivis lorsqu'ils résultent 

d'une obstination déraisonnable. Lorsqu'ils apparaissent inutiles, disproportionnés ou lorsqu'ils n'ont d'autre 

effet que le seul maintien artificiel de la vie, ils peuvent être suspendus ou ne pas être entrepris, 

conformément à la volonté du patient et, si ce dernier est hors d'état d'exprimer sa volonté, à l'issue d'une 

procédure collégiale définie par voie réglementaire. 

La nutrition et l'hydratation artificielles constituent des traitements qui peuvent être arrêtés conformément au 

premier alinéa du présent article. 
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Lorsque les actes mentionnés aux deux premiers alinéas du présent article sont suspendus ou ne sont pas 

entrepris, le médecin sauvegarde la dignité du mourant et assure la qualité de sa vie en dispensant les soins 

palliatifs mentionnés à l'article L. 1110-10. 

Article L1110-5-2 

A la demande du patient d'éviter toute souffrance et de ne pas subir d'obstination déraisonnable, une 

sédation profonde et continue provoquant une altération de la conscience maintenue jusqu'au décès, associée 

à une analgésie et à l'arrêt de l'ensemble des traitements de maintien en vie, est mise en œuvre dans les cas 

suivants : 

1° Lorsque le patient atteint d'une affection grave et incurable et dont le pronostic vital est engagé à court 

terme présente une souffrance réfractaire aux traitements ; 

2° Lorsque la décision du patient atteint d'une affection grave et incurable d'arrêter un traitement engage son 

pronostic vital à court terme et est susceptible d'entraîner une souffrance insupportable. 

Lorsque le patient ne peut pas exprimer sa volonté et, au titre du refus de l'obstination déraisonnable 

mentionnée à l'article L. 1110-5-1, dans le cas où le médecin arrête un traitement de maintien en vie, celui-ci 

applique une sédation profonde et continue provoquant une altération de la conscience maintenue jusqu'au 

décès, associée à une analgésie. 

La sédation profonde et continue associée à une analgésie prévue au présent article est mise en œuvre selon 

la procédure collégiale définie par voie réglementaire qui permet à l'équipe soignante de vérifier 

préalablement que les conditions d'application prévues aux alinéas précédents sont remplies. 

A la demande du patient, la sédation profonde et continue peut être mise en œuvre à son domicile, dans un 

établissement de santé ou un établissement mentionné au 6° du I de l'article L. 312-1 du code de l'action 

sociale et des familles. 

L'ensemble de la procédure suivie est inscrite au dossier médical du patient. 

Article L1110-5-3 

Toute personne a le droit de recevoir des traitements et des soins visant à soulager sa souffrance. Celle-ci doit 

être, en toutes circonstances, prévenue, prise en compte, évaluée et traitée. 

Le médecin met en place l'ensemble des traitements analgésiques et sédatifs pour répondre à la souffrance 

réfractaire du malade en phase avancée ou terminale, même s'ils peuvent avoir comme effet d'abréger la vie. 

Il doit en informer le malade, sans préjudice du quatrième alinéa de l'article L. 1111-2, la personne de 

confiance prévue à l'article L. 1111-6, la famille ou, à défaut, un des proches du malade. La procédure suivie 

est inscrite dans le dossier médical. 

Toute personne est informée par les professionnels de santé de la possibilité d'être prise en charge à domicile, 

dès lors que son état le permet. 

Article L1110-6 

Dans la mesure où leurs conditions d'hospitalisation le permettent, les enfants en âge scolaire ont droit à un 

suivi scolaire adapté au sein des établissements de santé. 

Article L1110-7 
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L'évaluation prévue à l'article L. 6113-2 et la certification prévue à l'article L. 6113-3 prennent en compte les 

mesures prises par les établissements de santé pour assurer le respect des droits des personnes malades et les 

résultats obtenus à cet égard. Les établissements de santé rendent compte de ces actions et de leurs résultats 

dans le cadre des transmissions d'informations aux agences régionales de santé. 

Article L1110-8 

Le droit du malade au libre choix de son praticien et de son établissement de santé et de son mode de prise en 

charge, sous forme ambulatoire ou à domicile, en particulier lorsqu'il relève de soins palliatifs au sens de 

l'article L. 1110-10, est un principe fondamental de la législation sanitaire. 

Les limitations apportées à ce principe par les différents régimes de protection sociale ne peuvent être 

introduites qu'en considération des capacités techniques des établissements, de leur mode de tarification et 

des critères de l'autorisation à dispenser des soins remboursables aux assurés sociaux. 

Article L1110-9 

Toute personne malade dont l'état le requiert a le droit d'accéder à des soins palliatifs et à un 

accompagnement. 

Article L1110-10 

Les soins palliatifs sont des soins actifs et continus pratiqués par une équipe interdisciplinaire en institution ou 

à domicile. Ils visent à soulager la douleur, à apaiser la souffrance psychique, à sauvegarder la dignité de la 

personne malade et à soutenir son entourage. 

Article L1110-11 

Des bénévoles, formés à l'accompagnement de la fin de vie et appartenant à des associations qui les 

sélectionnent, peuvent, avec l'accord de la personne malade ou de ses proches et sans interférer avec la 

pratique des soins médicaux et paramédicaux, apporter leur concours à l'équipe de soins en participant à 

l'ultime accompagnement du malade et en confortant l'environnement psychologique et social de la personne 

malade et de son entourage. 

Les associations qui organisent l'intervention des bénévoles se dotent d'une charte qui définit les principes 

qu'ils doivent respecter dans leur action. Ces principes comportent notamment le respect des opinions 

philosophiques et religieuses de la personne accompagnée, le respect de sa dignité et de son intimité, la 

discrétion, la confidentialité, l'absence d'interférence dans les soins. 

Les associations qui organisent l'intervention des bénévoles dans des établissements de santé publics ou privés 

et des établissements sociaux et médico-sociaux doivent conclure, avec les établissements concernés, une 

convention conforme à une convention type définie par décret en Conseil d'Etat. A défaut d'une telle 

convention ou lorsqu'il est constaté des manquements au respect des dispositions de la convention, le 

directeur de l'établissement, ou à défaut le directeur général de l'agence régionale de santé, interdit l'accès de 

l'établissement aux membres de cette association. 

Seules les associations ayant conclu la convention mentionnée à l'alinéa précédent peuvent organiser 

l'intervention des bénévoles au domicile des personnes malades. 

Article L1110-12 
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Pour l'application du présent titre, l'équipe de soins est un ensemble de professionnels qui participent 

directement au profit d'un même patient à la réalisation d'un acte diagnostique, thérapeutique, de 

compensation du handicap, de soulagement de la douleur ou de prévention de perte d'autonomie, ou aux 

actions nécessaires à la coordination de plusieurs de ces actes, et qui : 

1° Soit exercent dans le même établissement de santé, au sein du service de santé des armées, dans le même 

établissement ou service social ou médico-social mentionné au I de l'article L. 312-1 du code de l'action sociale 

et des familles ou dans le cadre d'une structure de coopération, d'exercice partagé ou de coordination 

sanitaire ou médico-sociale figurant sur une liste fixée par décret ; 

2° Soit se sont vu reconnaître la qualité de membre de l'équipe de soins par le patient qui s'adresse à eux pour 

la réalisation des consultations et des actes prescrits par un médecin auquel il a confié sa prise en charge ; 

3° Soit exercent dans un ensemble, comprenant au moins un professionnel de santé, présentant une 

organisation formalisée et des pratiques conformes à un cahier des charges fixé par un arrêté du ministre 

chargé de la santé. 

Article L1110-13 

La médiation sanitaire et l'interprétariat linguistique visent à améliorer l'accès aux droits, à la prévention et 

aux soins des personnes éloignées des systèmes de prévention et de soins, en prenant en compte leurs 

spécificités. 

Des référentiels de compétences, de formation et de bonnes pratiques définissent et encadrent les modalités 

d'intervention des acteurs qui mettent en œuvre ou participent à des dispositifs de médiation sanitaire ou 

d'interprétariat linguistique ainsi que la place de ces acteurs dans le parcours de soins des personnes 

concernées. Ces référentiels définissent également le cadre dans lequel les personnes éloignées des systèmes 

de prévention et de soins peuvent avoir accès à des dispositifs de médiation sanitaire et d'interprétariat 

linguistique. Ils sont élaborés par la Haute Autorité de santé. 

Les modalités d'application du présent article sont déterminées par décret. 
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B. articles L 1111 et suiv. : Information des usagers du systèm de 

santé et expression de leur volonté 
 

Chemin : 

Code de la santé publique  

 Partie législative 

o Première partie : Protection générale de la santé 

 Livre Ier : Protection des personnes en matière de santé 

 Titre Ier : Droits des personnes malades et des usagers du système de santé 

 Chapitre Ier : Information des usagers du système de santé et expression de leur volonté 

 

 
 

Section 1 : Principes généraux 

Article L1111-1 

Les droits reconnus aux usagers s'accompagnent des responsabilités de nature à garantir la pérennité du 

système de santé et des principes sur lesquels il repose. 

Article L1111-1-1 

Un service public, placé sous la responsabilité du ministre chargé de la santé, a pour mission la diffusion 

gratuite et la plus large des informations relatives à la santé et aux produits de santé, notamment à l'offre 

sanitaire, médico-sociale et sociale auprès du public. Les informations diffusées sont adaptées et accessibles 

aux personnes handicapées. 

Il est constitué avec le concours des caisses nationales d'assurance maladie, de la Caisse nationale de solidarité 

pour l'autonomie, des agences et des autorités compétentes dans le champ de la santé publique et des 

agences régionales de santé. 

Article L1111-2 

Toute personne a le droit d'être informée sur son état de santé. Cette information porte sur les différentes 

investigations, traitements ou actions de prévention qui sont proposés, leur utilité, leur urgence éventuelle, 

leurs conséquences, les risques fréquents ou graves normalement prévisibles qu'ils comportent ainsi que sur 

les autres solutions possibles et sur les conséquences prévisibles en cas de refus. Elle est également informée 

de la possibilité de recevoir, lorsque son état de santé le permet, notamment lorsqu'elle relève de soins 

palliatifs au sens de l'article L. 1110-10, les soins sous forme ambulatoire ou à domicile. Il est tenu compte de 

la volonté de la personne de bénéficier de l'une de ces formes de prise en charge. Lorsque, postérieurement à 

l'exécution des investigations, traitements ou actions de prévention, des risques nouveaux sont identifiés, la 

personne concernée doit en être informée, sauf en cas d'impossibilité de la retrouver. 

Cette information incombe à tout professionnel de santé dans le cadre de ses compétences et dans le respect 

des règles professionnelles qui lui sont applicables. Seules l'urgence ou l'impossibilité d'informer peuvent l'en 

dispenser. 
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Cette information est délivrée au cours d'un entretien individuel. 

La volonté d'une personne d'être tenue dans l'ignorance d'un diagnostic ou d'un pronostic doit être respectée, 

sauf lorsque des tiers sont exposés à un risque de transmission. 

Les droits des mineurs ou des majeurs sous tutelle mentionnés au présent article sont exercés, selon les cas, 

par les titulaires de l'autorité parentale ou par le tuteur. Ceux-ci reçoivent l'information prévue par le présent 

article, sous réserve des articles L. 1111-5 et L. 1111-5-1. Les intéressés ont le droit de recevoir eux-mêmes 

une information et de participer à la prise de décision les concernant, d'une manière adaptée soit à leur degré 

de maturité s'agissant des mineurs, soit à leurs facultés de discernement s'agissant des majeurs sous tutelle. 

Des recommandations de bonnes pratiques sur la délivrance de l'information sont établies par la Haute 

Autorité de santé et homologuées par arrêté du ministre chargé de la santé. 

En cas de litige, il appartient au professionnel ou à l'établissement de santé d'apporter la preuve que 

l'information a été délivrée à l'intéressé dans les conditions prévues au présent article. Cette preuve peut être 

apportée par tout moyen. 

L'établissement de santé recueille auprès du patient hospitalisé les coordonnées des professionnels de santé 

auprès desquels il souhaite que soient recueillies les informations nécessaires à sa prise en charge durant son 

séjour et que soient transmises celles utiles à la continuité des soins après sa sortie. 

Article L1111-3 

Toute personne a droit à une information sur les frais auxquels elle pourrait être exposée à l'occasion 

d'activités de prévention, de diagnostic et de soins et, le cas échéant, sur les conditions de leur prise en charge 

et de dispense d'avance des frais. 

Cette information est gratuite. 

Article L1111-3-1 

Pour toute prise en charge effectuée par un établissement de santé, le patient reçoit, au moment de sa sortie, 

un document l'informant, dans des conditions définies par décret, du coût de l'ensemble des prestations 

reçues avec l'indication de la part couverte par son régime d'assurance maladie obligatoire et, le cas échéant, 

de celle couverte par son organisme d'assurance complémentaire et du solde qu'il doit acquitter. 

Article L1111-3-2 

I.-L'information est délivrée par les professionnels de santé exerçant à titre libéral et par les centres de santé : 

1° Par affichage dans les lieux de réception des patients ; 

2° Par devis préalable au-delà d'un certain montant. 

S'agissant des établissements de santé, l'information est délivrée par affichage dans les lieux de réception des 

patients ainsi que sur les sites internet de communication au public. 

II.-Lorsque l'acte inclut la fourniture d'un dispositif médical sur mesure, le devis normalisé comprend de 

manière dissociée le prix de vente de chaque produit et de chaque prestation proposés, le tarif de 

responsabilité correspondant et, le cas échéant, le montant du dépassement facturé et le montant pris en 

charge par les organismes d'assurance maladie. 
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Le professionnel de santé remet par ailleurs au patient les documents garantissant la traçabilité et la sécurité 

des matériaux utilisés, en se fondant le cas échéant sur les éléments fournis par un prestataire de services ou 

un fournisseur. 

III.-Les informations mises en ligne par les établissements de santé en application du dernier alinéa du I 

peuvent être reprises sur le site internet de la Caisse nationale de l'assurance maladie et plus généralement 

par le service public mentionné à l'article L. 1111-1. 

Article L1111-3-3 

Les modalités particulières d'application de l'article L. 113-3 du code de la consommation aux prestations de 

santé relevant de l'article L. 1111-3, du I et du second alinéa du II de l'article L. 1111-3-2 du présent code en ce 

qui concerne l'affichage, la présentation, les éléments obligatoires et le montant au-delà duquel un devis est 

établi ainsi que les informations permettant d'assurer l'identification et la traçabilité des dispositifs médicaux 

délivrés sont fixés par arrêté conjoint des ministres chargés de l'économie, de la santé et de la sécurité sociale. 

Le devis normalisé prévu au premier alinéa du II de l'article L. 1111-3-2 est défini par un accord conclu entre 

l'Union nationale des caisses d'assurance maladie, les organismes professionnels représentant les mutuelles et 

unions de mutuelles régies par le code de la mutualité, les institutions de prévoyance et unions d'institutions 

de prévoyance régies par le code de la sécurité sociale, les entreprises mentionnées à l'article L. 310-1 du code 

des assurances et offrant des garanties portant sur le remboursement et l'indemnisation des frais occasionnés 

par une maladie, une maternité ou un accident et les organisations représentatives des professionnels de 

santé concernés. A défaut d'accord, un devis type est défini par arrêté conjoint des ministres chargés de 

l'économie, de la santé et de la sécurité sociale. 

Article L1111-3-4 

Les établissements publics de santé et les établissements de santé mentionnés aux b, c et d de l'article L. 162-

22-6 du code de la sécurité sociale ne peuvent facturer au patient que les frais correspondant aux prestations 

de soins dont il a bénéficié ainsi que, le cas échéant, les frais prévus au 2° des articles L. 162-22-1 et L. 162-22-

6 du même code correspondant aux exigences particulières qu'il a formulées. 

Les professionnels de santé liés par l'une des conventions mentionnés à l'article L. 162-14-1 dudit code et les 

services de santé liés par une convention avec un organisme national ou local assurant la gestion des 

prestations maladie et maternité des régimes obligatoires de base de sécurité sociale ne peuvent facturer que 

les frais correspondant à la prestation de soins assurée et ne peuvent exiger le paiement d'une prestation qui 

ne correspond pas directement à une prestation de soins. 

Article L1111-3-5 

Les manquements aux obligations prévues aux articles L. 1111-3, L. 1111-3-2, L. 1111-3-3 et L. 1111-3-4 du 

présent code sont recherchés et constatés par les agents de la concurrence, de la consommation et de la 

répression des fraudes, dans les conditions définies à l'article L. 511-7 du code de la consommation. 

Ces manquements sont passibles d'une amende administrative dont le montant ne peut excéder 3 000 € pour 

une personne physique et 15 000 € pour une personne morale. L'amende est prononcée dans les conditions 

prévues au chapitre II du titre II du livre V du code de la consommation. 

Article L1111-3-6 
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Lors de sa prise en charge, le patient est informé par le professionnel de santé ou par l'établissement de santé, 

le service de santé, l'un des organismes mentionnés à l'article L. 1142-1 ou toute autre personne morale, autre 

que l'Etat, exerçant des activités de prévention, de diagnostic ou de soins l'employant, que ce professionnel ou 

cette personne remplit les conditions légales d'exercice définies au présent code. 

Le patient est également informé par ces mêmes professionnels ou personnes du respect de l'obligation 

d'assurance destinée à les garantir pour leur responsabilité civile ou administrative susceptible d'être engagée 

dans le cadre des activités prévues au même article L. 1142-1. 

Article L1111-4 

Toute personne prend, avec le professionnel de santé et compte tenu des informations et des préconisations 

qu'il lui fournit, les décisions concernant sa santé. 

Toute personne a le droit de refuser ou de ne pas recevoir un traitement. Le suivi du malade reste cependant 

assuré par le médecin, notamment son accompagnement palliatif. 

Le médecin a l'obligation de respecter la volonté de la personne après l'avoir informée des conséquences de 

ses choix et de leur gravité. Si, par sa volonté de refuser ou d'interrompre tout traitement, la personne met sa 

vie en danger, elle doit réitérer sa décision dans un délai raisonnable. Elle peut faire appel à un autre membre 

du corps médical. L'ensemble de la procédure est inscrite dans le dossier médical du patient. Le médecin 

sauvegarde la dignité du mourant et assure la qualité de sa fin de vie en dispensant les soins palliatifs 

mentionnés à l'article L. 1110-10. 

Aucun acte médical ni aucun traitement ne peut être pratiqué sans le consentement libre et éclairé de la 

personne et ce consentement peut être retiré à tout moment. 

Lorsque la personne est hors d'état d'exprimer sa volonté, aucune intervention ou investigation ne peut être 

réalisée, sauf urgence ou impossibilité, sans que la personne de confiance prévue à l'article L. 1111-6, ou la 

famille, ou à défaut, un de ses proches ait été consulté. 

Lorsque la personne est hors d'état d'exprimer sa volonté, la limitation ou l'arrêt de traitement susceptible 

d'entraîner son décès ne peut être réalisé sans avoir respecté la procédure collégiale mentionnée à l'article L. 

1110-5-1 et les directives anticipées ou, à défaut, sans que la personne de confiance prévue à l'article L. 1111-6 

ou, à défaut la famille ou les proches, aient été consultés. La décision motivée de limitation ou d'arrêt de 

traitement est inscrite dans le dossier médical. 

Le consentement du mineur ou du majeur sous tutelle doit être systématiquement recherché s'il est apte à 

exprimer sa volonté et à participer à la décision. Dans le cas où le refus d'un traitement par la personne 

titulaire de l'autorité parentale ou par le tuteur risque d'entraîner des conséquences graves pour la santé du 

mineur ou du majeur sous tutelle, le médecin délivre les soins indispensables. 

L'examen d'une personne malade dans le cadre d'un enseignement clinique requiert son consentement 

préalable. Les étudiants qui reçoivent cet enseignement doivent être au préalable informés de la nécessité de 

respecter les droits des malades énoncés au présent titre. 

Les dispositions du présent article s'appliquent sans préjudice des dispositions particulières relatives au 

consentement de la personne pour certaines catégories de soins ou d'interventions. 

Article L1111-5 
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Par dérogation à l'article 371-1 du code civil, le médecin ou la sage-femme peut se dispenser d'obtenir le 

consentement du ou des titulaires de l'autorité parentale sur les décisions médicales à prendre lorsque l'action 

de prévention, le dépistage, le diagnostic, le traitement ou l'intervention s'impose pour sauvegarder la santé 

d'une personne mineure, dans le cas où cette dernière s'oppose expressément à la consultation du ou des 

titulaires de l'autorité parentale afin de garder le secret sur son état de santé. Toutefois, le médecin ou la sage-

femme doit dans un premier temps s'efforcer d'obtenir le consentement du mineur à cette consultation. Dans 

le cas où le mineur maintient son opposition, le médecin ou la sage-femme peut mettre en œuvre l'action de 

prévention, le dépistage, le diagnostic, le traitement ou l'intervention. Dans ce cas, le mineur se fait 

accompagner d'une personne majeure de son choix. 

Lorsqu'une personne mineure, dont les liens de famille sont rompus, bénéficie à titre personnel du 

remboursement des prestations en nature de l'assurance maladie et maternité et de la couverture 

complémentaire mise en place par la loi n° 99-641 du 27 juillet 1999 portant création d'une couverture 

maladie universelle, son seul consentement est requis. 

Article L1111-5-1 

Par dérogation à l'article 371-1 du code civil, l'infirmier peut se dispenser d'obtenir le consentement du ou des 

titulaires de l'autorité parentale sur les décisions à prendre lorsque l'action de prévention, le dépistage ou le 

traitement s'impose pour sauvegarder la santé sexuelle et reproductive d'une personne mineure, dans le cas 

où cette dernière s'oppose expressément à la consultation du ou des titulaires de l'autorité parentale afin de 

garder le secret sur son état de santé. Toutefois, l'infirmier doit, dans un premier temps, s'efforcer d'obtenir le 

consentement du mineur à cette consultation. Dans le cas où le mineur maintient son opposition, l'infirmier 

peut mettre en œuvre l'action de prévention, le dépistage ou le traitement. Dans ce cas, le mineur se fait 

accompagner d'une personne majeure de son choix. 

Article L1111-6 

Toute personne majeure peut désigner une personne de confiance qui peut être un parent, un proche ou le 

médecin traitant et qui sera consultée au cas où elle-même serait hors d'état d'exprimer sa volonté et de 

recevoir l'information nécessaire à cette fin. Elle rend compte de la volonté de la personne. Son témoignage 

prévaut sur tout autre témoignage. Cette désignation est faite par écrit et cosignée par la personne désignée. 

Elle est révisable et révocable à tout moment. 

Si le patient le souhaite, la personne de confiance l'accompagne dans ses démarches et assiste aux entretiens 

médicaux afin de l'aider dans ses décisions. 

Lors de toute hospitalisation dans un établissement de santé, ou dans un hôpital des armées ou à l'Institution 

nationale des invalides, il est proposé au patient de désigner une personne de confiance dans les conditions 

prévues au présent article. Cette désignation est valable pour la durée de l'hospitalisation, à moins que le 

patient n'en dispose autrement. 

Dans le cadre du suivi de son patient, le médecin traitant s'assure que celui-ci est informé de la possibilité de 

désigner une personne de confiance et, le cas échéant, l'invite à procéder à une telle désignation. 

Lorsqu'une personne fait l'objet d'une mesure de tutelle, au sens du chapitre II du titre XI du livre Ier du code 

civil, elle peut désigner une personne de confiance avec l'autorisation du juge ou du conseil de famille s'il a été 

constitué. Dans l'hypothèse où la personne de confiance a été désignée antérieurement à la mesure de tutelle, 

le conseil de famille, le cas échéant, ou le juge peut confirmer la désignation de cette personne ou la révoquer. 
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Article L1111-6-1 

Une personne durablement empêchée, du fait de limitations fonctionnelles des membres supérieurs en lien 

avec un handicap physique, d'accomplir elle-même des gestes liés à des soins prescrits par un médecin, peut 

désigner, pour favoriser son autonomie, un aidant naturel ou de son choix pour les réaliser. 

La personne handicapée et les personnes désignées reçoivent préalablement, de la part d'un professionnel de 

santé, une éducation et un apprentissage adaptés leur permettant d'acquérir les connaissances et la capacité 

nécessaires à la pratique de chacun des gestes pour la personne handicapée concernée. Lorsqu'il s'agit de 

gestes liés à des soins infirmiers, cette éducation et cet apprentissage sont dispensés par un médecin ou un 

infirmier. 

Les conditions d'application du présent article sont définies, le cas échéant, par décret. 

Article L1111-7 

Toute personne a accès à l'ensemble des informations concernant sa santé détenues, à quelque titre que ce 

soit, par des professionnels de santé, par des établissements de santé par des centres de santé, par le service 

de santé des armées ou par l'Institution nationale des invalides qui sont formalisées ou ont fait l'objet 

d'échanges écrits entre professionnels de santé, notamment des résultats d'examen, comptes rendus de 

consultation, d'intervention, d'exploration ou d'hospitalisation, des protocoles et prescriptions thérapeutiques 

mis en œuvre, feuilles de surveillance, correspondances entre professionnels de santé, à l'exception des 

informations mentionnant qu'elles ont été recueillies auprès de tiers n'intervenant pas dans la prise en charge 

thérapeutique ou concernant un tel tiers. 

Elle peut accéder à ces informations directement ou par l'intermédiaire d'un médecin qu'elle désigne et en 

obtenir communication, dans des conditions définies par voie réglementaire au plus tard dans les huit jours 

suivant sa demande et au plus tôt après qu'un délai de réflexion de quarante-huit heures aura été observé. Ce 

délai est porté à deux mois lorsque les informations médicales datent de plus de cinq ans ou lorsque la 

commission départementale des soins psychiatriques est saisie en application du quatrième alinéa. Lorsque la 

personne majeure fait l'objet d'une mesure de protection juridique, la personne en charge de l'exercice de la 

mesure, lorsqu'elle est habilitée à représenter ou à assister l'intéressé dans les conditions prévues à l'article 

459 du code civil, a accès à ces informations dans les mêmes conditions. 

La présence d'une tierce personne lors de la consultation de certaines informations peut être recommandée 

par le médecin les ayant établies ou en étant dépositaire, pour des motifs tenant aux risques que leur 

connaissance sans accompagnement ferait courir à la personne concernée. Le refus de cette dernière ne fait 

pas obstacle à la communication de ces informations. 

A titre exceptionnel, la consultation des informations recueillies, dans le cadre d'une admission en soins 

psychiatriques décidée en application des chapitres II à IV du titre Ier du livre II de la troisième partie du 

présent code ou ordonnée en application de l'article 706-135 du code de procédure pénale, peut être 

subordonnée à la présence d'un médecin désigné par le demandeur en cas de risques d'une gravité 

particulière. En cas de refus du demandeur, la commission départementale des soins psychiatriques est saisie. 

Son avis s'impose au détenteur des informations comme au demandeur. 

Sous réserve de l'opposition prévue aux articles L. 1111-5 et L. 1111-5-1, dans le cas d'une personne mineure, 

le droit d'accès est exercé par le ou les titulaires de l'autorité parentale. A la demande du mineur, cet accès a 

lieu par l'intermédiaire d'un médecin. 
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En cas de décès du malade, l'accès des ayants droit, du concubin ou du partenaire lié par un pacte civil de 

solidarité à son dossier médical s'effectue dans les conditions prévues au dernier alinéa du V de l'article L. 

1110-4. 

La consultation sur place des informations est gratuite. Lorsque le demandeur souhaite la délivrance de copies, 

quel qu'en soit le support, les frais laissés à sa charge ne peuvent excéder le coût de la reproduction et, le cas 

échéant, de l'envoi des documents. 

Article L1111-8 

 I.-Toute personne qui héberge des données de santé à caractère personnel recueillies à l'occasion 

d'activités de prévention, de diagnostic, de soins ou de suivi social et médico-social, pour le compte de 

personnes physiques ou morales à l'origine de la production ou du recueil de ces données ou pour le compte 

du patient lui-même, réalise cet hébergement dans les conditions prévues au présent article. 

L'hébergement, quel qu'en soit le support, papier ou numérique, est réalisé après que la personne prise en 

charge en a été dûment informée et sauf opposition pour un motif légitime. 

La prestation d'hébergement de données de santé à caractère personnel fait l'objet d'un contrat. 

 II.-L'hébergeur de données mentionnées au premier alinéa du I sur support numérique est titulaire 

d'un certificat de conformité. S'il conserve des données dans le cadre d'un service d'archivage électronique, il 

est soumis aux dispositions du III. 

Ce certificat est délivré par des organismes de certification accrédités par l'instance française d'accréditation 

ou l'instance nationale d'accréditation d'un autre Etat membre de l'Union européenne mentionnée à l'article 

137 de la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie. 

Les conditions de délivrance de ce certificat sont fixées par décret en Conseil d'Etat pris après avis de la 

Commission nationale de l'informatique et des libertés et des conseils nationaux de l'ordre des professions de 

santé. 

 III.-L'hébergeur de données mentionnées au premier alinéa du I est agréé par le ministre chargé de la 

culture pour la conservation de ces données sur support papier ou sur support numérique dans le cadre d'un 

service d'archivage électronique. 

Les conditions d'agrément sont fixées par décret en Conseil d'Etat pris après avis de la Commission nationale 

de l'informatique et des libertés et des conseils nationaux de l'ordre des professions de santé. 

L'agrément peut être retiré, dans les conditions prévues par les articles L. 121-1, L. 121-2 et L. 122-1 du code 

des relations entre le public et l'administration, en cas de violation des prescriptions législatives ou 

réglementaires relatives à cette activité ou des prescriptions fixées par l'agrément. 

 IV.-La nature des prestations d'hébergement mentionnées aux II et III, les rôles et responsabilités de 

l'hébergeur et des personnes physiques ou morales pour le compte desquelles les données de santé à 

caractère personnel sont conservées, ainsi que les stipulations devant figurer dans le contrat mentionné au I 

sont précisés par décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des 

libertés et des conseils nationaux de l'ordre des professions de santé. 

 V.-L'accès aux données ayant fait l'objet d'un hébergement s'effectue selon les modalités fixées dans le 

contrat dans le respect des articles L. 1110-4 et L. 1111-7. 

Les hébergeurs ne peuvent utiliser les données qui leur sont confiées à d'autres fins que l'exécution de la 

prestation d'hébergement. Lorsqu'il est mis fin à l'hébergement, l'hébergeur restitue les données aux 

personnes qui les lui ont confiées, sans en garder de copie. Les hébergeurs de données de santé à caractère 

personnel et les personnes placées sous leur autorité qui ont accès aux données déposées sont astreints au 

secret professionnel dans les conditions et sous les peines prévues à l'article 226-13 du code pénal. 

 VI.-Les hébergeurs de données de santé à caractère personnel ou qui proposent cette prestation 

d'hébergement sont soumis, dans les conditions prévues aux articles L. 1421-2 et L. 1421-3, au contrôle de 
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l'inspection générale des affaires sociales et des agents mentionnés aux articles L. 1421-1 et L. 1435-7, à 

l'exception des hébergeurs certifiés dans les conditions définies au II. Les agents chargés du contrôle peuvent 

être assistés par des experts désignés par le ministre chargé de la santé. 

 VII.-Tout acte de cession à titre onéreux de données de santé identifiantes directement ou 

indirectement, y compris avec l'accord de la personne concernée, est interdit sous peine des sanctions prévues 

à l'article 226-21 du code pénal. 

Article L1111-8-1 

 I.-Le numéro d'inscription au répertoire national d'identification des personnes physiques est utilisé 

comme identifiant de santé des personnes pour leur prise en charge à des fins sanitaires et médico-sociales, 

dans les conditions prévues à l'article L. 1110-4. 

Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la Commission nationale de l'informatique et des libertés, 

précise les modalités d'utilisation de cet identifiant, notamment afin d'en empêcher l'utilisation à des fins 

autres que sanitaires et médico-sociales. 

Les dispositions de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés 

prescrivant une procédure particulière d'autorisation à raison de l'utilisation du numéro d'inscription au 

répertoire national d'identification des personnes physiques dans un traitement de données à caractère 

personnel ne sont pas applicables aux traitements qui utilisent ce numéro exclusivement dans les conditions 

prévues au présent I. 

 II.-Par dérogation au I, le traitement de l'identifiant de santé peut être autorisé à des fins de recherche 

dans le domaine de la santé, dans les conditions prévues au chapitre IX de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 

précitée. La Commission nationale de l'informatique et des libertés peut imposer que le numéro d'inscription 

au répertoire national d'identification des personnes physiques soit alors confié à un organisme tiers, distinct 

du responsable de traitement, habilité à détenir cet identifiant et chargé de procéder aux appariements 

nécessaires. Un arrêté du ministre chargé de la santé, pris après avis de la Commission nationale de 

l'informatique et des libertés, précise les modalités d'application du présent article. 

Article L1111-8-2 

Les établissements de santé et les organismes et services exerçant des activités de prévention, de diagnostic 

ou de soins signalent sans délai à l'agence régionale de santé les incidents graves de sécurité des systèmes 

d'information. Les incidents de sécurité jugés significatifs sont, en outre, transmis sans délai par l'agence 

régionale de santé aux autorités compétentes de l'Etat. 

Sous réserve du respect des règles relatives à la protection du secret de la défense nationale, le présent article 

est applicable au service de santé des armées en ce qui concerne les incidents graves de sécurité des systèmes 

d'information intéressant les activités de prévention, de diagnostic ou de soins des hôpitaux des armées. 

Un décret définit les catégories d'incidents concernés et les conditions dans lesquelles sont traités les incidents 

de sécurité des systèmes d'information. 

Article L1111-9 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les conditions d'application de la présente section. Les modalités d'accès aux 

informations concernant la santé d'une personne, et notamment l'accompagnement de cet accès, font l'objet 

de recommandations de bonnes pratiques établies par la Haute Autorité de santé et homologuées par arrêté 

du ministre chargé de la santé.  
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C. Loi du 5 mars 2004 : accès au dossier médical 
 

JORF n°65 du 17 mars 2004 page 5206  texte n° 16 

Arrêté du 5 mars 2004 portant homologation des recommandations de bonnes pratiques relatives à l'accès 

aux informations concernant la santé d'une personne, et notamment l'accompagnement de cet accès 

Le ministre de la santé, de la famille et des personnes handicapées, 

Vu l'article L. 1111-9 du code de la santé publique, 

Arrête : 

Article 1 

Sont homologuées les recommandations de bonnes pratiques relatives à l'accès aux informations concernant 

la santé d'une personne, et notamment l'accompagnement de cet accès, figurant en annexe du présent arrêté. 

Article 2 

Le directeur général de la santé et le directeur de l'hospitalisation et de l'organisation des soins sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la 

République française. 

Annexe 

RECOMMANDATIONS DE L'AGENCE NATIONALE D'ACCRÉDITATION ET D'ÉVALUATION EN SANTÉ (ANAES) 

POUR LA PRATIQUE CLINIQUE. ACCÈS AUX INFORMATIONS CONCERNANT LA SANTÉ D'UNE PERSONNE. 

MODALITÉS PRATIQUES ET ACCOMPAGNEMENT 

 I. - Préambule 

Les recommandations concernent les modalités et l'accompagnement de l'accès aux informations de santé 

relatives à une personne, détenues par des professionnels de santé (1), des établissements de santé publics ou 

privés, ou des hébergeurs (2). 

Elles sont destinées à l'ensemble des professionnels de santé quel que soit leur mode d'exercice (libéral, 

public, en établissements de santé, en structures sanitaires ou médico-sociales, etc.) et à l'ensemble des 

personnels de ces établissements et structures, qui sont tous directement concernés par leur mise en oeuvre. 

Elles peuvent être utiles également aux personnes ayant recours au système de santé pour leur permettre 

d'être informées des modalités d'accès aux informations concernant leur santé. 

Ces recommandations visent à faciliter l'application des articles L. 1111-7, L. 1112-1 et R. 1111-1 à R. 1112-9 du 

code de la santé publique (loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du 

système de santé et décret n° 2003-462 du 21 mai 2003 relatif aux dispositions réglementaires des parties I, II 

et III du code de la santé publique). Il s'agit de contribuer par des mesures organisationnelles et de bonnes 

pratiques à l'exercice d'un droit reconnu par la loi et d'organiser, si besoin, un accompagnement personnalisé 

de l'accès aux informations de santé. 

L'article L. 1111-7 du code de la santé publique donne à la personne accès aux informations de santé 

formalisées. Celles-ci doivent être comprises au plus simple : il s'agit des informations auxquelles est donné un 

support (écrit, photographie, enregistrement, etc.) avec l'intention de les conserver et sans lequel elles 

seraient objectivement inaccessibles. Ces informations sont destinées à être réunies dans ce qu'il est habituel 
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d'appeler le dossier de la personne. Pour cette raison, le terme dossier est utilisé ci-après par facilité d'écriture 

pour désigner l'ensemble des informations de santé concernant une personne donnée, même si dans la 

pratique actuelle le dossier ne les comprend pas toujours toutes. Le mot dossier ne doit pas être envisagé ici 

de manière restrictive, car toutes les informations formalisées détenues par un professionnel, un 

établissement de santé ou un hébergeur en dehors du dossier sont communicables. 

C'est dans la mesure où certaines des notes des professionnels de santé ne sont pas destinées à être 

conservées, réutilisées ou le cas échéant échangées, parce qu'elles ne peuvent contribuer à l'élaboration et au 

suivi du diagnostic et du traitement ou à une action de prévention, qu'elles peuvent être considérées comme « 

personnelles » et ne pas être communiquées : elles sont alors intransmissibles et inaccessibles à la personne 

concernée comme aux tiers, professionnels ou non. 

Même si le droit à l'accès aux informations concernant sa santé permet effectivement à une personne d'être 

informée, le plus souvent a posteriori, il ne saurait se substituer au droit de la personne à l'information sur son 

état de santé, que la loi du 4 mars 2002 réaffirme solennellement. L'information fait partie intégrante de la 

relation de soin. Cette information, le plus souvent orale au cours de la prise en charge, permet à la personne 

de prendre, avec le professionnel de santé, les décisions concernant sa santé, d'éclairer son consentement et 

de faciliter son adhésion au traitement. Elle contribue ainsi à l'amélioration de la qualité des soins. La 

possibilité pour une personne d'accéder directement aux informations formalisées ne fait que compléter son 

droit à l'information. Elle ne saurait dispenser le professionnel de santé de son devoir de communiquer 

régulièrement à la personne les informations pertinentes concernant sa santé, ce qui devrait limiter les 

demandes d'accès au dossier et rendre improbable la découverte fortuite d'informations significatives lorsque 

la personne souhaite accéder à son dossier. 

Le partage régulier du recueil et de l'analyse de l'information entre la personne et le professionnel de santé 

contribue à la constitution d'un dossier de qualité, tenant compte à la fois des demandes de la personne et des 

nécessités de sa prise en charge. Des procédures cohérentes et intelligibles d'information doivent permettre 

de limiter le recours à la communication exhaustive du dossier a posteriori. 

L'accès aux informations contenues dans le dossier ne suffit pas à assurer une information complète et 

pertinente. Un dossier constitué au cours d'une hospitalisation ne contient souvent qu'un épisode voire un 

instantané de l'histoire médicale d'une personne. Dans certaines circonstances, le contenu et la qualité du 

dossier sont de nature à lui apporter une information partielle, rétrospective, voire dépassée sur son état de 

santé à un moment donné. 

Les professionnels de santé, les établissements de santé, les structures sanitaires et médico-sociales et les 

hébergeurs détenant les informations doivent veiller à ce que les modalités d'accès au dossier assurent la 

préservation indispensable de la confidentialité vis-à-vis de tiers (famille, entourage, employeur, banquier, 

assureur, etc.). De son côté, la personne doit exercer son droit d'accès au dossier avec la pleine conscience du 

caractère strictement personnel des informations de santé qu'elle va détenir. Il convient de l'informer des 

risques d'un usage non maîtrisé, notamment du fait de la sollicitation de tiers qui sont exclus du droit de 

réclamer directement ces informations aux professionnels, aux établissements de santé ou aux hébergeurs. 

Ces tiers peuvent plus facilement exercer des pressions illégitimes pour que la personne leur transmette 

directement des informations de santé qui la concernent et dont elle doit préserver le caractère confidentiel. 

Les dispositions des articles nouveaux L. 1111-7, L. 1112-1 et R. 1111-1 à R. 1112-9 du code de la santé 

publique concernent à la fois les nouveaux dossiers et ceux constitués avant la parution du décret du 29 avril 

2002. L'article R. 1112-2 du code de la santé publique précise la composition minimale du dossier dans les 
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établissements de santé publics et privés. Il impose la structuration des nouveaux dossiers, améliorant leur 

qualité et facilitant leur accès. 

Pour les professionnels de santé, le dossier constitue d'abord un instrument de travail et d'échanges avec les 

autres professionnels, consignant la démarche diagnostique, thérapeutique ou préventive et les soins dont la 

personne a bénéficié. C'est aussi un outil de formation et d'évaluation, et un support d'informations 

indispensables pour améliorer les connaissances en santé et les pratiques dans le respect des règles en 

vigueur. 

Il convient de noter que la composition minimale des dossiers dans les établissements de santé a été modifiée 

en fonction des textes réglementaires successifs ; la différence de structuration ne remet pas en question le 

droit d'accès, conformément aux dispositions rappelées ci-dessus, aux dossiers et aux informations de santé 

(fiches d'observations, etc.) constitués dans les conditions de la réglementation antérieure. 

 II. - Le dossier : un élément de la qualité des soins 

Le dossier offre les meilleures conditions pour le recueil et la conservation des informations détenues par les 

professionnels de santé, les établissements de santé et les hébergeurs. 

La tenue du dossier doit permettre de répondre à toute demande de consultation ou de transmission 

d'informations émanant de professionnels de santé comme de la personne. Lorsque le dossier est structuré, 

exploitable et lisible, en particulier lorsqu'il contient des synthèses régulières, la compréhension en est 

facilitée. Tout professionnel de santé a l'obligation de veiller à la qualité de cet outil. Le statut des informations 

qu'il contient, leur évolutivité justifient une hiérarchisation de nature à clarifier leur utilisation et à favoriser 

l'appropriation de données souvent complexes et provisoires. 

L'article R. 1112-1 dispose que, dans les établissements de santé publics ou privés, le dossier est organisé en 

trois parties, dont seules les deux premières sont communicables à la personne, à sa demande : 

1. Les informations formalisées recueillies lors des consultations externes dispensées dans l'établissement, lors 

de l'accueil au service des urgences ou au moment de l'admission et au cours du séjour hospitalier ; 

2. Les informations formalisées en fin de séjour hospitalier ; 

3. Les informations mentionnant qu'elles ont été recueillies auprès de tiers n'intervenant pas dans la prise en 

charge thérapeutique ou concernant de tels tiers. 

Les informations utiles à la continuité des soins sont remises à la personne en fin de séjour ou, si elle le 

demande, envoyées au médecin de son choix. 

Dans un souci d'amélioration de la qualité de la prise en charge, l'article R. 1112-2 peut aider à la structuration 

des dossiers en dehors des établissements de santé. 

Lorsque cela est possible, en particulier si le dossier est informatisé, il est souhaitable d'établir un bordereau 

d'enregistrement des pièces versées au dossier, tenu à jour, avec possibilité d'en remettre une copie à la 

personne qui le demande. 

Il est recommandé de faire apparaître clairement dans le dossier une mention concernant les choix de la 

personne pour l'accès aux informations de santé et leur transmission, mention qui doit être impérativement 

actualisée et vérifiée de manière régulière : la personne peut à tout moment revenir sur son choix. Il s'agit : 
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- du refus de la personne d'une transmission d'informations concernant sa santé à d'autres professionnels de 

santé (médecin traitant par exemple) ; 

- du refus éventuel que des proches soient informés ; 

- de l'identification de la personne de confiance qui sera informée et consultée au cas où la personne serait 

hors d'état d'exprimer sa volonté et de recevoir l'information nécessaire à cette fin (art. L. 1111-6 du code de 

la santé publique) ; 

- du refus de communiquer certaines informations aux ayants droit en cas de décès ; 

- du refus de la part d'un mineur de communiquer des informations concernant sa santé aux titulaires de 

l'autorité parentale (cf. chapitre V concernant les mineurs). 

Conformément à l'article L. 1110-4 du code de la santé publique, la personne dûment informée peut s'opposer 

à la transmission d'informations la concernant. Il n'est pas possible de lui demander d'opter de manière 

globale et définitive pour des modalités données de transmission d'informations entre professionnels de 

santé. 

Le dialogue avec la personne permet : 

- de l'informer de ses droits ; 

- de lui rappeler le caractère strictement personnel des informations contenues dans le dossier vis-à-vis de 

tiers (famille, entourage, employeur, banquier, assureur...). 

Il est rappelé enfin que la personne dispose du droit d'être tenue dans l'ignorance d'un diagnostic, sauf 

affection transmissible, ou d'un pronostic, et que le professionnel de santé ne peut pas lui communiquer ces 

informations si elle n'y consent pas. 

 III. - Information de la personne sur l'accès au dossier 

Il est recommandé que soit disponible et facilement accessible une information relative à la réglementation et 

aux aspects pratiques de l'accès au dossier (livret d'accueil dans les établissements de santé ou médico-

sociaux, livret ou affiche dans les cabinets privés, etc.). Dans les établissements de santé, cette information fait 

l'objet d'un chapitre explicatif dans le livret d'accueil de l'établissement (art. R. 1112-9 du code de la santé 

publique). 

Ce dispositif permet d'informer la personne : 

- de ses droits ; 

- de la possibilité de transmission et de dépôt des informations auprès d'un hébergeur. L'hébergement des 

données à la demande du professionnel ou de l'établissement de santé ne peut avoir lieu qu'avec le 

consentement exprès de la personne concernée ; 

- de la composition du dossier ; 

- des modalités possibles d'accès direct aux informations de santé (consultation sur place, envoi de copies par 

la poste à la personne ou au médecin de son choix) ; 

- des mesures adoptées par défaut dans le cas où la personne ne précise pas à l'établissement ou au 

professionnel de santé le mode de communication qu'elle retient ; 
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- du dispositif d'accompagnement médical mis en place et proposé à la personne par l'établissement ; 

- des délais légaux de communication ; 

- des frais occasionnés par la demande éventuelle de reproduction et d'envoi de documents (reproduction et 

envoi de copies de tout ou partie du dossier en cas de demande initiale d'envoi postal ou après consultation 

sur place). 

Ce dispositif permet aussi : 

- de proposer un formulaire que la personne pourra utiliser, si elle le souhaite, pour préciser sa demande. Ce 

document doit être facilement compréhensible et aider à préciser les points clés permettant de répondre 

correctement à la demande : l'identification du demandeur et les pièces à fournir si besoin afin de s'assurer de 

l'identité du demandeur, la nature de la demande (ensemble du dossier ou partie du dossier correspondant à 

une hospitalisation particulière ou pièces particulières du dossier), les modalités souhaitées de communication 

(envoi, communication sur place à l'hôpital ou au cabinet, envoi à un médecin désigné par la personne). La 

demande n'a pas à être motivée par la personne si les informations qu'elle demande la concernent ; 

- de rappeler à la personne les précautions à prendre s'agissant du respect du caractère strictement personnel 

des informations qu'elle va détenir, notamment vis-à-vis des tiers (famille, entourage, employeur, banquier, 

assureur...). 

Après un décès, un ayant droit, outre le fait qu'il doit justifier de son statut d'ayant droit, doit préciser le motif 

pour lequel il a besoin d'avoir connaissance des informations demandées. Un formulaire peut être proposé 

pour que l'ayant droit puisse préciser celle(s) des trois finalités prévues par la loi qui motive(nt) sa demande 

(connaître la cause du décès, défendre la mémoire du défunt, faire valoir ses propres droits). 

 IV. - Communication du dossier 

La plupart des demandes peuvent se faire oralement dans le cadre de la relation de soin. Il convient d'y 

répondre et ce processus doit être encouragé. Mais il convient de décliner le dispositif spécifique prévu par la 

loi en tenant compte des lieux de prise en charge (cabinet de ville, établissement de santé ou médico-social, 

etc.). 

Il est rappelé les contraintes de délais imposées pour les réponses aux demandes d'accès aux informations : la 

personne peut accéder aux informations directement ou par l'intermédiaire d'un médecin qu'elle désigne et 

en obtenir communication au plus tard dans les 8 jours suivant sa demande et au plus tôt après qu'un délai de 

réflexion de 48 heures aura été observé. Ce délai de communication est porté à 2 mois lorsque les 

informations médicales datent de plus de 5 ans à compter de la date à laquelle l'information médicale a été 

constituée. Ce délai peut également être de 2 mois dans le cas particulier de la saisine de la commission 

départementale des hospitalisations psychiatriques. 

Les informations de santé peuvent être communiquées à une personne mandatée par le patient, par ses 

représentants légaux (s'il s'agit d'un mineur ou d'un majeur sous tutelle) ou par ses ayants droit en cas de 

décès, dès lors que la personne dispose d'un mandat exprès et peut justifier de son identité. La personne 

mandatée ne peut avoir de conflit d'intérêts et défendre d'autres intérêts que ceux du mandant (la personne 

concernée par les informations de santé). Il est recommandé de rappeler au mandant le caractère personnel 

des informations qui seront communiquées à la personne mandatée. 

IV-1. Réception et gestion de la demande 
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Dans tous les cas, il convient avant tout traitement d'une demande que le destinataire (responsable de 

l'établissement, professionnel de santé ou hébergeur) s'assure de l'identité du demandeur, au besoin par la 

présentation de pièces justificatives qui dépendent de la qualité du demandeur. Aucune demande ne peut être 

satisfaite sans certitude sur l'identité du demandeur. 

Pour en faciliter le traitement, il est recommandé d'informer la personne que sa demande sera plus facile à 

honorer si elle précise d'emblée : 

- son identité, en fournissant si besoin les pièces nécessaires pour qu'elle puisse être vérifiée (ainsi, en cas de 

demande postale, la photocopie recto verso d'une pièce d'identité) ; 

- la nature de sa demande : ensemble du dossier ou partie du dossier correspondant à une hospitalisation 

particulière ou pièces particulières du dossier ; 

- les modalités souhaitées de communication : envoi postal, communication sur place à l'hôpital ou au cabinet, 

envoi postal à un médecin désigné. 

La demande n'a pas à être motivée par la personne demandeuse, sauf si elle a la qualité d'ayant droit. 

Dans tous les cas, il est recommandé au professionnel, à l'établissement ou à l'hébergeur : 

- d'accuser réception de la demande par tout moyen, même si elle est imprécise, et d'y donner suite avec la 

même diligence ; 

- d'informer la personne des coûts liés à la reproduction et à l'envoi des documents, du fait de la nature et du 

volume du dossier ; 

- de décrire et proposer l'accompagnement prévu par l'établissement, que la personne peut refuser ; 

- d'indiquer si le médecin recommande la présence d'une tierce personne lors de cette consultation, 

recommandation que la personne n'est pas obligée d'accepter sans que ce refus porte préjudice à son droit 

d'accès. 

Lorsque la personne n'a pas précisé dans sa demande les modalités de communication qu'elle souhaite, il est 

recommandé : 

- de lui proposer de remplir un formulaire type, afin de faciliter le traitement de sa demande en évitant à la 

fois les demandes imprécises et l'absence de choix quant aux différentes possibilités d'accès au dossier ; 

- de décrire la procédure par défaut prévue par l'établissement ou le professionnel de santé, procédure qui 

s'applique en l'absence de précision ou en cas de non-réponse du demandeur sur les modalités de 

communication. 

Lorsque le médecin souhaite subordonner la consultation des informations à la présence d'un médecin 

(hypothèse qui doit rester exceptionnelle et limitée aux seules informations recueillies dans le cadre d'une 

hospitalisation sans consentement), il convient : 

- de demander au patient de désigner le médecin dont il souhaite être accompagné ; 

- de lui préciser qu'il peut s'opposer à cet accompagnement, mais que dans cette hypothèse la commission 

départementale des hospitalisations psychiatriques sera saisie et que son avis s'imposera. 

Si la personne a demandé un envoi, il est recommandé de préciser les points suivants dans la réponse accusant 

réception de la demande : 



42 
Mise à jour : Aout 2018 

- rappeler le caractère strictement personnel des informations contenues dans le dossier, notamment vis-à-vis 

de tiers (famille et entourage, employeur, assureur...) ; 

- informer la personne des coûts liés à la reproduction et à l'envoi des documents, du fait de la nature et du 

volume du dossier. En cas de nécessité, un second courrier est adressé dans les meilleurs délais, présentant 

une estimation du coût prévisionnel de la reproduction, si le premier courrier ne l'a pas précisé ; 

- proposer une consultation du dossier sur place, notamment quand le coût de reproduction est important, en 

recommandant ou non la présence d'une tierce personne. En cas de refus ou d'absence de réponse, les 

modalités retenues initialement par la personne sont suivies dans le délai prévu par la réglementation. 

Cas particulier des ayants droit. 

La qualité d'ayant droit est appréciée différemment selon qu'on se réfère à l'avis de la commission d'accès aux 

documents administratifs, applicable au secteur public, ou à la jurisprudence civile en ce qui concerne le 

secteur privé. 

L'article L. 1110-4 du code de la santé publique prévoit que le secret médical ne fait pas obstacle à ce que les 

informations concernant une personne décédée soient délivrées à ses ayants droit dans la mesure où elles leur 

sont nécessaires pour leur permettre de connaître les causes de la mort, de défendre la mémoire du défunt ou 

de faire valoir leurs droits, sauf volonté contraire exprimée par la personne avant son décès. Ces conditions 

une fois réunies, l'ayant droit a accès à l'ensemble du dossier médical (avis de la commission d'accès aux 

documents administratifs n°s 20034659 et 20034213 du 20 novembre 2003), à l'exclusion des informations 

recueillies auprès de tiers n'intervenant pas dans la prise en charge thérapeutique ou concernant de tels tiers. 

L'article R. 1111-7 du même code précise que l'ayant droit d'une personne décédée qui souhaite accéder aux 

informations médicales concernant cette personne doit préciser lors de sa demande le motif pour lequel il a 

besoin d'avoir connaissance de ces informations, et que le refus éventuellement opposé à cet ayant droit doit 

être motivé et ne fait pas obstacle à la délivrance d'un certificat médical, dès lors que ce certificat ne comporte 

pas d'informations couvertes par le secret médical. 

Le professionnel ou l'établissement de santé doit donc s'assurer avant toute communication : 

- de l'identité du demandeur et de sa qualité d'ayant droit ; 

- du motif de la demande afin de déterminer si elle correspond à l'un des cas prévus par le législateur ; 

- de l'absence d'opposition du défunt. 

Dans le cas des informations déposées auprès d'un hébergeur par un professionnel ou un établissement de 

santé. 

Le professionnel ou l'établissement de santé doit donner son accord préalablement à toute communication 

des informations par l'hébergeur. Si l'hébergeur se voit refuser de communiquer au demandeur des 

informations par le professionnel ou l'établissement de santé, ce dernier doit assurer l'accès au dossier dans le 

respect des dispositions applicables au demandeur. 

IV-2. Modalités de communication du dossier et accompagnement de l'accès 

La communication du dossier à la personne répond souvent à une demande d'information, qui survient a 

posteriori ; elle peut pallier un déficit antérieur d'information. Une attention particulière doit donc être 

consacrée à ce type de demandes lors de la communication du dossier. La présence ou la disponibilité d'un 
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médecin peut permettre de répondre à cette attente, mais ne doit pas entraver le souhait de la personne de 

consulter directement son dossier. Pour ce faire, il est recommandé une consultation sur rendez-vous, qu'elle 

ait pour motif une demande de consultation du dossier, une demande de remise de copies du dossier ou une 

demande d'explications a posteriori. Elle doit être considérée au même titre qu'un autre acte médical relevant 

des règles de la déontologie et de bonnes pratiques. 

La finalité de cette consultation est de favoriser l'accès direct et la compréhension par la personne des 

informations la concernant. Elle ne peut être assimilée à un entretien de conciliation. 

Comme pour toute autre consultation, il doit en être fait mention dans le dossier. 

Quand la personne et l'établissement ou le professionnel de santé sont distants ou lorsque la personne ne 

peut se déplacer, il est recommandé de proposer l'accès au dossier par l'intermédiaire d'un médecin choisi par 

la personne. En cas de refus ou si cette proposition n'est pas retenue dans le délai prévu pour communiquer le 

dossier, la copie de ce dernier est envoyée directement à la personne. 

Quand la personne n'exprime pas de choix entre les différentes modalités de communication du dossier, il est 

recommandé qu'une consultation sur place avec accueil personnalisé dans le cadre d'un entretien médical soit 

proposée par défaut. 

En cas de consultation sur place, il est recommandé de proposer un dispositif d'accueil au sein du service ou de 

l'établissement, dans un espace adapté. Les conditions doivent permettre de préserver l'intégrité du dossier 

(éviter les vols, dégradations, falsifications, pages arrachées, etc.). 

Dans le cadre d'une consultation accompagnée, l'établissement propose un médecin qui pourra être présent 

ou sera disponible pour répondre aux éventuelles questions du demandeur. Idéalement, ce médecin sera celui 

qui a pris en charge la personne. 

Après la consultation du dossier, un suivi de la personne doit être organisé si nécessaire. 

Dans le cas particulier de la présence d'une tierce personne lors de la consultation du dossier, à la demande de 

la personne ou du médecin, il est indispensable d'informer : 

- le demandeur du fait que la tierce personne aura connaissance d'informations strictement personnelles sur 

sa santé ; 

- la tierce personne qu'elle est tenue pénalement de respecter la confidentialité des informations de santé de 

la personne qu'elle accompagne. 

Si le demandeur souhaite la présence d'un tiers, mais ne peut pas désigner une personne dans son entourage, 

le recours à une personne qui n'a pas de conflit d'intérêts vis-à-vis des informations concernant sa santé 

(personne issue du milieu associatif, assistante sociale, médecin autre que le détenteur des informations 

auxquelles le demandeur souhaite avoir accès) peut lui être proposé, non seulement au moment de la 

consultation sur place du dossier, mais aussi lors du suivi éventuel. 

En cas d'envoi d'une copie du dossier, le courrier d'accompagnement doit également informer des difficultés 

possibles d'interprétation des informations ainsi que, le cas échéant, des conséquences que peut avoir sur la 

personne la révélation de certaines informations ; une consultation médicale doit être suggérée en cas de 

besoin. 
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En cas d'envoi postal d'une copie du dossier ou de copies demandées après sa consultation sur place, il est 

proposé un envoi par recommandé avec avis de réception, qui garantit au mieux la confidentialité. La 

rédaction d'un bordereau joint au dossier avec la liste des copies envoyées au patient est recommandée. 

Concernant les copies du dossier, l'article R. 1111-2 du code de la santé publique prévoit qu'elles sont établies 

sur un support analogue à celui utilisé par le professionnel de santé, l'établissement de santé ou l'hébergeur, 

ou sur papier, au choix du demandeur et dans la limite des possibilités techniques du professionnel ou de 

l'organisme concerné. L'impossibilité éventuelle de reproduction de certains éléments du dossier 

(radiographie par exemple) ne doit pas faire obstacle à leur communication à la personne. En de telles 

circonstances, le droit d'accès ne peut s'exercer que par consultation sur place. 

Dans le cas particulier de la psychiatrie. 

Les malades hospitalisés en psychiatrie (y compris les malades hospitalisés sans leur consentement) ont un 

accès direct aux informations de santé recueillies dans le cadre de leur hospitalisation. A titre exceptionnel et 

en cas de risques d'une gravité particulière, l'accès aux informations recueillies dans le cadre d'une 

hospitalisation sans consentement (hospitalisation d'office ou sur demande d'un tiers) peut être subordonné à 

la présence d'un médecin désigné par le demandeur. Si le demandeur refuse la présence du médecin, la 

commission départementale des hospitalisations psychiatriques est saisie et son avis s'impose au demandeur 

et au détenteur des informations. 

Il est rappelé que les proches ne sont pas titulaires du droit d'accès au dossier. Toutefois, le législateur a prévu 

qu'en cas de diagnostic ou de pronostic grave, le secret médical ne s'oppose pas à ce que la famille, les 

proches de la personne malade ou la personne de confiance reçoivent les informations nécessaires destinées à 

leur permettre d'apporter un soutien direct à celle-ci, sauf opposition de sa part. 

Dans le cas particulier des personnes ayant des difficultés de communication, la transmission des informations 

doit être adaptée à leurs possibilités et les difficultés de compréhension doivent être prises en compte de 

manière spécifique. 

IV-3. Coût de l'accès au dossier 

Il est recommandé que la personne puisse connaître le coût de la communication des copies du dossier qu'elle 

souhaite détenir, afin de l'aider à prendre une décision sur sa demande de reproduction de tout ou partie de 

son dossier. 

La loi précise que la consultation du dossier sur place est gratuite. En cas de demande de copies, quel qu'en 

soit le support, seuls les coûts de reproduction et d'envoi sont facturables au demandeur. Il convient de se 

limiter au coût du consommable et de l'amortissement du matériel. 

Il est recommandé de prendre en considération la situation personnelle des demandeurs démunis afin de leur 

permettre de faire valoir leur droit d'accès aux informations concernant leur santé. 

 V. - Cas particulier des mineurs 

Le droit d'accès à l'ensemble des informations concernant la santé du mineur est exercé par les titulaires de 

l'autorité parentale. Mais ce droit est exercé sous réserve de l'opposition du mineur ou de sa demande que les 

titulaires de l'autorité parentale n'accèdent aux informations concernant sa santé que par l'intermédiaire d'un 

médecin. 

Deux situations doivent être distinguées : 
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- le cas général où, ainsi que le précise la loi, le droit d'accès est exercé par le(s) titulaire(s) de l'autorité 

parentale ; le mineur ne peut pas s'opposer à cette demande, toutefois il peut éventuellement demander que 

l'accès ait lieu par l'intermédiaire d'un médecin ; 

- le cas prévu à l'article L. 1111-5, où le mineur qui souhaite garder le secret a obtenu que le médecin accepte 

de pratiquer des soins nécessaires pour sauvegarder sa santé sans obtenir le consentement du ou des 

titulaires de l'autorité parentale. A cet égard, l'article R. 1111-6 prévoit que le mineur peut s'opposer à la 

communication au(x) détenteur(s) de l'autorité parentale des informations correspondant à cette situation 

particulière. Dans ce cas, l'opposition du mineur est consignée au dossier et, en cas de demande d'accès par 

le(s) titulaire(s) de l'autorité parentale, le professionnel doit s'efforcer de convaincre le mineur de lever son 

opposition. En la levant, le mineur peut demander que le droit d'accès du ou des titulaires de l'autorité 

parentale soit exercé par l'intermédiaire d'un médecin désigné par ce(s) dernier(s). L'opposition ou la 

limitation peut ne concerner que l'un des deux parents. 

Lorsque le mineur sollicite seul des soins, ou lorsque son âge, le contexte familial, la pathologie présentée 

paraissent le justifier, il est souhaitable que le médecin l'informe de cette possibilité. L'objectif est de lui 

permettre d'accéder à des soins et d'instaurer une relation de confiance avec les professionnels de santé sans 

avoir la crainte que ses parents soient informés des constatations et des actes médicaux effectués. En effet, la 

perspective d'une révélation à ses parents du motif de son recours au professionnel de santé ne doit pas le 

dissuader de se faire soigner. 

Mais le professionnel de santé doit essayer de convaincre le mineur de laisser ses parents accéder aux 

informations sur sa santé, notamment par l'intermédiaire d'un médecin, afin qu'un dialogue au sein de la 

famille soit maintenu ou repris, et que le mineur puisse bénéficier d'un soutien. 

Lors d'une demande de communication du dossier d'un mineur, en cas de doute concernant le demandeur sur 

sa qualité de titulaire de l'autorité parentale, des pièces justificatives peuvent être demandées. Si le parent 

requérant ne peut fournir aucune pièce, il convient de refuser la demande ou suggérer avec son accord de 

prendre contact avec l'autre parent afin d'être éclairé sur l'exercice de l'autorité parentale. 

En cas de soins dispensés dans les circonstances prévues par l'article L. 1111-5, le médecin doit vérifier si la 

personne mineure souhaite également s'opposer à l'accès du titulaire de l'autorité parentale à son dossier. 

Saisi d'une demande présentée par le titulaire de l'autorité parentale alors que la personne mineure s'est 

opposée à la communication, le médecin doit s'efforcer de vérifier avec cette dernière la constance de cette 

volonté et de l'amener à prendre en compte les éléments susceptibles de modifier ce choix. Ce n'est que dans 

la situation où, en dépit de ces efforts, le mineur maintient son opposition que la demande du titulaire de 

l'autorité parentale ne pourra être satisfaite. 

Pour ce qui concerne le droit à demander l'accès aux informations par l'intermédiaire d'un médecin, il apparaît 

nécessaire de demander préalablement la position du mineur, lorsque les parents ne sont jamais intervenus 

lors des soins, ou lorsque l'âge, le contexte familial, la pathologie présentée paraissent le justifier, ou encore 

lorsque le mineur bénéficie à titre personnel du remboursement des prestations en nature de l'assurance 

maladie et de la couverture complémentaire. 

Si la demande de communication du dossier émane d'un mineur, l'article L. 1111-7 n'a pas prévu que le mineur 

soit titulaire du droit d'accès aux informations détenues par les professionnels et établissements de santé. 

Mais la loi (art. L. 1111-2 du code de la santé publique et 371-1 du code civil) prévoit que le mineur a le droit 

de recevoir lui-même une information et de participer à la prise de décision le concernant d'une manière 

adaptée à son degré de maturité. Il est donc souhaitable qu'une attention particulière soit portée à une telle 
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demande d'accès aux éléments du dossier. Elle doit permettre au mineur de compléter l'information reçue et 

de bénéficier d'explications supplémentaires, compte tenu de l'âge atteint lorsqu'il effectue cette demande. Il 

peut être très utile de reprendre avec lui les éléments de son dossier et leurs incidences sur sa vie d'adulte. 

(1) La notion de professionnel de santé recouvre les professions suivantes, selon le code de la santé publique : 

médecin, chirurgien-dentiste, sage-femme, pharmacien, préparateur en pharmacie, infirmier, masseur-

kinésithérapeute, pédicure-podologue, ergothérapeute, psychomotricien, orthophoniste, orthoptiste, 

manipulateur d'électroradiologie médicale, audioprothésiste, opticien-lunetier, diététicien. (2) Les 

professionnels de santé ou les établissements de santé, ou la personne concernée peuvent déposer des 

données de santé à caractère personnel, recueillies ou produites à l'occasion des activités de prévention, de 

diagnostic ou de soins, auprès de personnes physiques ou morales agréées à cet effet (art. L. 1111-8 du code 

de la santé publique introduit par la loi du 4 mars 2002). Ces personnes physiques ou morales agréées seront 

identifiées ici sous le terme « hébergeurs ». Un décret sur les conditions d'agrément des hébergeurs est en 

cours d'élaboration. 

Fait à Paris, le 5 mars 2004. 

Jean-François Mattei  
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D. Article L 1142.1 : responsabilité pour faute / sans faute - 

obligation d'assurance 
 

Chemin : 

Code de la santé publique  

 Partie législative 

o Première partie : Protection générale de la santé 

 Livre Ier : Protection des personnes en matière de santé 

 Titre IV : Réparation des conséquences des risques sanitaires 

 Chapitre II : Risques sanitaires résultant du fonctionnement du système de santé 

 

 
 

Section 1 : Principes généraux 

Article L1142-1 

I. - Hors le cas où leur responsabilité est encourue en raison d'un défaut d'un produit de santé, les 

professionnels de santé mentionnés à la quatrième partie du présent code, ainsi que tout établissement, 

service ou organisme dans lesquels sont réalisés des actes individuels de prévention, de diagnostic ou de soins 

ne sont responsables des conséquences dommageables d'actes de prévention, de diagnostic ou de soins qu'en 

cas de faute. 

Les établissements, services et organismes susmentionnés sont responsables des dommages résultant 

d'infections nosocomiales, sauf s'ils rapportent la preuve d'une cause étrangère. 

II. - Lorsque la responsabilité d'un professionnel, d'un établissement, service ou organisme mentionné au I ou 

d'un producteur de produits n'est pas engagée, un accident médical, une affection iatrogène ou une infection 

nosocomiale ouvre droit à la réparation des préjudices du patient, et, en cas de décès, de ses ayants droit au 

titre de la solidarité nationale, lorsqu'ils sont directement imputables à des actes de prévention, de diagnostic 

ou de soins et qu'ils ont eu pour le patient des conséquences anormales au regard de son état de santé 

comme de l'évolution prévisible de celui-ci et présentent un caractère de gravité, fixé par décret, apprécié au 

regard de la perte de capacités fonctionnelles et des conséquences sur la vie privée et professionnelle 

mesurées en tenant notamment compte du taux d'atteinte permanente à l'intégrité physique ou psychique, de 

la durée de l'arrêt temporaire des activités professionnelles ou de celle du déficit fonctionnel temporaire. 

Ouvre droit à réparation des préjudices au titre de la solidarité nationale un taux d'atteinte permanente à 

l'intégrité physique ou psychique supérieur à un pourcentage d'un barème spécifique fixé par décret ; ce 

pourcentage, au plus égal à 25 %, est déterminé par ledit décret. 

Article L1142-1-1 

Sans préjudice des dispositions du septième alinéa de l'article L. 1142-17, ouvrent droit à réparation au titre de 

la solidarité nationale : 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=F84A96252887F235A5853E31A0032EA6.tplgfr30s_1?cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20180813
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=F84A96252887F235A5853E31A0032EA6.tplgfr30s_1?idSectionTA=LEGISCTA000006103419&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20180813
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=F84A96252887F235A5853E31A0032EA6.tplgfr30s_1?idSectionTA=LEGISCTA000006125345&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20180813
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=F84A96252887F235A5853E31A0032EA6.tplgfr30s_1?idSectionTA=LEGISCTA000006140603&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20180813
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=F84A96252887F235A5853E31A0032EA6.tplgfr30s_1?idSectionTA=LEGISCTA000006154982&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20180813
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=F84A96252887F235A5853E31A0032EA6.tplgfr30s_1?idSectionTA=LEGISCTA000006171014&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20180813
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1° Les dommages résultant d'infections nosocomiales dans les établissements, services ou organismes 

mentionnés au premier alinéa du I de l'article L. 1142-1correspondant à un taux d'atteinte permanente à 

l'intégrité physique ou psychique supérieur à 25 % déterminé par référence au barème mentionné au II du 

même article, ainsi que les décès provoqués par ces infections nosocomiales ; 

2° Les dommages résultant de l'intervention, en cas de circonstances exceptionnelles, d'un professionnel, d'un 

établissement, service ou organisme en dehors du champ de son activité de prévention, de diagnostic ou de 

soins. 

Article L1142-2 

Les professionnels de santé exerçant à titre libéral, les établissements de santé, services de santé et 

organismes mentionnés à l'article L. 1142-1, et toute autre personne morale, autre que l'Etat, exerçant des 

activités de prévention, de diagnostic ou de soins ainsi que les producteurs, exploitants et fournisseurs de 

produits de santé, à l'état de produits finis, mentionnés à l'article L. 5311-1 à l'exclusion du 5°, sous réserve 

des dispositions de l'article L. 1222-9, et des 11°, 14° et 15°, utilisés à l'occasion de ces activités, sont tenus de 

souscrire une assurance destinée à les garantir pour leur responsabilité civile ou administrative susceptible 

d'être engagée en raison de dommages subis par des tiers et résultant d'atteintes à la personne, survenant 

dans le cadre de l'ensemble de cette activité. 

Les professionnels de santé exerçant à titre libéral sont également tenus au paiement de la contribution 

mentionnée à l'article L. 426-1 du code des assurances. 

Une dérogation à l'obligation d'assurance prévue au premier alinéa peut être accordée par arrêté du ministre 

chargé de la santé aux établissements publics de santé disposant des ressources financières leur permettant 

d'indemniser les dommages dans des conditions équivalentes à celles qui résulteraient d'un contrat 

d'assurance. 

Les contrats d'assurance souscrits en application du premier alinéa peuvent prévoir des plafonds de garantie. 

Les conditions dans lesquelles le montant de la garantie peut être plafonné pour les professionnels de santé 

exerçant à titre libéral, notamment le montant minimal de ce plafond, sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 

L'assurance des professionnels de santé, des établissements, services et organismes mentionnés au premier 

alinéa couvre leurs salariés agissant dans la limite de la mission qui leur est impartie, même si ceux-ci 

disposent d'une indépendance dans l'exercice de l'art médical. 

Le crédit-bailleur de produits de santé ou le loueur assimilable au crédit-bailleur ne sont pas tenus à 

l'obligation d'assurance prévue au premier alinéa. 

En cas de manquement à l'obligation d'assurance prévue au présent article, l'instance disciplinaire compétente 

peut prononcer des sanctions disciplinaires. 

Article L1142-3 

Les dispositions de la présente section ne sont pas applicables au promoteur de recherche impliquant la 

personne humaine, dont la responsabilité peut être engagée conformément au premier alinéa de l'article L. 

1121-10 et qui est soumis à l'obligation d'assurance prévue au troisième alinéa du même article. 

Les personnes qui subissent des dommages dans le cadre de la recherche impliquant la personne humaine 

peuvent faire valoir leurs droits en application des deux premiers alinéas de l'article L. 1121-10 auprès des 

commissions régionales mentionnées aux sections 2,3 et 4 du présent chapitre. Lorsque la responsabilité du 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006685992&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006685992&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006690344&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006686118&dateTexte=&categorieLien=cid
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promoteur n'est pas engagée, les victimes peuvent être indemnisées par l'office institué à l'article L. 1142-22, 

conformément aux dispositions du II de l'article L. 1142-1. Toutefois l'indemnisation n'est pas dans ce cas 

subordonnée au caractère de gravité prévu par ces dispositions. 

Article L1142-3-1 

I. - Le dispositif de réparation des préjudices subis par les patients au titre de la solidarité nationale mentionné 

au II de l'article L. 1142-1 et aux articles L. 1142-1-1 et L. 1142-15 n'est pas applicable aux demandes 

d'indemnisation de dommages imputables à des actes dépourvus de finalité contraceptive, abortive, 

préventive, diagnostique, thérapeutique ou reconstructrice, y compris dans leur phase préparatoire ou de 

suivi. 

II. - Toutefois, le recours aux commissions mentionnées à l'article L. 1142-5 exerçant dans le cadre de leur 

mission de conciliation reste ouvert aux patients ayant subi des dommages résultant des actes mentionnés au I 

du présent article. 
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E. articles L 1142.4 à 27 : alea, commission de conciliation : 

Procédure de règlement amiable en cas d'accidents médicaux, 

d'affections iatrogènes ou d'infections nosocomiales  
 

Chemin : 

Code de la santé publique  

 Partie législative 

o Première partie : Protection générale de la santé 

 Livre Ier : Protection des personnes en matière de santé 

 Titre IV : Réparation des conséquences des risques sanitaires 

 Chapitre II : Risques sanitaires résultant du fonctionnement du système de santé 

 

 
Section 2 : Procédure de règlement amiable en cas d'accidents médicaux, d'affections iatrogènes ou 

d'infections nosocomiales 

Article L1142-4 

Toute personne victime ou s'estimant victime d'un dommage imputable à une activité de prévention, de 

diagnostic ou de soins ou ses ayants droit, si la personne est décédée, ou, le cas échéant, son représentant 

légal, doit être informée par le professionnel, l'établissement de santé, les services de santé ou l'organisme 

concerné sur les circonstances et les causes de ce dommage. 

Cette information lui est délivrée au plus tard dans les quinze jours suivant la découverte du dommage ou sa 

demande expresse, lors d'un entretien au cours duquel la personne peut se faire assister par un médecin ou 

une autre personne de son choix. 

Article L1142-5 

Dans chaque région, une ou plusieurs commissions de conciliation et d'indemnisation sont chargées de 

faciliter le règlement amiable des litiges relatifs aux accidents médicaux, aux affections iatrogènes et aux 

infections nosocomiales, ainsi que des autres litiges entre usagers et professionnels de santé, établissements 

de santé, services de santé ou organismes ou producteurs de produits de santé mentionnés aux articles L. 

1142-1 et L. 1142-2. 

Toutefois, un arrêté du ministre chargé de la santé et du ministre chargé de la sécurité sociale peut instituer 

une commission interrégionale de conciliation et d'indemnisation des accidents médicaux, des affections 

iatrogènes et des infections nosocomiales compétente pour deux ou plusieurs régions. 

La commission siège en formation de règlement amiable des accidents médicaux, des affections iatrogènes et 

des infections nosocomiales et en formation de conciliation. 

Dans le cadre de sa mission de conciliation, la commission peut déléguer tout ou partie de ses compétences à 

l'un de ses membres ou à un ou plusieurs médiateurs extérieurs à la commission qui, dans la limite des 

compétences dévolues, disposent des mêmes prérogatives et sont soumis aux mêmes obligations que les 

membres de la commission. 
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Article L1142-6 

Les commissions régionales de conciliation et d'indemnisation des accidents médicaux, des affections 

iatrogènes et des infections nosocomiales sont présidées par un magistrat de l'ordre administratif ou un 

magistrat de l'ordre judiciaire, en activité ou honoraire. Elles comprennent notamment des représentants des 

personnes malades et des usagers du système de santé, des professionnels de santé et des responsables 

d'établissements et services de santé, ainsi que des membres représentant l'office institué à l'article L. 1142-

22 et les entreprises d'assurance. 

La composition des commissions régionales et leurs règles de fonctionnement, propres à garantir leur 

indépendance et leur impartialité, ainsi que la procédure suivie devant ces commissions sont déterminées par 

décret en Conseil d'Etat. 

Les frais de fonctionnement des commissions sont assurés par l'office institué à l'article L. 1142-22. Celui-ci 

leur apporte également un soutien technique et administratif, notamment en mettant à leur disposition le 

personnel nécessaire. 

Les membres des commissions et les personnes qui ont à connaître des documents et informations détenus 

par celles-ci sont tenus au secret professionnel, dans les conditions et sous les peines prévues aux articles 226-

13 et 226-14 du code pénal. 

Article L1142-7 

La commission régionale peut être saisie par toute personne s'estimant victime d'un dommage imputable à 

une activité de prévention, de diagnostic ou de soins, ou, le cas échéant, par son représentant légal. Elle peut 

également être saisie par les ayants droit d'une personne décédée à la suite d'un acte de prévention, de 

diagnostic ou de soins. 

La personne indique sa qualité d'assuré social ainsi que les organismes de sécurité sociale auxquels elle est 

affiliée pour les divers risques. Elle indique également à la commission les prestations reçues ou à recevoir des 

autres tiers payeurs du chef du dommage qu'elle a subi. 

La personne informe la commission régionale des procédures juridictionnelles relatives aux mêmes faits 

éventuellement en cours. Si une action en justice est intentée, la personne informe le juge de la saisine de la 

commission. 

La saisine de la commission suspend les délais de prescription et de recours contentieux jusqu'au terme de la 

procédure prévue par le présent chapitre. 

Article L1142-8 

Lorsque les dommages subis présentent le caractère de gravité prévu au II de l'article L. 1142-1, la commission 

émet un avis sur les circonstances, les causes, la nature et l'étendue des dommages, ainsi que sur le régime 

d'indemnisation applicable. 

L'avis de la commission régionale est émis dans un délai de six mois à compter de sa saisine. Il est transmis à la 

personne qui l'a saisie, à toutes les personnes intéressées par le litige et à l'office institué à l'article L. 1142-22. 

Cet avis ne peut être contesté qu'à l'occasion de l'action en indemnisation introduite devant la juridiction 

compétente par la victime, ou des actions subrogatoires prévues aux articles L. 1142-14, L. 1142-15 et L. 1142-

17. 
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La commission saisit l'autorité compétente si elle constate des manquements susceptibles de donner lieu à des 

poursuites disciplinaires. 

Lorsque les dommages résultent d'une infection nosocomiale présentant le caractère de gravité prévu à 

l'article L. 1142-1-1, la commission signale sans délai cette infection nosocomiale au directeur général de 

l'agence régionale de santé ainsi qu'à l'office institué à l'article L. 1142-22. 

 

 
Section 3 : Procédure d'expertise en matière d'accidents médicaux 

Article L1142-9 

Avant d'émettre l'avis prévu à l'article L. 1142-8, la commission régionale diligente une expertise dans les 

conditions prévues à l'article L. 1142-12. 

La commission régionale peut obtenir communication de tout document, y compris d'ordre médical. Elle peut 

demander au président du tribunal de grande instance ou à son délégué d'autoriser un ou plusieurs des 

experts mentionnés à l'article L. 1142-12 à procéder à une autopsie ayant pour but de rechercher les causes du 

décès. 

Chaque partie concernée reçoit copie des demandes de documents formulées par la commission régionale et 

de tous les documents communiqués à cette dernière. 

Le rapport d'expertise est joint à l'avis transmis dans les conditions prévues à l'article L. 1142-8. 

Article L1142-10 

Une Commission nationale des accidents médicaux, placée auprès des ministres chargés de la justice et de la 

santé, composée de professionnels de santé, de représentants d'usagers et de personnes qualifiées et dont le 

président est désigné par le ministre de la justice et le ministre chargé de la santé, prononce l'inscription des 

experts sur une liste nationale des experts en accidents médicaux après avoir procédé à une évaluation de 

leurs connaissances. Elle contribue à la formation de ces experts en matière de responsabilité médicale, dans 

des conditions définies par décret. 

La Commission nationale des accidents médicaux est également chargée d'établir des recommandations sur la 

conduite des expertises, de veiller à une application homogène du présent chapitre par les commissions 

régionales instituées à l'article L. 1142-5 et d'évaluer l'ensemble du dispositif dans le cadre d'un rapport remis 

chaque année avant le 15 octobre au Gouvernement et au Parlement. Pour l'exercice de ces missions, la 

commission accède, à sa demande, aux informations couvertes par le secret médical dans des conditions 

déterminées par décret en Conseil d'Etat permettant de préserver la confidentialité de ces données à l'égard 

des tiers. 

La composition et les règles de fonctionnement de la Commission nationale des accidents médicaux sont 

fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Article L1142-11 

I. - Les experts peuvent demander à être inscrits sur la liste nationale des experts en accidents médicaux s'ils 

justifient d'une qualification comportant une évaluation des connaissances et des pratiques professionnelles. 
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Cette inscription vaut pour cinq ans et peut être renouvelée. Le renouvellement est subordonné à une 

nouvelle évaluation des connaissances et des pratiques professionnelles. 

Il peut toutefois être préalablement procédé à une inscription probatoire pour une durée limitée. 

La liste nationale actualisée est adressée chaque année, d'une part, au Conseil d'Etat, aux cours 

administratives d'appel et aux tribunaux administratifs, d'autre part, à la Cour de cassation, aux cours d'appel 

et aux tribunaux de grande instance. Elle est tenue à la disposition du public dans les secrétariats-greffes des 

juridictions. 

Les personnes inscrites sur la liste nationale des experts en accidents médicaux ne peuvent faire état de leur 

qualité que sous la dénomination d'expert agréé par la Commission nationale des accidents médicaux, et 

pendant le temps où elles figurent sur la liste. 

Les experts inscrits sur la liste nationale des experts en accidents médicaux sont soumis, dans le cadre de leur 

mission, aux mêmes obligations d'indépendance et d'impartialité que les experts inscrits sur une des listes 

instituées par l'article 2 de la loi n° 71-498 du 29 juin 1971 relative aux experts judiciaires. 

II. - La Commission nationale des accidents médicaux peut, de sa propre initiative, sur demande ou après avis 

d'une commission régionale de conciliation et d'indemnisation, radier de la liste un expert en cas de 

manquement caractérisé à ses obligations, de faits contraires à l'honneur ou à la probité, ou s'il n'est plus en 

mesure d'exercer normalement ses activités. Cette radiation ne peut être prononcée qu'après que l'intéressé, 

qui peut se faire assister par un avocat, a été appelé à formuler ses observations. Un expert peut également 

être radié à sa demande. 

Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités d'application du présent article, notamment les cas dans lesquels 

les experts sont soumis à une inscription probatoire. 

Article L1142-12 

La commission régionale désigne aux fins d'expertise un collège d'experts choisis sur la liste nationale des 

experts en accidents médicaux, en s'assurant que ces experts remplissent toutes les conditions propres à 

garantir leur indépendance vis-à-vis des parties en présence. Elle peut toutefois, lorsqu'elle l'estime suffisant, 

désigner un seul expert choisi sur la même liste. 

A défaut d'expert inscrit sur la liste des experts en accidents médicaux compétent dans le domaine 

correspondant à la nature du préjudice, elle peut nommer en qualité de membre du collège d'experts un 

expert figurant sur une des listes instituées par l'article 2 de la loi n° 71-498 du 29 juin 1971 précitée ou, à titre 

exceptionnel, un expert choisi en dehors de ces listes. 

La commission régionale fixe la mission du collège d'experts ou de l'expert, s'assure de leur acceptation et 

détermine le délai dans lequel le rapport doit être déposé. Lorsque l'expertise est collégiale, le rapport est 

établi conjointement par les membres du collège d'experts. 

Elle informe sans délai l'Office national d'indemnisation institué à l'article L. 1142-22 de cette mission. 

Dans le cadre de sa mission, le collège d'experts ou l'expert peut effectuer toute investigation et demander 

aux parties et aux tiers la communication de tout document sans que puisse lui être opposé le secret médical 

ou professionnel, s'agissant de professionnels de santé ou de personnels d'établissements, de services de 

santé ou d'autres organismes visés à l'article L. 1142-1. Les experts qui ont à connaître ces documents sont 
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tenus au secret professionnel, dans les conditions et sous les peines prévues aux articles 226-13 et 226-14 du 

code pénal. 

En cas de carence des parties dans la transmission des documents demandés, la commission régionale peut 

autoriser le collège d'experts ou l'expert à déposer son rapport en l'état. La commission peut tirer toute 

conséquence du défaut de communication des documents. 

Le collège d'experts ou l'expert s'assure du caractère contradictoire des opérations d'expertise, qui se 

déroulent en présence des parties ou celles-ci dûment appelées. Ces dernières peuvent se faire assister d'une 

ou des personnes de leur choix. Le collège d'experts ou l'expert prend en considération les observations des 

parties et joint, sur leur demande, à son rapport tous documents y afférents. Il peut prendre l'initiative de 

recueillir l'avis d'un autre professionnel. 

L'Office national d'indemnisation prend en charge le coût des missions d'expertise, sous réserve du 

remboursement prévu aux articles L. 1142-14 et L. 1142-15. 

Article L1142-13 

Pour leur application à la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon, les compétences dévolues par 

l'article L. 1142-5 à la commission régionale de conciliation et d'indemnisation des accidents médicaux, des 

affections iatrogènes et des infections nosocomiales sont exercées par la commission régionale de Basse-

Normandie. 

 

 
Section 4 : Indemnisation des victimes 

Article L1142-14 

Modifié par LOI n°2011-1977 du 28 décembre 2011 - art. 146 (V) 

Lorsque la commission régionale de conciliation et d'indemnisation des accidents médicaux, des affections 

iatrogènes et des infections nosocomiales estime qu'un dommage relevant du premier alinéa de l'article L. 

1142-8 engage la responsabilité d'un professionnel de santé, d'un établissement de santé, d'un service de 

santé ou d'un organisme mentionné à l'article L. 1142-1 ou d'un producteur d'un produit de santé mentionné 

à l'article L. 1142-2, l'assureur qui garantit la responsabilité civile ou administrative de la personne considérée 

comme responsable par la commission adresse à la victime ou à ses ayants droit, dans un délai de quatre mois 

suivant la réception de l'avis, une offre d'indemnisation visant à la réparation intégrale des préjudices subis 

dans la limite des plafonds de garantie des contrats d'assurance. 

Cette offre indique l'évaluation retenue, le cas échéant à titre provisionnel, pour chaque chef de préjudice 

ainsi que le montant des indemnités qui reviennent à la victime, ou à ses ayants droit, déduction faite des 

prestations énumérées à l'article 29 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 tendant à l'amélioration de la situation 

des victimes d'accidents de la circulation et à l'accélération des procédures d'indemnisation, et plus 

généralement des indemnités de toute nature reçues ou à recevoir d'autres débiteurs du chef du même 

préjudice. Les prestations et indemnités qui font l'objet d'une déduction du montant de l'offre sont 

remboursées directement par l'assureur du responsable du dommage aux débiteurs concernés. 

Lorsque l'offre prévoit le versement d'une rente à la victime, cette rente est revalorisée dans les conditions 

prévues à l'article L. 351-11 du code de la sécurité sociale. 
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L'offre a un caractère provisionnel si l'assureur n'a pas été informé de la consolidation de l'état de la victime. 

L'offre définitive doit être faite dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle l'assureur a été 

informé de cette consolidation. 

L'assureur qui fait une offre à la victime est tenu de rembourser à l'office les frais d'expertise que celui-ci a 

supportés. 

L'acceptation de l'offre de l'assureur vaut transaction au sens de l'article 2044 du code civil. 

Le paiement doit intervenir dans un délai d'un mois à compter de la réception par l'assureur de l'acceptation 

de son offre par la victime, que cette offre ait un caractère provisionnel ou définitif. Dans le cas contraire, les 

sommes non versées produisent de plein droit intérêt au double du taux légal à compter de l'expiration de ce 

délai et jusqu'au jour du paiement effectif ou, le cas échéant, du jugement devenu définitif. 

Si l'assureur qui a transigé avec la victime estime que le dommage n'engage pas la responsabilité de la 

personne qu'il assure, il dispose d'une action subrogatoire soit contre le tiers responsable, soit contre l'Office 

national d'indemnisation si les dispositions du II de l'article L. 1142-1 trouvent à s'appliquer. 

Si le juge compétent, saisi par la victime qui refuse l'offre de l'assureur, estime que cette offre était 

manifestement insuffisante, il condamne l'assureur à verser à l'office une somme au plus égale à 15 % de 

l'indemnité qu'il alloue, sans préjudice des dommages et intérêts dus de ce fait à la victime. 

Dans le cas où les plafonds de garantie des contrats d'assurance de la personne considérée comme 

responsable par la commission seraient atteints, l'assureur avise sans délai cette personne, l'office institué à 

l'article L. 1142-22 du présent code et, si la personne considérée comme responsable est un professionnel de 

santé exerçant à titre libéral, le fonds institué à l'article L. 426-1 du code des assurances. 

Pour l'application du présent article, l'Etat, au titre des activités de prévention, de diagnostic ou de soins qu'il 

exerce, est soumis aux obligations incombant à l'assureur. 

Article L1142-15 

En cas de silence ou de refus explicite de la part de l'assureur de faire une offre, ou lorsque le responsable des 

dommages n'est pas assuré ou la couverture d'assurance prévue à l'article L. 1142-2 est épuisée ou expirée, 

l'office institué à l'article L. 1142-22 est substitué à l'assureur. 

Dans ce cas, les dispositions de l'article L. 1142-14, relatives notamment à l'offre d'indemnisation et au 

paiement des indemnités, s'appliquent à l'office, selon des modalités déterminées par décret en Conseil d'Etat. 

L'acceptation de l'offre de l'office vaut transaction au sens de l'article 2044 du code civil. La transaction est 

portée à la connaissance du responsable et, le cas échéant, de son assureur ou du fonds institué à l'article L. 

426-1 du code des assurances. 

L'office est subrogé, à concurrence des sommes versées, dans les droits de la victime contre la personne 

responsable du dommage ou, le cas échéant, son assureur ou le fonds institué à l'article L. 426-1 du même 

code. Il peut en outre obtenir remboursement des frais d'expertise. 

En cas de silence ou de refus explicite de la part de l'assureur de faire une offre, ou lorsque le responsable des 

dommages n'est pas assuré, le juge, saisi dans le cadre de la subrogation, condamne, le cas échéant, l'assureur 

ou le responsable à verser à l'office une somme au plus égale à 15 % de l'indemnité qu'il alloue. 
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Lorsque l'office transige avec la victime, ou ses ayants droit, en application du présent article, cette transaction 

est opposable à l'assureur ou, le cas échéant, au fonds institué au même article L. 426-1 du code des 

assurances ou au responsable des dommages sauf le droit pour ceux-ci de contester devant le juge le principe 

de la responsabilité ou le montant des sommes réclamées. Quelle que soit la décision du juge, le montant des 

indemnités allouées à la victime lui reste acquis. 

Article L1142-16 

Lorsque la victime n'a pas informé la commission régionale des prestations reçues ou à recevoir des tiers 

payeurs autres que les caisses de sécurité sociale, les tiers payeurs ont un recours contre la victime, à 

concurrence de l'indemnité qu'elle a perçue de l'assureur du fonds institué à l'article L. 426-1 du code des 

assurances ou de l'office qui est substitué à celui-ci, au titre du même chef de préjudice et dans les limites 

prévues à l'article 31 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 précitée. Ils doivent agir dans un délai de deux ans à 

compter de la demande de versement des prestations. 

Article L1142-17 

Lorsque la commission régionale estime que le dommage est indemnisable au titre du II de l'article L. 1142-1, 

ou au titre de l'article L. 1142-1-1 l'office adresse à la victime ou à ses ayants droit, dans un délai de quatre 

mois suivant la réception de l'avis, une offre d'indemnisation visant à la réparation intégrale des préjudices 

subis. 

Cette offre indique l'évaluation retenue, le cas échéant à titre provisionnel, pour chaque chef de préjudice 

ainsi que le montant des indemnités qui reviennent à la victime, ou à ses ayants droit, déduction faite des 

prestations énumérées à l'article 29 de la loi n° 85-677 du 5 juillet 1985 précitée, et plus généralement des 

indemnités de toute nature reçues ou à recevoir d'autres débiteurs du chef du même préjudice. 

Lorsque l'offre prévoit le versement d'une rente à la victime, cette rente est revalorisée dans les conditions 

prévues à l'article L. 351-11 du code de la sécurité sociale. 

L'offre a un caractère provisionnel si l'office n'a pas été informé de la consolidation de l'état de la victime. 

L'offre définitive doit être faite dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle l'office a été 

informé de cette consolidation. 

L'acceptation de l'offre de l'office vaut transaction au sens de l'article 2044 du code civil. 

Le paiement doit intervenir dans un délai d'un mois à compter de la réception par l'office de l'acceptation de 

son offre par la victime, que cette offre ait un caractère provisionnel ou définitif. 

Si l'office qui a transigé avec la victime estime que la responsabilité d'un professionnel, établissement, service, 

organisme ou producteur de produits de santé mentionnés au premier alinéa de l'article L. 1142-14 est 

engagée, il dispose d'une action subrogatoire contre celui-ci. Cette action subrogatoire ne peut être exercée 

par l'office lorsque les dommages sont indemnisés au titre de l'article L. 1142-1-1, sauf en cas de faute établie 

de l'assuré à l'origine du dommage, notamment le manquement caractérisé aux obligations posées par la 

réglementation en matière de lutte contre les infections nosocomiales. 

Article L1142-17-1 

Lorsque la commission régionale estime que l'aggravation de dommages résultant d'une infection nosocomiale 

entraîne pour la victime un taux d'atteinte permanente à l'intégrité physique ou psychique supérieure au 

pourcentage mentionné au 1° de l'article L. 1142-1-1 ou son décès, l'office adresse à la victime ou à ses ayants 
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droit une offre d'indemnisation dans les conditions prévues à l'article L. 1142-17 et rembourse à l'assureur les 

indemnités initialement versées à la victime. 

Article L1142-18 

Lorsque la commission estime qu'un accident médical n'est que pour partie la conséquence d'actes de 

prévention, de diagnostic ou de soins engageant la responsabilité d'un professionnel ou d'un établissement de 

santé, elle détermine la part de préjudice imputable à la responsabilité et celle relevant d'une indemnisation 

au titre de l'office. 

Article L1142-19 En savoir plus sur cet article... 

Créé par Loi n°2002-303 du 4 mars 2002 - art. 98 JORF 5 mars 2002 

La victime informe l'office des procédures juridictionnelles relatives aux mêmes faits éventuellement en cours. 

Si une action en justice est intentée, la victime informe le juge de la saisine de l'office. 

Article L1142-20 

La victime, ou ses ayants droit, dispose du droit d'action en justice contre l'office si aucune offre ne lui a été 

présentée ou si elle n'a pas accepté l'offre qui lui a été faite. 

L'action en indemnisation est intentée devant la juridiction compétente selon la nature du fait générateur du 

dommage. 

Article L1142-21 

I. - Lorsque la juridiction compétente, saisie d'une demande d'indemnisation des conséquences 

dommageables d'actes de prévention, de diagnostic ou de soins dans un établissement de santé, estime que 

les dommages subis sont indemnisables au titre du II de l'article L. 1142-1 ou au titre de l'article L. 1142-1-1, 

l'office est appelé en la cause s'il ne l'avait pas été initialement. Il devient défendeur en la procédure. 

Lorsqu'il résulte de la décision du juge que l'office indemnise la victime ou ses ayants droit au titre de l'article 

L. 1142-1-1, celui-ci ne peut exercer une action récursoire contre le professionnel, l'établissement de santé, le 

service ou l'organisme concerné ou son assureur, sauf en cas de faute établie à l'origine du dommage, 

notamment le manquement caractérisé aux obligations posées par la réglementation en matière de lutte 

contre les infections nosocomiales. L'office signale sans délai l'infection nosocomiale au directeur général de 

l'agence régionale de santé. 

II. - Lorsque la juridiction compétente, saisie d'une demande d'indemnisation des conséquences 

dommageables de l'aggravation d'une infection nosocomiale, estime que les dommages subis sont 

indemnisables au titre du 1° de l'article L. 1142-1-1, l'office est appelé en la cause et rembourse à l'assureur, le 

cas échéant, les indemnités initialement versées à la victime. 

III. - Lorsque la juridiction compétente, saisie d'une demande d'indemnisation des conséquences 

dommageables d'actes de prévention, de diagnostic ou de soins dans un établissement de santé, estime que 

les dommages sont imputables à un professionnel de santé libéral au titre du I de l'article L. 1142-1 du présent 

code et que l'indemnisation dépasse les plafonds de garantie des contrats d'assurance de ce professionnel ou 

que le délai de validité de la couverture du contrat d'assurance mentionné au cinquième alinéa de l'article L. 

251-2 du code des assurances est expiré, le fonds institué à l'article L. 426-1 du même code est appelé en la 

cause s'il ne l'avait pas été initialement. Il devient défendeur en la procédure. 

Article L1142-22 
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L'Office national d'indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections 

nosocomiales est un établissement public à caractère administratif de l'Etat, placé sous la tutelle du ministre 

chargé de la santé. Il est chargé de l'indemnisation au titre de la solidarité nationale, dans les conditions 

définies au II de l'article L. 1142-1, à l'article L. 1142-1-1 et à l'article L. 1142-17, des dommages occasionnés 

par la survenue d'un accident médical, d'une affection iatrogène ou d'une infection nosocomiale ainsi que des 

indemnisations qui lui incombent, le cas échéant, en application des articles L. 1142-15, L. 1142-18, L. 1142-24-

7 et L. 1142-24-16. 

L'office est également chargé de la réparation des dommages directement imputables à une vaccination 

obligatoire en application de l'article L. 3111-9, de l'indemnisation des victimes de préjudices résultant de la 

contamination par le virus d'immunodéficience humaine en application de l'article L. 3122-1, de 

l'indemnisation des victimes de préjudices résultant de la contamination par le virus de l'hépatite B ou C ou le 

virus T-lymphotropique humain causée par une transfusion de produits sanguins ou une injection de 

médicaments dérivés du sang en application de l'article L. 1221-14 et de la réparation des dommages 

imputables directement à une activité de prévention, de diagnostic ou de soins réalisée en application de 

mesures prises conformément aux articles L. 3131-1, L. 3134-1 et L. 3135-1. 

L'office est en outre chargé, dans les conditions définies aux sections 4 bis et 4 ter du présent chapitre, de 

faciliter et, s'il y a lieu, de procéder au règlement amiable des litiges relatifs aux dommages causés par le 

benfluorex et par la prescription de valproate de sodium ou de l'un de ses dérivés pendant une grossesse. 

Les obligations de l'association France-Hypophyse nées de son rôle dans l'organisation du traitement des 

patients par l'hormone de croissance extractive entre 1973 et 1988 sont transférées à l'Office national 

d'indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales. 

L'office est administré par un conseil d'administration dont la composition est fixée par un décret en Conseil 

d'Etat. Il comprend, outre son président, pour moitié des représentants de l'Etat et pour moitié des 

personnalités qualifiées ainsi que des représentants d'associations d'usagers du système de santé agréées au 

titre de l'article L. 1114-1, des professionnels et établissements de santé, des organismes d'assurance maladie 

et du personnel de l'office. 

Le président du conseil d'administration et le directeur de l'office sont nommés par décret. 

Les agents de l'office sont régis par les dispositions des articles L. 5323-1 à L. 5323-4. 

Les membres du conseil d'administration, le personnel de l'office ainsi que les personnes ayant à connaître des 

informations détenues par celui-ci sont tenus au secret professionnel, dans les conditions et sous les peines 

prévues aux articles 226-13 et 226-14 du code pénal. 

Article L1142-22-1 

L'office adresse au Gouvernement, au Parlement et à la Commission nationale des accidents médicaux un 

rapport d'activité semestriel. Ce rapport comporte notamment une partie spécifique sur les infections 

nosocomiales dont l'office a eu connaissance en application des articles L. 1142-8 et L. 1142-21. Il est rendu 

public. 

Article L1142-23 

L'office est soumis à un régime administratif, budgétaire, financier et comptable défini par décret. 

Les charges de l'office sont constituées par : 
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1° Le versement d'indemnités aux victimes d'accidents médicaux, d'affections iatrogènes et d'infections 

nosocomiales en application des dispositions du présent chapitre ; 

2° Le versement d'indemnités en réparation des dommages directement imputables à une vaccination 

obligatoire en application de l'article L. 3111-9 ; 

3° Le versement d'indemnités aux victimes de préjudices résultant de la contamination par le virus 

d'immunodéficience humaine en application de l'article L. 3122-1 ; 

3° bis Le versement d'indemnités en application de l'article L. 1221-14 ; 

3° ter Le versement d'indemnités en application des articles L. 1142-24-7, L. 1142-24-16 et L. 1142-24-17 ; 

4° Le versement des indemnités prévues à l'article L. 3131-4 aux victimes de dommages imputables 

directement à une activité de prévention, de diagnostic ou de soins réalisée en application de mesures prises 

conformément aux articles L. 3131-1 et L. 3134-1 ; 

4° bis Le versement des indemnités prévues à l'article L. 3135-3 aux victimes de dommages imputables 

directement à une activité de prévention, de diagnostic ou de soins réalisée en application des dispositions de 

l'article L. 3135-1 ; 

5° Les frais de gestion administrative de l'office et des commissions régionales et interrégionales ; 

6° Les frais résultant des expertises diligentées par les commissions régionales et interrégionales ainsi que des 

expertises prévues pour l'application des articles L. 1142-24-4, L. 1142-24-11, L. 1221-14, L. 3131-4, L. 3111-

9, L. 3122-2 et L. 3135-1. 

Les recettes de l'office sont constituées par : 

1° Une dotation des régimes obligatoires d'assurance maladie versée et répartie dans des conditions fixées par 

décret ; 

2° Le produit des remboursements des frais d'expertise prévus aux articles L. 1142-24-4, L. 1142-24-11, L. 

1221-14, L. 1142-14 et L. 1142-15 ; 

3° Le produit des pénalités prévues aux articles L. 1142-14, L. 1142-15, L. 1142-24-6, L. 1142-24-7, L. 1142-24-

16 et L. 1142-24-17 ; 

4° Le produit des recours subrogatoires mentionnés aux articles L. 1221-14, L. 1142-15, L. 1142-17, L. 1142-24-

7, L. 1142-24-16, L. 1142-24-17, L. 3131-4, L. 3111-9 et L. 3122-4 ; 

5° Une dotation versée par l'Etat en application de l'article L. 3111-9 ; 

6° Une dotation versée par l'Etat en application des articles L. 3131-4 et L. 3135-1 ; 

7° Une dotation versée par l'Etat en application des sections 4 bis et 4 ter du présent chapitre. 

Article L1142-24 

Les indemnisations accordées en application du présent chapitre ne peuvent se cumuler avec celles accordées, 

le cas échéant, en application des articles L. 3122-1 à L. 3122-6, pour les mêmes préjudices. 
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Section 5 : Dispositions pénales 

Article L1142-25 

Le manquement à l'obligation d'assurance prévue à l'article L. 1142-2 est puni de 45 000 Euros d'amende. 

Les personnes physiques coupables de l'infraction mentionnée au présent article encourent également la 

peine complémentaire d'interdiction, selon les modalités prévues par l'article 131-27 du code pénal, d'exercer 

l'activité professionnelle ou sociale dans l'exercice de laquelle ou à l'occasion de l'exercice de laquelle 

l'infraction a été commise. Cette interdiction est portée à la connaissance du directeur général de l'agence 

régionale de santé qui en informe les organismes d'assurance maladie. 

Article L1142-26 

Les personnes morales déclarées responsables pénalement, dans les conditions prévues par l'article 121-2 du 

code pénal, de l'infraction définie à l'article L. 1142-25 encourent, outre l'amende suivant les modalités 

prévues par l'article 131-38 du code pénal, la peine prévue par le 2° de l'article 131-39 du même code. 

L'interdiction prononcée à ce titre porte sur l'activité dans l'exercice ou à l'occasion de laquelle l'infraction a 

été commise. Cette interdiction est portée à la connaissance du directeur général de l'agence régionale de 

santé, qui en informe les organismes d'assurance maladie. 

Article L1142-27 

Le fait, pour une personne qui n'est pas inscrite sur la liste des experts en accidents médicaux prévue aux 

articles L. 1142-10 et L. 1142-11, de faire usage de la dénomination mentionnée à l'avant-dernier alinéa de 

l'article L. 1142-11, ou d'une dénomination présentant une ressemblance de nature à causer dans l'esprit du 

public une méprise avec cette même dénomination, est puni des peines prévues à l'article 433-17 du code 

pénal. 

 
Section 6 : Prescription en matière de responsabilité médicale 

Article L1142-28 

Les actions tendant à mettre en cause la responsabilité des professionnels de santé ou des établissements de 

santé publics ou privés à l'occasion d'actes de prévention, de diagnostic ou de soins et les demandes 

d'indemnisation formées devant l'Office national d'indemnisation des accidents médicaux, des affections 

iatrogènes et des infections nosocomiales en application du II de l'article L. 1142-1 et des articles L. 1142-24-

9, L. 1221-14, L. 3111-9, L. 3122-1 et L. 3131-4 se prescrivent par dix ans à compter de la consolidation du 

dommage. 
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F. Articles R 4127 et suivants : Le code de déontologie des médecins 

 

Chemin : 

Code de la santé publique  

 Partie réglementaire 

o Quatrième partie : Professions de santé 

 Livre Ier : Professions médicales 

 Titre II : Organisation des professions médicales 

 Chapitre VII : Déontologie 

 Section 1 : Code de déontologie médicale 

 

 
Sous-section 1 : Devoirs généraux des médecins. 

Article R4127-1 

Les dispositions du présent code de déontologie s'imposent aux médecins inscrits au tableau de l'ordre, à tout 

médecin exécutant un acte professionnel dans les conditions prévues à l'article L. 4112-7 ou par une 

convention internationale, ainsi qu'aux étudiants en médecine effectuant un remplacement ou assistant un 

médecin dans le cas prévu à l'article R. 4127-87. 

Conformément à l'article L. 4122-1, l'ordre des médecins est chargé de veiller au respect de ces dispositions. 

Les infractions à ces dispositions relèvent de la juridiction disciplinaire de l'ordre. 

Article R4127-2 

Le médecin, au service de l'individu et de la santé publique, exerce sa mission dans le respect de la vie 

humaine, de la personne et de sa dignité. 

Le respect dû à la personne ne cesse pas de s'imposer après la mort. 

Article R4127-3 

Le médecin doit, en toutes circonstances, respecter les principes de moralité, de probité et de dévouement 

indispensables à l'exercice de la médecine. 

Article R4127-4 

Le secret professionnel institué dans l'intérêt des patients s'impose à tout médecin dans les conditions établies 

par la loi. 

Le secret couvre tout ce qui est venu à la connaissance du médecin dans l'exercice de sa profession, c'est-à-

dire non seulement ce qui lui a été confié, mais aussi ce qu'il a vu, entendu ou compris. 

Article R4127-5 

Le médecin ne peut aliéner son indépendance professionnelle sous quelque forme que ce soit. 
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Article R4127-6 

Le médecin doit respecter le droit que possède toute personne de choisir librement son médecin. Il doit lui 

faciliter l'exercice de ce droit. 

Article R4127-7 

Le médecin doit écouter, examiner, conseiller ou soigner avec la même conscience toutes les personnes quels 

que soient leur origine, leurs moeurs et leur situation de famille, leur appartenance ou leur non-appartenance 

à une ethnie, une nation ou une religion déterminée, leur handicap ou leur état de santé, leur réputation ou 

les sentiments qu'il peut éprouver à leur égard. 

Il doit leur apporter son concours en toutes circonstances. 

Il ne doit jamais se départir d'une attitude correcte et attentive envers la personne examinée. 

Article R4127-8 

Dans les limites fixées par la loi, le médecin est libre de ses prescriptions qui seront celles qu'il estime les plus 

appropriées en la circonstance. 

Il doit, sans négliger son devoir d'assistance morale, limiter ses prescriptions et ses actes à ce qui est 

nécessaire à la qualité, à la sécurité et à l'efficacité des soins. 

Il doit tenir compte des avantages, des inconvénients et des conséquences des différentes investigations et 

thérapeutiques possibles. 

Article R4127-9 

Tout médecin qui se trouve en présence d'un malade ou d'un blessé en péril ou, informé qu'un malade ou un 

blessé est en péril, doit lui porter assistance ou s'assurer qu'il reçoit les soins nécessaires. 

Article R4127-10 

Un médecin amené à examiner une personne privée de liberté ou à lui donner des soins ne peut, directement 

ou indirectement, serait-ce par sa seule présence, favoriser ou cautionner une atteinte à l'intégrité physique 

ou mentale de cette personne ou à sa dignité. 

S'il constate que cette personne a subi des sévices ou des mauvais traitements, il doit, sous réserve de l'accord 

de l'intéressé, en informer l'autorité judiciaire. 

Toutefois, s'il s'agit des personnes mentionnées au deuxième alinéa de l'article R. 4127-44, l'accord des 

intéressés n'est pas nécessaire. 

Article R4127-11 

Tout médecin doit entretenir et perfectionner ses connaissances ; il doit prendre toutes dispositions 

nécessaires pour participer à des actions de formation continue. 

Tout médecin participe à l'évaluation des pratiques professionnelles. 

Article R4127-12 
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Le médecin doit apporter son concours à l'action entreprise par les autorités compétentes en vue de la 

protection de la santé et de l'éducation sanitaire. 

La collecte, l'enregistrement, le traitement et la transmission d'informations nominatives ou indirectement 

nominatives sont autorisés dans les conditions prévues par la loi. 

Article R4127-13 

Lorsque le médecin participe à une action d'information du public de caractère éducatif et sanitaire, quel 

qu'en soit le moyen de diffusion, il doit ne faire état que de données confirmées, faire preuve de prudence et 

avoir le souci des répercussions de ses propos auprès du public. Il doit se garder à cette occasion de toute 

attitude publicitaire, soit personnelle, soit en faveur des organismes où il exerce ou auxquels il prête son 

concours, soit en faveur d'une cause qui ne soit pas d'intérêt général. 

Article R4127-14 

Les médecins ne doivent pas divulguer dans les milieux médicaux un procédé nouveau de diagnostic ou de 

traitement insuffisamment éprouvé sans accompagner leur communication des réserves qui s'imposent. Ils ne 

doivent pas faire une telle divulgation dans le public non médical. 

Article R4127-15 

Le médecin ne peut participer à des recherches biomédicales sur les personnes que dans les conditions 

prévues par la loi ; il doit s'assurer de la régularité et de la pertinence de ces recherches ainsi que de 

l'objectivité de leurs conclusions. 

Le médecin traitant qui participe à une recherche biomédicale en tant qu'investigateur doit veiller à ce que la 

réalisation de l'étude n'altère ni la relation de confiance qui le lie au patient ni la continuité des soins. 

Article R4127-16 

La collecte de sang ainsi que les prélèvements d'organes, de tissus, de cellules ou d'autres produits du corps 

humain sur la personne vivante ou décédée ne peuvent être pratiqués que dans les cas et les conditions 

définis par la loi. 

Article R4127-17 

Le médecin ne peut pratiquer un acte d'assistance médicale à la procréation que dans les cas et conditions 

prévus par la loi. 

Article R4127-18 

Un médecin ne peut pratiquer une interruption volontaire de grossesse que dans les cas et les conditions 

prévus par la loi ; il est toujours libre de s'y refuser et doit en informer l'intéressée dans les conditions et délais 

prévus par la loi. 

Article R4127-19 

La médecine ne doit pas être pratiquée comme un commerce. 

Sont interdits tous procédés directs ou indirects de publicité et notamment tout aménagement ou 

signalisation donnant aux locaux une apparence commerciale. 
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Article R4127-20 

Le médecin doit veiller à l'usage qui est fait de son nom, de sa qualité ou de ses déclarations. 

Il ne doit pas tolérer que les organismes, publics ou privés, où il exerce ou auxquels il prête son concours 

utilisent à des fins publicitaires son nom ou son activité professionnelle. 

Article R4127-21 

Il est interdit aux médecins, sauf dérogations accordées dans les conditions prévues par la loi, de distribuer à 

des fins lucratives des remèdes, appareils ou produits présentés comme ayant un intérêt pour la santé. 

Il leur est interdit de délivrer des médicaments non autorisés. 

Article R4127-22 

Tout partage d'honoraires entre médecins est interdit sous quelque forme que ce soit, hormis les cas prévus 

à l'article R. 4127-94. 

L'acceptation, la sollicitation ou l'offre d'un partage d'honoraires, même non suivies d'effet, sont interdites. 

Article R4127-23 

Tout compérage entre médecins, entre médecins et pharmaciens, auxiliaires médicaux ou toutes autres 

personnes physiques ou morales est interdit. 

Article R4127-24 

Sont interdits au médecin : 

- tout acte de nature à procurer au patient un avantage matériel injustifié ou illicite ; 

- toute ristourne en argent ou en nature, toute commission à quelque personne que ce soit ; 

- en dehors des conditions fixées par l'article L. 4113-6, la sollicitation ou l'acceptation d'un avantage en nature 

ou en espèces sous quelque forme que ce soit, d'une façon directe ou indirecte, pour une prescription ou un 

acte médical quelconque. 

Article R4127-25 

Il est interdit aux médecins de dispenser des consultations, prescriptions ou avis médicaux dans des locaux 

commerciaux ou dans tout autre lieu où sont mis en vente des médicaments, produits ou appareils qu'ils 

prescrivent ou qu'ils utilisent. 

Article R4127-26 

Un médecin ne peut exercer une autre activité que si un tel cumul est compatible avec l'indépendance et la 

dignité professionnelles et n'est pas susceptible de lui permettre de tirer profit de ses prescriptions ou de ses 

conseils médicaux. 

Article R4127-27 

Il est interdit à un médecin qui remplit un mandat électif ou une fonction administrative d'en user pour 

accroître sa clientèle. 
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Article R4127-28 

La délivrance d'un rapport tendancieux ou d'un certificat de complaisance est interdite. 

Article R4127-29 

Toute fraude, abus de cotation, indication inexacte des honoraires perçus et des actes effectués sont interdits. 

Article R4127-30 

Est interdite toute facilité accordée à quiconque se livre à l'exercice illégal de la médecine. 

Article R4127-31 

Tout médecin doit s'abstenir, même en dehors de l'exercice de sa profession, de tout acte de nature à 

déconsidérer celle-ci. 

 

 
Sous-section 2 : Devoirs envers les patients. 

Article R4127-32 

Dès lors qu'il a accepté de répondre à une demande, le médecin s'engage à assurer personnellement au 

patient des soins consciencieux, dévoués et fondés sur les données acquises de la science, en faisant appel, s'il 

y a lieu, à l'aide de tiers compétents. 

Article R4127-33 

Le médecin doit toujours élaborer son diagnostic avec le plus grand soin, en y consacrant le temps nécessaire, 

en s'aidant dans toute la mesure du possible des méthodes scientifiques les mieux adaptées et, s'il y a lieu, de 

concours appropriés. 

Article R4127-34 

Le médecin doit formuler ses prescriptions avec toute la clarté indispensable, veiller à leur compréhension par 

le patient et son entourage et s'efforcer d'en obtenir la bonne exécution. 

Article R4127-35 

Le médecin doit à la personne qu'il examine, qu'il soigne ou qu'il conseille une information loyale, claire et 

appropriée sur son état, les investigations et les soins qu'il lui propose. Tout au long de la maladie, il tient 

compte de la personnalité du patient dans ses explications et veille à leur compréhension. 

Toutefois, sous réserve des dispositions de l'article L. 1111-7, dans l'intérêt du malade et pour des raisons 

légitimes que le praticien apprécie en conscience, un malade peut être tenu dans l'ignorance d'un diagnostic 

ou d'un pronostic graves, sauf dans les cas où l'affection dont il est atteint expose les tiers à un risque de 

contamination. 

Un pronostic fatal ne doit être révélé qu'avec circonspection, mais les proches doivent en être prévenus, sauf 

exception ou si le malade a préalablement interdit cette révélation ou désigné les tiers auxquels elle doit être 

faite. 

Article R4127-36 
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Le consentement de la personne examinée ou soignée doit être recherché dans tous les cas. 

Lorsque le malade, en état d'exprimer sa volonté, refuse les investigations ou le traitement proposés, le 

médecin doit respecter ce refus après avoir informé le malade de ses conséquences. 

Si le malade est hors d'état d'exprimer sa volonté, le médecin ne peut intervenir sans que ses proches aient 

été prévenus et informés, sauf urgence ou impossibilité. 

Les obligations du médecin à l'égard du patient lorsque celui-ci est un mineur ou un majeur protégé sont 

définies à l'article R. 4127-42. 

Article R4127-37 

I.-En toutes circonstances, le médecin doit s'efforcer de soulager les souffrances du malade par des moyens 

appropriés à son état et l'assister moralement. Il doit s'abstenir de toute obstination déraisonnable dans les 

investigations ou la thérapeutique et peut renoncer à entreprendre ou poursuivre des traitements qui 

apparaissent inutiles, disproportionnés ou qui n'ont d'autre objet ou effet que le maintien artificiel de la vie. 

II.-Dans les cas prévus au cinquième alinéa de l'article L. 1111-4 et au premier alinéa de l'article L. 1111-13, la 

décision de limiter ou d'arrêter les traitements dispensés ne peut être prise sans qu'ait été préalablement mise 

en œuvre une procédure collégiale. Le médecin peut engager la procédure collégiale de sa propre initiative. Il 

est tenu de le faire au vu des directives anticipées du patient présentées par l'un des détenteurs de celles-ci 

mentionnés à l'article R. 1111-19 ou à la demande de la personne de confiance, de la famille ou, à défaut, de 

l'un des proches. Les détenteurs des directives anticipées du patient, la personne de confiance, la famille ou, le 

cas échéant, l'un des proches sont informés, dès qu'elle a été prise, de la décision de mettre en œuvre la 

procédure collégiale : 

La décision de limitation ou d'arrêt de traitement est prise par le médecin en charge du patient, après 

concertation avec l'équipe de soins si elle existe et sur l'avis motivé d'au moins un médecin, appelé en qualité 

de consultant. Il ne doit exister aucun lien de nature hiérarchique entre le médecin en charge du patient et le 

consultant. L'avis motivé d'un deuxième consultant est demandé par ces médecins si l'un d'eux l'estime utile. 

La décision de limitation ou d'arrêt de traitement prend en compte les souhaits que le patient aurait 

antérieurement exprimés, en particulier dans des directives anticipées, s'il en a rédigé, l'avis de la personne de 

confiance qu'il aurait désignée ainsi que celui de la famille ou, à défaut, celui d'un de ses proches. 

Lorsque la décision de limitation ou d'arrêt de traitement concerne un mineur ou un majeur protégé, le 

médecin recueille en outre, selon les cas, l'avis des titulaires de l'autorité parentale ou du tuteur, hormis les 

situations où l'urgence rend impossible cette consultation. 

La décision de limitation ou d'arrêt de traitement est motivée. Les avis recueillis, la nature et le sens des 

concertations qui ont eu lieu au sein de l'équipe de soins ainsi que les motifs de la décision sont inscrits dans le 

dossier du patient. La personne de confiance, si elle a été désignée, la famille ou, à défaut, l'un des proches du 

patient sont informés de la nature et des motifs de la décision de limitation ou d'arrêt de traitement. 

III.-Lorsqu'une limitation ou un arrêt de traitement a été décidé en application de l'article L. 1110-5 et des 

articles L. 1111-4 ou L. 1111-13, dans les conditions prévues aux I et II du présent article, le médecin, même si 

la souffrance du patient ne peut pas être évaluée du fait de son état cérébral, met en œuvre les traitements, 

notamment antalgiques et sédatifs, permettant d'accompagner la personne selon les principes et dans les 

conditions énoncés à l'article R. 4127-38. Il veille également à ce que l'entourage du patient soit informé de la 

situation et reçoive le soutien nécessaire. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006912905&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006685765&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006685793&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006685747&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006912901&dateTexte=&categorieLien=cid


67 
Mise à jour : Aout 2018 

Article R4127-38 

Le médecin doit accompagner le mourant jusqu'à ses derniers moments, assurer par des soins et mesures 

appropriés la qualité d'une vie qui prend fin, sauvegarder la dignité du malade et réconforter son entourage. 

Il n'a pas le droit de provoquer délibérément la mort. 

Article R4127-39 

Les médecins ne peuvent proposer aux malades ou à leur entourage comme salutaire ou sans danger un 

remède ou un procédé illusoire ou insuffisamment éprouvé. 

Toute pratique de charlatanisme est interdite. 

Article R4127-40 

Le médecin doit s'interdire, dans les investigations et interventions qu'il pratique comme dans les 

thérapeutiques qu'il prescrit, de faire courir au patient un risque injustifié. 

Article R4127-41 

Aucune intervention mutilante ne peut être pratiquée sans motif médical très sérieux et, sauf urgence ou 

impossibilité, sans information de l'intéressé et sans son consentement. 

Article R4127-42 

Sous réserve des dispositions de l'article L. 1111-5, un médecin appelé à donner des soins à un mineur ou à un 

majeur protégé doit s'efforcer de prévenir ses parents ou son représentant légal et d'obtenir leur 

consentement. 

En cas d'urgence, même si ceux-ci ne peuvent être joints, le médecin doit donner les soins nécessaires. 

Si l'avis de l'intéressé peut être recueilli, le médecin doit en tenir compte dans toute la mesure du possible. 

Article R4127-43 

Le médecin doit être le défenseur de l'enfant lorsqu'il estime que l'intérêt de sa santé est mal compris ou mal 

préservé par son entourage. 

Article R4127-44 

Lorsqu'un médecin discerne qu'une personne auprès de laquelle il est appelé est victime de sévices ou de 

privations, il doit mettre en oeuvre les moyens les plus adéquats pour la protéger en faisant preuve de 

prudence et de circonspection. 

S'il s'agit d'un mineur de quinze ans ou d'une personne qui n'est pas en mesure de se protéger en raison de 

son âge ou de son état physique ou psychique, il doit, sauf circonstances particulières qu'il apprécie en 

conscience, alerter les autorités judiciaires, médicales ou administratives. 

Article R4127-45 

Indépendamment du dossier de suivi médical prévu par la loi, le médecin doit tenir pour chaque patient une 

fiche d'observation qui lui est personnelle ; cette fiche est confidentielle et comporte les éléments actualisés, 

nécessaires aux décisions diagnostiques et thérapeutiques. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006685769&dateTexte=&categorieLien=cid
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Dans tous les cas, ces documents sont conservés sous la responsabilité du médecin. 

Tout médecin doit, à la demande du patient ou avec son consentement, ou à ceux qu'il entend consulter, les 

informations et documents utiles à la continuité des soins. 

Il en va de même lorsque le patient porte son choix sur un autre médecin traitant. 

Article R4127-46 

Lorsque la loi prévoit qu'un patient peut avoir accès à son dossier par l'intermédiaire d'un médecin, celui-ci 

doit remplir cette mission d'intermédiaire en tenant compte des seuls intérêts du patient et se récuser si les 

siens sont en jeu. 

Article R4127-47 

Quelles que soient les circonstances, la continuité des soins aux malades doit être assurée. 

Hors le cas d'urgence et celui où il manquerait à ses devoirs d'humanité, un médecin a le droit de refuser ses 

soins pour des raisons professionnelles ou personnelles. 

S'il se dégage de sa mission, il doit alors en avertir le patient et transmettre au médecin désigné par celui-ci les 

informations utiles à la poursuite des soins. 

Article R4127-48 

Le médecin ne peut pas abandonner ses malades en cas de danger public, sauf sur ordre formel donné par une 

autorité qualifiée, conformément à la loi. 

Article R4127-49 

Le médecin appelé à donner ses soins dans une famille ou une collectivité doit tout mettre en oeuvre pour 

obtenir le respect des règles d'hygiène et de prophylaxie. 

Il doit informer le patient de ses responsabilités et devoirs vis-à-vis de lui-même et des tiers ainsi que des 

précautions qu'il doit prendre. 

Article R4127-50 

Le médecin doit, sans céder à aucune demande abusive, faciliter l'obtention par le patient des avantages 

sociaux auxquels son état lui donne droit. 

A cette fin, il est autorisé, sauf opposition du patient, à communiquer au médecin-conseil nommément 

désigné de l'organisme de sécurité sociale dont il dépend, ou à un autre médecin relevant d'un organisme 

public décidant de l'attribution d'avantages sociaux, les renseignements médicaux strictement indispensables. 

Article R4127-51 

Le médecin ne doit pas s'immiscer sans raison professionnelle dans les affaires de famille ni dans la vie privée 

de ses patients. 

Article R4127-52 
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Le médecin qui aura traité une personne pendant la maladie dont elle est décédée ne pourra profiter des 

dispositions entre vifs et testamentaires faites par celle-ci en sa faveur pendant le cours de cette maladie que 

dans les cas et conditions prévus par la loi. 

Il ne doit pas davantage abuser de son influence pour obtenir un mandat ou contracter à titre onéreux dans 

des conditions qui lui seraient anormalement favorables. 

Article R4127-53 

Les honoraires du médecin doivent être déterminés avec tact et mesure, en tenant compte de la 

réglementation en vigueur, des actes dispensés ou de circonstances particulières. 

Ils ne peuvent être réclamés qu'à l'occasion d'actes réellement effectués. L'avis ou le conseil dispensé à un 

patient par téléphone ou par correspondance ne peut donner lieu à aucun honoraire. 

Un médecin doit répondre à toute demande d'information préalable et d'explications sur ses honoraires ou le 

coût d'un traitement. Il ne peut refuser un acquit des sommes perçues. 

Aucun mode particulier de règlement ne peut être imposé aux malades. 

Article R4127-54 

Lorsque plusieurs médecins collaborent pour un examen ou un traitement, leurs notes d'honoraires doivent 

être personnelles et distinctes. 

La rémunération du ou des aides opératoires choisis par le praticien et travaillant sous son contrôle est incluse 

dans ses honoraires. 

Article R4127-55 

Le forfait pour l'efficacité d'un traitement et la demande d'une provision sont interdits en toute circonstance. 

 

 
Sous-section 3 : Rapports des médecins entre eux et avec les membres des autres professions de santé. 

Article R4127-56 

Les médecins doivent entretenir entre eux des rapports de bonne confraternité. 

Un médecin qui a un différend avec un confrère doit rechercher une conciliation, au besoin par l'intermédiaire 

du conseil départemental de l'ordre. 

Les médecins se doivent assistance dans l'adversité. 

Article R4127-57 

Le détournement ou la tentative de détournement de clientèle est interdit. 

Article R4127-58 

Le médecin consulté par un malade soigné par un de ses confrères doit respecter : 

- l'intérêt du malade en traitant notamment toute situation d'urgence ; 
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- le libre choix du malade qui désire s'adresser à un autre médecin. 

Le médecin consulté doit, avec l'accord du patient, informer le médecin traitant et lui faire part de ses 

constatations et décisions. En cas de refus du patient, il doit informer celui-ci des conséquences que peut 

entraîner son refus. 

Article R4127-59 

Le médecin appelé d'urgence auprès d'un malade doit, si celui-ci doit être revu par son médecin traitant ou un 

autre médecin, rédiger à l'intention de son confrère un compte rendu de son intervention et de ses 

prescriptions qu'il remet au malade ou adresse directement à son confrère en en informant le malade. 

Il en conserve le double. 

Article R4127-60 

Le médecin doit proposer la consultation d'un confrère dès que les circonstances l'exigent ou accepter celle 

qui est demandée par le malade ou son entourage. 

Il doit respecter le choix du malade et, sauf objection sérieuse, l'adresser ou faire appel à tout consultant en 

situation régulière d'exercice. 

S'il ne croit pas devoir donner son agrément au choix du malade, il peut se récuser. Il peut aussi conseiller de 

recourir à un autre consultant, comme il doit le faire à défaut de choix exprimé par le malade. 

A l'issue de la consultation, le consultant informe par écrit le médecin traitant de ses constatations, 

conclusions et éventuelles prescriptions en en avisant le patient. 

Article R4127-61 

Quand les avis du consultant et du médecin traitant diffèrent profondément, à la suite d'une consultation, le 

malade doit en être informé. Le médecin traitant est libre de cesser ses soins si l'avis du consultant prévaut 

auprès du malade ou de son entourage. 

Article R4127-62 

Le consultant ne doit pas de sa propre initiative, au cours de la maladie ayant motivé la consultation, 

convoquer ou réexaminer, sauf urgence, le malade sans en informer le médecin traitant. 

Il ne doit pas, sauf volonté contraire du malade, poursuivre les soins exigés par l'état de celui-ci lorsque ces 

soins sont de la compétence du médecin traitant et il doit donner à ce dernier toutes informations nécessaires 

pour le suivi du patient. 

Article R4127-63 

Sans préjudice des dispositions applicables aux établissements publics de santé et aux établissements privés 

participant au service public hospitalier, le médecin qui prend en charge un malade à l'occasion d'une 

hospitalisation doit en aviser le praticien désigné par le malade ou son entourage. Il doit le tenir informé des 

décisions essentielles auxquelles ce praticien sera associé dans toute la mesure du possible. 

Article R4127-64 
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Lorsque plusieurs médecins collaborent à l'examen ou au traitement d'un malade, ils doivent se tenir 

mutuellement informés ; chacun des praticiens assume ses responsabilités personnelles et veille à 

l'information du malade. 

Chacun des médecins peut librement refuser de prêter son concours, ou le retirer, à condition de ne pas nuire 

au malade et d'en avertir ses confrères. 

Article R4127-65 

Un médecin ne peut se faire remplacer dans son exercice que temporairement et par un confrère inscrit au 

tableau de l'ordre ou par un étudiant remplissant les conditions prévues par l'article L. 4131-2. 

Le médecin qui se fait remplacer doit en informer préalablement, sauf urgence, le conseil de l'ordre dont il 

relève en indiquant les nom et qualité du remplaçant ainsi que les dates et la durée du remplacement. 

Le remplacement est personnel. 

Le médecin remplacé doit cesser toute activité médicale libérale pendant la durée du remplacement. 

Article R4127-66 

Le remplacement terminé, le remplaçant doit cesser toute activité s'y rapportant et transmettre les 

informations nécessaires à la continuité des soins. 

Article R4127-67 

Sont interdites au médecin toutes pratiques tendant à abaisser, dans un but de concurrence, le montant de 

ses honoraires. 

Il est libre de donner gratuitement ses soins. 

Article R4127-68 

Dans l'intérêt des malades, les médecins doivent entretenir de bons rapports avec les membres des 

professions de santé. Ils doivent respecter l'indépendance professionnelle de ceux-ci et le libre choix du 

patient. 

 

 
Sous-section 4 : Exercice de la profession 

Paragraphe 1 : Règles communes à tous les modes d'exercice. 

Article R4127-69 

L'exercice de la médecine est personnel ; chaque médecin est responsable de ses décisions et de ses actes. 

Article R4127-70 

Tout médecin est, en principe habilité à pratiquer tous les actes de diagnostic, de prévention et de traitement. 

Mais il ne doit pas, sauf circonstances exceptionnelles, entreprendre ou poursuivre des soins, ni formuler des 

prescriptions dans des domaines qui dépassent ses connaissances, son expérience et les moyens dont il 

dispose. 

Article R4127-71 
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Le médecin doit disposer, au lieu de son exercice professionnel, d'une installation convenable, de locaux 

adéquats pour permettre le respect du secret professionnel et de moyens techniques suffisants en rapport 

avec la nature des actes qu'il pratique ou de la population qu'il prend en charge. Il doit notamment veiller à la 

stérilisation et à la décontamination des dispositifs médicaux, qu'il utilise, et à l'élimination des déchets 

médicaux selon les procédures réglementaires. 

Il ne doit pas exercer sa profession dans des conditions qui puissent compromettre la qualité des soins et des 

actes médicaux ou la sécurité des personnes examinées. 

Il doit veiller à la compétence des personnes qui lui apportent leur concours. 

Article R4127-72 

Le médecin doit veiller à ce que les personnes qui l'assistent dans son exercice soient instruites de leurs 

obligations en matière de secret professionnel et s'y conforment. 

Il doit veiller à ce qu'aucune atteinte ne soit portée par son entourage au secret qui s'attache à sa 

correspondance professionnelle. 

Article R4127-73 

Le médecin doit protéger contre toute indiscrétion les documents médicaux, concernant les personnes qu'il a 

soignées ou examinées, quels que soient le contenu et le support de ces documents. 

Il en va de même des informations médicales dont il peut être le détenteur. 

Le médecin doit faire en sorte, lorsqu'il utilise son expérience ou ses documents à des fins de publication 

scientifique ou d'enseignement, que l'identification des personnes ne soit pas possible. A défaut, leur accord 

doit être obtenu. 

Article R4127-74 

L'exercice de la médecine foraine est interdit ; toutefois, des dérogations peuvent être accordées par le conseil 

départemental de l'ordre dans l'intérêt de la santé publique. 

Article R4127-75 

Conformément à l'article L. 4163-5, il est interdit d'exercer la médecine sous un pseudonyme. 

Un médecin qui se sert d'un pseudonyme pour des activités se rattachant à sa profession est tenu d'en faire la 

déclaration au conseil départemental de l'ordre. 

Article R4127-76 

L'exercice de la médecine comporte normalement l'établissement par le médecin, conformément aux 

constatations médicales qu'il est en mesure de faire, des certificats, attestations et documents dont la 

production est prescrite par les textes législatifs et réglementaires. 

Tout certificat, ordonnance, attestation ou document délivré par un médecin doit être rédigé lisiblement en 

langue française et daté, permettre l'identification du praticien dont il émane et être signé par lui. Le médecin 

peut en remettre une traduction au patient dans la langue de celui-ci. 

Article R4127-77 
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Il est du devoir du médecin de participer à la permanence des soins dans le cadre des lois et des règlements 

qui l'organisent. 

Article R4127-78 

Lorsqu'il participe à un service de garde, d'urgences ou d'astreinte, le médecin doit prendre toutes dispositions 

pour être joint au plus vite. 

Il est autorisé, pour faciliter sa mission, à apposer sur son véhicule une plaque amovible portant la mention " 

médecin urgences ", à l'exclusion de toute autre. Il doit la retirer dès que sa participation à l'urgence prend fin. 

Il doit tenir informé de son intervention le médecin habituel du patient dans les conditions prévues à l'article 

R. 4127-59. 

Article R4127-79 

Les seules indications qu'un médecin est autorisé à mentionner sur ses feuilles d'ordonnances sont : 

1° Ses nom, prénoms, adresse professionnelle, numéros de téléphone et de télécopie, jours et heures de 

consultation ; 

2° Si le médecin exerce en association ou en société, les noms des médecins associés ; 

3° Sa situation vis-à-vis des organismes d'assurance maladie ; 

4° La qualification qui lui aura été reconnue conformément au règlement de qualification établi par l'ordre et 

approuvé par le ministre chargé de la santé ; 

5° Ses diplômes, titres et fonctions lorsqu'ils ont été reconnus par le Conseil national de l'ordre ; 

6° La mention de l'adhésion à une société agréée prévue à l'article 64 de la loi de finances pour 1977 ; 

7° Ses distinctions honorifiques reconnues par la République française. 

Article R4127-80 

Les seules indications qu'un médecin est autorisé à faire figurer dans les annuaires à usage du public, quel 

qu'en soit le support, sont : 

1° Ses nom, prénoms, adresse professionnelle, numéros de téléphone et de télécopie, jours et heures de 

consultation ; 

2° Sa situation vis-à-vis des organismes d'assurance maladie ; 

3° La qualification qui lui aura été reconnue conformément au règlement de qualification, les diplômes 

d'études spécialisées complémentaires et les capacités dont il est titulaire. 

Article R4127-81 

Les seules indications qu'un médecin est autorisé à faire figurer sur une plaque à son lieu d'exercice sont ses 

nom, prénoms, numéro de téléphone, jours et heures de consultations, situation vis-à-vis des organismes 

d'assurance maladie, diplômes, titres et qualifications reconnus conformément aux 4° et 5° de l'article R. 4127-

79. 
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Une plaque peut être apposée à l'entrée de l'immeuble et une autre à la porte du cabinet ; lorsque la 

disposition des lieux l'impose, une signalisation intermédiaire peut être prévue. 

Ces indications doivent être présentées avec discrétion, conformément aux usages de la profession. 

Lorsque le médecin n'est pas titulaire d'un diplôme, certificat ou titre mentionné au 1° de l'article L. 4131-1, il 

est tenu, dans tous les cas où il fait état de son titre ou de sa qualité de médecin, de faire figurer le lieu et 

l'établissement universitaire où il a obtenu le diplôme, titre ou certificat lui permettant d'exercer la médecine. 

Article R4127-82 

Lors de son installation ou d'une modification de son exercice, le médecin peut faire paraître dans la presse 

une annonce sans caractère publicitaire dont le texte et les modalités de publication doivent être 

préalablement communiqués au conseil départemental de l'ordre. 

Article R4127-83 

Conformément à l'article L. 4113-9, l'exercice habituel de la médecine, sous quelque forme que ce soit, au sein 

d'une entreprise, d'une collectivité ou d'une institution ressortissant au droit privé doit, dans tous les cas, faire 

l'objet d'un contrat écrit. 

Ce contrat définit les obligations respectives des parties et doit préciser les moyens permettant aux médecins 

de respecter les dispositions du présent code de déontologie. 

Tout projet de contrat peut être communiqué au conseil départemental de l'ordre, qui doit faire connaître ses 

observations dans le délai d'un mois. 

Toute convention ou renouvellement de convention avec un des organismes prévus au premier alinéa, en vue 

de l'exercice de la médecine, doit être communiqué au conseil départemental intéressé, de même que les 

avenants et règlements intérieurs lorsque le contrat y fait référence. Celui-ci vérifie sa conformité avec les 

prescriptions du présent code de déontologie ainsi que, s'il en existe, avec les clauses essentielles des contrats 

types établis soit par un accord entre le conseil national et les collectivités ou institutions intéressées, soit 

conformément aux dispositions législatives ou réglementaires. 

Le médecin doit signer et remettre au conseil départemental une déclaration aux termes de laquelle il 

affirmera sur l'honneur qu'il n'a passé aucune contre-lettre, ni aucun avenant relatifs au contrat soumis à 

l'examen du conseil. 

Article R4127-84 

L'exercice habituel de la médecine, sous quelque forme que ce soit, au sein d'une administration de l'Etat, 

d'une collectivité territoriale ou d'un établissement public doit faire l'objet d'un contrat écrit, hormis les cas où 

le médecin a la qualité d'agent titulaire de l'Etat, d'une collectivité territoriale ou d'un établissement public 

ainsi que les cas où il est régi par des dispositions législatives ou réglementaires qui ne prévoient pas la 

conclusion d'un contrat. 

Le médecin est tenu de communiquer ce contrat à l'instance compétente de l'ordre des médecins. Les 

observations que cette instance aurait à formuler sont adressées par elle à l'autorité administrative intéressée 

et au médecin concerné. 

 

Paragraphe 2 : Exercice en clientèle privée. 
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Article R4127-85 

Le lieu habituel d'exercice d'un médecin est celui de la résidence professionnelle au titre de laquelle il est 

inscrit sur le tableau du conseil départemental, conformément à l'article L. 4112-1. 

Dans l'intérêt de la population, un médecin peut exercer son activité professionnelle sur un ou plusieurs sites 

distincts de sa résidence professionnelle habituelle : 

-lorsqu'il existe dans le secteur géographique considéré une carence ou une insuffisance de l'offre de soins 

préjudiciable aux besoins des patients ou à la permanence des soins ; 

-ou lorsque les investigations et les soins qu'il entreprend nécessitent un environnement adapté, l'utilisation 

d'équipements particuliers, la mise en oeuvre de techniques spécifiques ou la coordination de différents 

intervenants. 

Le médecin doit prendre toutes dispositions et en justifier pour que soient assurées sur tous ces sites 

d'exercice la réponse aux urgences, la qualité, la sécurité et la continuité des soins. 

La demande d'ouverture d'un lieu d'exercice distinct est adressée au conseil départemental dans le ressort 

duquel se situe l'activité envisagée. Elle doit être accompagnée de toutes informations utiles sur les conditions 

d'exercice. Si celles-ci sont insuffisantes, le conseil départemental doit demander des précisions 

complémentaires. 

Le conseil départemental au tableau duquel le médecin est inscrit est informé de la demande lorsque celle-ci 

concerne un site situé dans un autre département. 

Le silence gardé par le conseil départemental sollicité vaut autorisation implicite à l'expiration d'un délai de 

trois mois à compter de la date de réception de la demande ou de la réponse au supplément d'information 

demandé. 

L'autorisation est personnelle et incessible. Il peut y être mis fin si les conditions fixées aux alinéas précédents 

ne sont plus réunies. 

Les recours contentieux contre les décisions de refus, de retrait ou d'abrogation d'autorisation ainsi que ceux 

dirigés contre les décisions explicites ou implicites d'autorisation ne sont recevables qu'à la condition d'avoir 

été précédés d'un recours administratif devant le Conseil national de l'ordre. 

Article R4127-86 

Un médecin ou un étudiant qui a remplacé un de ses confrères pendant trois mois, consécutifs ou non, ne doit 

pas, pendant une période de deux ans, s'installer dans un cabinet où il puisse entrer en concurrence directe 

avec le médecin remplacé et avec les médecins, qui, le cas échéant, exercent en association avec ce dernier, à 

moins qu'il n'y ait entre les intéressés un accord qui doit être notifié au conseil départemental. 

A défaut d'accord entre tous les intéressés, l'installation est soumise à l'autorisation du conseil départemental 

de l'ordre. 

Article R4127-87 

Le médecin peut s'attacher le concours d'un médecin collaborateur libéral, dans les conditions prévues par 

l'article 18 de la loi n° 2005-882 du 2 août 2005 en faveur des petites et moyennes entreprises. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006688657&dateTexte=&categorieLien=cid
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Chacun d'entre eux exerce son activité en toute indépendance, sans lien de subordination, et dans le respect 

des règles de la profession, notamment le libre choix du médecin par les patients et l'interdiction du 

compérage. 

Article R4127-88 

Le médecin peut, sur autorisation, être assisté dans son exercice par un autre médecin lorsque les besoins de 

la santé publique l'exigent, en cas d'afflux exceptionnel de population, ou lorsque, momentanément, son état 

de santé le justifie. 

L'autorisation est accordée par le conseil départemental pour une durée de trois mois, renouvelable. 

Le silence gardé pendant deux mois par le conseil départemental sur la demande d'autorisation ou de 

renouvellement vaut décision d'acceptation. 

Le médecin peut également s'adjoindre le concours d'un étudiant en médecine, dans les conditions prévues 

à l'article L. 4131-2 du code de la santé publique. 

Article R4127-89 

Il est interdit à un médecin de faire gérer son cabinet par un confrère. 

Toutefois, le conseil départemental peut autoriser, pendant une période de trois mois, éventuellement 

renouvelable une fois, la tenue par un médecin du cabinet d'un confrère décédé. 

Article R4127-90 

Un médecin ne doit pas s'installer dans un immeuble où exerce un confrère de même discipline sans l'accord 

de celui-ci ou sans l'autorisation du conseil départemental de l'ordre. Cette autorisation ne peut être refusée 

que pour des motifs tirés d'un risque de confusion pour le public. 

Le silence gardé par le conseil départemental vaut autorisation tacite à l'expiration d'un délai de deux mois à 

compter de la date de réception de la demande. 

Article R4127-91 

Toute association ou société entre médecins en vue de l'exercice de la profession doit faire l'objet d'un contrat 

écrit qui respecte l'indépendance professionnelle de chacun d'eux. 

Il en est de même dans les cas prévus aux articles R. 4127-65, R. 4127-87, R. 4127-88 du présent code de 

déontologie, ainsi qu'en cas d'emploi d'un médecin par un confrère dans les conditions prévues par l'article R. 

4127-95. 

Les contrats et avenants doivent être communiqués, conformément à l'article L. 4113-9 au conseil 

départemental de l'ordre qui vérifie leur conformité avec les principes du présent code de déontologie, ainsi 

que, s'il en existe, avec les clauses essentielles des contrats types établis par le conseil national. 

Toute convention ou contrat de société ayant un objet professionnel entre un ou plusieurs médecins, d'une 

part, et un ou plusieurs membres des professions de santé, d'autre part, doit être communiqué au conseil 

départemental de l'ordre des médecins. Celui-ci le transmet avec son avis au conseil national, qui examine si le 

contrat est compatible avec les lois en vigueur, avec le code de déontologie et notamment avec 

l'indépendance des médecins. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006688814&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006912934&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006912961&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006912974&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006912974&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006688683&dateTexte=&categorieLien=cid


77 
Mise à jour : Aout 2018 

Les projets de convention ou de contrat établis en vue de l'application du présent article peuvent être 

communiqués au conseil départemental de l'ordre, qui doit faire connaître ses observations dans le délai d'un 

mois. 

Le médecin doit signer et remettre au conseil départemental une déclaration aux termes de laquelle il affirme 

sur l'honneur qu'il n'a passé aucune contre-lettre ni aucun avenant relatifs au contrat soumis à l'examen du 

conseil. 

Article R4127-92 (abrogé au 9 mai 2012) 

Un médecin ne peut accepter que dans le contrat qui le lie à l'établissement de santé où il est appelé à exercer 

figure une clause qui, en faisant dépendre sa rémunération ou la durée de son engagement de critères liés à la 

rentabilité de l'établissement, aurait pour conséquence de porter atteinte à l'indépendance de ses décisions 

ou à la qualité de ses soins. 

Article R4127-93 

Dans les cabinets regroupant plusieurs praticiens exerçant en commun, quel qu'en soit le statut juridique, 

l'exercice de la médecine doit rester personnel. Chaque praticien garde son indépendance professionnelle. 

Le libre choix du médecin par le malade doit être respecté. 

Sans préjudice des dispositions particulières aux sociétés civiles professionnelles ou aux sociétés d'exercice 

libéral, lorsque plusieurs médecins associés exercent en des lieux différents, chacun d'eux doit, hormis les 

urgences et les gardes, ne donner des consultations que dans son propre cabinet. 

Il en va de même en cas de remplacement mutuel et régulier des médecins au sein de l'association. 

Le médecin peut utiliser des documents à en-tête commun de l'association ou de la société d'exercice dont il 

est membre. Le signataire doit être identifiable et son adresse mentionnée. 

Article R4127-94 

Dans les associations de médecins et les cabinets de groupe, tout versement, acceptation ou partage de 

sommes d'argent entre praticiens est interdit, sauf si les médecins associés pratiquent tous la médecine 

générale, ou s'ils sont tous spécialistes de la même discipline, et sous réserve des dispositions particulières 

relatives aux sociétés civiles professionnelles et aux sociétés d'exercice libéral. 

 

Paragraphe 3 : Exercice salarié de la médecine. 

Article R4127-95 

Le fait pour un médecin d'être lié dans son exercice professionnel par un contrat ou un statut à un autre 

médecin, une administration, une collectivité ou tout autre organisme public ou privé n'enlève rien à ses 

devoirs professionnels et en particulier à ses obligations concernant le secret professionnel et l'indépendance 

de ses décisions. 

En aucune circonstance, le médecin ne peut accepter de limitation à son indépendance dans son exercice 

médical de la part du médecin, de l'entreprise ou de l'organisme qui l'emploie. Il doit toujours agir, en priorité, 

dans l'intérêt de la santé publique et dans l'intérêt des personnes et de leur sécurité au sein des entreprises ou 

des collectivités où il exerce. 
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Article R4127-96 

Sous réserve des dispositions applicables aux établissements de santé, les dossiers médicaux sont conservés 

sous la responsabilité du médecin qui les a établis. 

Article R4127-97 

Un médecin salarié ne peut, en aucun cas, accepter une rémunération fondée sur des normes de productivité, 

de rendement horaire ou toute autre disposition qui auraient pour conséquence une limitation ou un abandon 

de son indépendance ou une atteinte à la qualité des soins. 

Article R4127-98 

Les médecins qui exercent dans un service privé ou public de soins ou de prévention ne peuvent user de leur 

fonction pour accroître leur clientèle. 

Article R4127-99 

Sauf cas d'urgence ou prévu par la loi, un médecin qui assure un service de médecine préventive pour le 

compte d'une collectivité n'a pas le droit d'y donner des soins curatifs. 

Il doit adresser la personne qu'il a reconnue malade au médecin traitant ou à tout autre médecin désigné par 

celle-ci. 

 

Paragraphe 4 : Exercice de la médecine de contrôle. 

Article R4127-100 

Un médecin exerçant la médecine de contrôle ne peut être à la fois médecin de prévention ou, sauf urgence, 

médecin traitant d'une même personne. 

Cette interdiction s'étend aux membres de la famille du malade vivant avec lui et, si le médecin exerce au sein 

d'une collectivité, aux membres de celle-ci. 

Article R4127-101 

Lorsqu'il est investi de sa mission, le médecin de contrôle doit se récuser s'il estime que les questions qui lui 

sont posées sont étrangères à la technique proprement médicale, à ses connaissances, à ses possibilités ou 

qu'elles l'exposeraient à contrevenir aux dispositions du présent code de déontologie. 

Article R4127-102 

Le médecin de contrôle doit informer la personne qu'il va examiner de sa mission et du cadre juridique où elle 

s'exerce et s'y limiter. 

Il doit être très circonspect dans ses propos et s'interdire toute révélation ou commentaire. 

Il doit être parfaitement objectif dans ses conclusions. 

Article R4127-103 

Sauf dispositions contraires prévues par la loi, le médecin chargé du contrôle ne doit pas s'immiscer dans le 

traitement ni le modifier. Si à l'occasion d'un examen, il se trouve en désaccord avec le médecin traitant sur le 
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diagnostic, le pronostic ou s'il lui apparaît qu'un élément important et utile à la conduite du traitement semble 

avoir échappé à son confrère, il doit le lui signaler personnellement. En cas de difficultés à ce sujet, il peut en 

faire part au conseil départemental de l'ordre. 

Article R4127-104 

Le médecin chargé du contrôle est tenu au secret envers l'administration ou l'organisme qui fait appel à ses 

services. Il ne peut et ne doit lui fournir que ses conclusions sur le plan administratif, sans indiquer les raisons 

d'ordre médical qui les motivent. 

Les renseignements médicaux nominatifs ou indirectement nominatifs contenus dans les dossiers établis par 

ce médecin ne peuvent être communiqués ni aux personnes étrangères au service médical ni à un autre 

organisme. 

 

Paragraphe 5 : Exercice de la médecine d'expertise. 

Article R4127-105 

Nul ne peut être à la fois médecin expert et médecin traitant d'un même malade. 

Un médecin ne doit pas accepter une mission d'expertise dans laquelle sont en jeu ses propres intérêts, ceux 

d'un de ses patients, d'un de ses proches, d'un de ses amis ou d'un groupement qui fait habituellement appel à 

ses services. 

Article R4127-106 

Lorsqu'il est investi d'une mission, le médecin expert doit se récuser s'il estime que les questions qui lui sont 

posées sont étrangères à la technique proprement médicale, à ses connaissances, à ses possibilités ou qu'elles 

l'exposeraient à contrevenir aux dispositions du présent code de déontologie. 

Article R4127-107 

Le médecin expert doit, avant d'entreprendre toute opération d'expertise, informer la personne qu'il doit 

examiner de sa mission et du cadre juridique dans lequel son avis est demandé. 

Article R4127-108 

Dans la rédaction de son rapport, le médecin expert ne doit révéler que les éléments de nature à apporter la 

réponse aux questions posées. Hors de ces limites, il doit taire tout ce qu'il a pu connaître à l'occasion de cette 

expertise. 

Il doit attester qu'il a accompli personnellement sa mission. 

 

 
Sous-section 5 : Dispositions diverses. 

Article R4127-109 

Tout médecin, lors de son inscription au tableau, doit affirmer devant le conseil départemental de l'ordre qu'il 

a eu connaissance du présent code de déontologie et s'engager sous serment et par écrit à le respecter. 
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Article R4127-110 

Toute déclaration volontairement inexacte ou incomplète faite au conseil de l'ordre par un médecin peut 

donner lieu à des poursuites disciplinaires. 

Article R4127-111 

Tout médecin qui modifie ses conditions d'exercice ou cesse d'exercer est tenu d'en avertir le conseil 

départemental. Celui-ci prend acte de ces modifications et en informe le conseil national. 

Article R4127-112 

Toutes les décisions prises par l'ordre des médecins en application du présent code de déontologie doivent 

être motivées. 

Celles de ces décisions qui sont prises par les conseils départementaux peuvent être réformées ou annulées 

par le conseil national soit d'office, soit à la demande des intéressés ; celle-ci doit être présentée dans les deux 

mois de la notification de la décision. 
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G. Articles R 4127.201 et suivants : Le code de déontologie des 

chirurgiens dentistes 

 
 

Chemin : 

Code de la santé publique  

 Partie réglementaire 

o Quatrième partie : Professions de santé 

 Livre Ier : Professions médicales 

 Titre II : Organisation des professions médicales 

 Chapitre VII : Déontologie 

 Section 2 : Code de déontologie des chirurgiens-dentistes 

 

 
Sous-section 1 : Devoirs généraux des chirurgiens-dentistes. 

Article R4127-201 

Les dispositions du présent code de déontologie s'imposent à tout chirurgien-dentiste inscrit au tableau de 

l'ordre, à tout chirurgien-dentiste exécutant un acte professionnel dans les conditions prévues à l'article L. 

4112-7 ou par une convention internationale, quelle que soit la forme d'exercice de la profession. Elles 

s'appliquent également aux étudiants en chirurgie dentaire mentionnés à l'article L. 4141-4. Les infractions à 

ces dispositions relèvent de la juridiction disciplinaire de l'ordre. 

Article R4127-202 

Le chirurgien-dentiste, au service de l'individu et de la santé publique, exerce sa mission dans le respect de la 

vie et de la personne humaine. 

Il est de son devoir de prêter son concours aux actions entreprises par les autorités compétentes en vue de la 

protection de la santé. 

Article R4127-203 

Tout chirurgien-dentiste doit s'abstenir, même en dehors de l'exercice de sa profession, de tout acte de nature 

à déconsidérer celle-ci. 

Il est interdit au chirurgien-dentiste d'exercer en même temps que l'art dentaire une autre activité 

incompatible avec sa dignité professionnelle. 

Article R4127-204 

Le chirurgien-dentiste ne doit en aucun cas exercer sa profession dans des conditions susceptibles de 

compromettre la qualité des soins et des actes dispensés ainsi que la sécurité des patients. Il doit notamment 

prendre, et faire prendre par ses adjoints ou assistants, toutes dispositions propres à éviter la transmission de 

quelque pathologie que ce soit. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=F84A96252887F235A5853E31A0032EA6.tplgfr30s_1?cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20120322
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=F84A96252887F235A5853E31A0032EA6.tplgfr30s_1?idSectionTA=LEGISCTA000006112927&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20120322
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=F84A96252887F235A5853E31A0032EA6.tplgfr30s_1?idSectionTA=LEGISCTA000006132386&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20120322
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=F84A96252887F235A5853E31A0032EA6.tplgfr30s_1?idSectionTA=LEGISCTA000006145486&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20120322
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=F84A96252887F235A5853E31A0032EA6.tplgfr30s_1?idSectionTA=LEGISCTA000006160993&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20120322
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=F84A96252887F235A5853E31A0032EA6.tplgfr30s_1?idSectionTA=LEGISCTA000006178609&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20120322
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=F84A96252887F235A5853E31A0032EA6.tplgfr30s_1?idSectionTA=LEGISCTA000006190548&cidTexte=LEGITEXT000006072665&dateTexte=20120322
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006688669&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006688669&dateTexte=&categorieLien=cid
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Sauf circonstances exceptionnelles, il ne doit pas effectuer des actes, donner des soins ou formuler des 

prescriptions dans les domaines qui dépassent sa compétence professionnelle ou les possibilités matérielles 

dont il dispose. 

Article R4127-205 

Hors le seul cas de force majeure, tout chirurgien-dentiste doit porter secours d'extrême urgence à un patient 

en danger immédiat si d'autres soins ne peuvent lui être assurés. 

Article R4127-206 

Le secret professionnel s'impose à tout chirurgien-dentiste, sauf dérogations prévues par la loi. Le secret 

couvre tout ce qui est venu à la connaissance du chirurgien-dentiste dans l'exercice de sa profession, c'est-à-

dire non seulement ce qui lui a été confié, mais aussi ce qu'il a vu, entendu ou compris. 

Article R4127-207 

Le chirurgien-dentiste doit veiller à ce que les personnes qui l'assistent dans son travail soient instruites de 

leurs obligations en matière de secret professionnel et s'y conforment. 

Article R4127-208 

En vue de respecter le secret professionnel, tout chirurgien-dentiste doit veiller à la protection contre toute 

indiscrétion des fiches cliniques, des documents et des supports informatiques qu'il peut détenir ou utiliser 

concernant des patients. 

Lorsqu'il utilise ses observations médicales pour des publications scientifiques, il doit faire en sorte que 

l'identification des patients soit impossible. 

Article R4127-209 

Le chirurgien-dentiste ne peut aliéner son indépendance professionnelle de quelque façon et sous quelque 

forme que ce soit. 

Article R4127-210 

Les principes ci-après énoncés, traditionnels dans la pratique de l'art dentaire, s'imposent à tout chirurgien-

dentiste, sauf dans les cas où leur observation serait incompatible avec une prescription législative ou 

réglementaire, ou serait de nature à compromettre le fonctionnement rationnel et le développement normal 

des services ou institutions de médecine sociale. 

Ces principes sont : 

Libre choix du chirurgien-dentiste par le patient ; 

Liberté des prescriptions du chirurgien-dentiste ; 

Entente directe entre patient et chirurgien-dentiste en matière d'honoraires ; 

Paiement direct des honoraires par le patient au chirurgien-dentiste. 

Lorsqu'il est dérogé à l'un de ces principes pour l'un des motifs mentionnés à l'alinéa premier du présent 

article, le praticien intéressé doit tenir à la disposition du conseil départemental et éventuellement du Conseil 

national de l'ordre tous documents de nature à établir que le service ou l'institution auprès duquel le praticien 



83 
Mise à jour : Aout 2018 

exerce entre dans l'une des catégories définies audit alinéa premier et qu'il n'est pas fait échec aux 

dispositions de l'article L. 4113-5. 

Article R4127-211 

Le chirurgien-dentiste doit soigner avec la même conscience tous ses patients, quels que soient leur origine, 

leurs moeurs et leur situation de famille, leur appartenance ou leur non-appartenance à une ethnie, une 

nation ou une religion déterminées, leur handicap ou leur état de santé, leur réputation ou les sentiments qu'il 

peut éprouver à leur égard. 

Article R4127-212 

Le chirurgien-dentiste ne doit pas abandonner ses patients en cas de danger public, si ce n'est sur ordre formel 

et donné par écrit des autorités qualifiées. 

Article R4127-213 

Il est interdit d'établir un rapport tendancieux ou de délivrer un certificat de complaisance. 

Article R4127-214 

Le chirurgien-dentiste a le devoir d'entretenir et de perfectionner ses connaissances, notamment en 

participant à des actions de formation continue. 

Article R4127-215 

La profession dentaire ne doit pas être pratiquée comme un commerce. 

Sont notamment interdits : 

1° L'exercice de la profession dans un local auquel l'aménagement ou la signalisation donne une apparence 

commerciale ; 

2° Toute installation dans un ensemble immobilier à caractère exclusivement commercial ; 

3° Tous procédés directs ou indirects de publicité ; 

4° Les manifestations spectaculaires touchant à l'art dentaire et n'ayant pas exclusivement un but scientifique 

ou éducatif. 

Article R4127-216 

Les seules indications que le chirurgien-dentiste est autorisé à mentionner sur ses imprimés professionnels, 

notamment ses feuilles d'ordonnances, notes d'honoraires et cartes professionnelles, sont : 

1° Ses nom, prénoms, adresses postale et électronique, numéros de téléphone et de télécopie, jours et heures 

de consultation et ses numéros de comptes bancaires ; 

2° Sa qualité et sa spécialité ; 

3° Les diplômes, titres et fonctions reconnus par le Conseil national de l'ordre ; 

4° Les distinctions honorifiques reconnues par la République française ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006072665&idArticle=LEGIARTI000006688677&dateTexte=&categorieLien=cid
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5° La mention de l'adhésion à une association agréée prévue à l'article 64 de la loi de finances pour 1977 n° 76-

1232 du 29 décembre 1976 ; 

6° Sa situation vis-à-vis des organismes d'assurance maladie obligatoires ; 

7° S'il exerce en société civile professionnelle ou en société d'exercice libéral, les noms des chirurgiens-

dentistes associés et, en ce qui concerne les sociétés d'exercice libéral, les mentions prévues à l'article R. 4113-

2 et le numéro d'inscription au registre du commerce et des sociétés. 

Article R4127-217 

Les seules indications qu'un chirurgien-dentiste est autorisé à faire figurer dans un annuaire sont : 

1° Ses nom, prénoms, adresses postale et électronique, numéros de téléphone et de télécopie, jours et heures 

de consultation ; 

2° Sa spécialité. 

Les sociétés d'exercice de la profession peuvent figurer dans les annuaires dans les mêmes conditions que ci-

dessus. 

Article R4127-218 

Les seules indications qu'un chirurgien-dentiste est autorisé à faire figurer sur une plaque professionnelle à la 

porte de son immeuble ou de son cabinet sont ses nom, prénoms, sa qualité, sa spécialité et les diplômes, 

titres ou fonctions reconnus par le Conseil national de l'ordre. Il peut y ajouter l'origine de son diplôme, les 

jours et heures de consultation ainsi que l'étage et le numéro de téléphone. Les praticiens qui ne sont pas 

titulaires du diplôme d'Etat français doivent ajouter les mentions d'origine prévues par l'article L. 4111-5. 

Ces indications doivent être présentées avec discrétion, conformément aux usages de la profession. 

Article R4127-219 

Les communiqués concernant l'installation ou la cessation d'activité du praticien, l'ouverture, la fermeture ou 

le transfert de cabinets ainsi que, dans le cadre d'un exercice en société, l'intégration ou le retrait d'un associé 

sont soumis à l'agrément préalable du conseil départemental de l'ordre, qui vérifie leur rédaction et leur 

présentation et fixe le nombre maximal de parutions auquel un communiqué peut donner lieu. 

Article R4127-220 

Sont interdits l'usurpation de titres, l'usage de titres non autorisés par le conseil national ainsi que tous les 

procédés destinés à tromper le public sur la valeur de ces titres, notamment par l'emploi d'abréviations non 

autorisées. 

Article R4127-221 

Sont interdits : 

1° Tout acte de nature à procurer à un patient un avantage matériel injustifié ou illicite ; 

2° Toute ristourne en argent ou en nature faite à un patient ; 

3° Tout versement, acceptation ou partage de sommes d'argent entre des praticiens ou entre des praticiens et 

d'autres personnes sous réserve des dispositions propres aux sociétés d'exercice en commun de la profession ; 
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4° Toute commission à quelque personne que ce soit. 

Article R4127-222 

Est interdite toute facilité accordée à quiconque se livre à l'exercice illégal de la médecine et de l'art dentaire. 

Article R4127-223 

Il est interdit au chirurgien-dentiste de donner des consultations même à titre gratuit dans tous locaux 

commerciaux ou artisanaux où sont exposés ou mis en vente des médicaments, produits ou appareils qui 

peuvent être prescrits ou délivrés par un chirurgien-dentiste ou par un médecin ainsi que dans les 

dépendances desdits locaux. 

Article R4127-224 

Tout compérage entre chirurgien-dentiste et médecin, pharmacien, auxiliaires médicaux ou toutes autres 

personnes, même étrangères à la médecine, est interdit. 

Article R4127-225 

Le chirurgien-dentiste doit éviter dans ses écrits, propos ou conférences toute atteinte à l'honneur de la 

profession ou de ses membres. Sont également interdites toute publicité, toute réclame personnelle ou 

intéressant un tiers ou une firme quelconque. 

Tout chirurgien-dentiste se servant d'un pseudonyme pour des activités se rattachant à sa profession est tenu 

d'en faire la déclaration au conseil départemental de l'ordre. 

Article R4127-226 

Divulguer prématurément dans le public médical et dentaire en vue d'une application immédiate un procédé 

de diagnostic ou de traitement nouveau insuffisamment éprouvé constitue de la part du praticien une 

imprudence répréhensible s'il n'a pas pris le soin de mettre ce public en garde contre les dangers éventuels du 

procédé. 

Divulguer ce même procédé dans le grand public quand sa valeur et son innocuité ne sont pas démontrées 

constitue une faute. 

Tromper la bonne foi des praticiens ou de leurs patients en leur présentant comme salutaire et sans danger un 

procédé insuffisamment éprouvé est une faute grave. 

Article R4127-227 

Il est interdit au chirurgien-dentiste d'exercer tout autre métier ou profession susceptible de lui permettre 

d'accroître ses revenus par ses prescriptions ou ses conseils d'ordre professionnel. 

Article R4127-228 

Il est interdit au chirurgien-dentiste qui remplit un mandat électif ou une fonction administrative d'en user 

pour accroître sa clientèle. 

Article R4127-229 
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L'exercice de l'art dentaire comporte normalement l'établissement par le chirurgien-dentiste, conformément 

aux constatations qu'il est en mesure de faire dans l'exercice de son art, des certificats, attestations ou 

documents dont la production est prescrite par la réglementation en vigueur. 

Tout certificat, attestation ou document délivré par le chirurgien-dentiste doit comporter sa signature 

manuscrite. 

Article R4127-230 

Les prescriptions, certificats et attestations sont rédigés par le chirurgien-dentiste en langue française ; une 

traduction dans la langue du patient peut être remise à celui-ci. 

Article R4127-231 

Il est du devoir du chirurgien-dentiste de prendre toutes précautions nécessaires pour éviter que des 

personnes non autorisées puissent avoir accès aux médicaments et produits qu'il est appelé à utiliser dans 

l'exercice de son art. 

 

 
Sous-section 2 : Devoirs des chirurgiens-dentistes envers les malades. 

Article R4127-232 

Hors le cas d'urgence et celui où il manquerait à ses devoirs d'humanité, le chirurgien-dentiste a toujours le 

droit de refuser ses soins pour des raisons personnelles ou professionnelles, à condition : 

1° De ne jamais nuire de ce fait à son patient ; 

2° De s'assurer de la continuité des soins et de fournir à cet effet tous renseignements utiles. 

Le chirurgien-dentiste ne peut exercer ce droit que dans le respect de la règle énoncée à l'article R. 4127-211. 

Article R4127-233 

Le chirurgien-dentiste qui a accepté de donner des soins à un patient s'oblige : 

1° A lui assurer des soins éclairés et conformes aux données acquises de la science, soit personnellement, soit 

lorsque sa conscience le lui commande en faisant appel à un autre chirurgien-dentiste ou à un médecin ; 

2° A agir toujours avec correction et aménité envers le patient et à se montrer compatissant envers lui ; 

3° A se prêter à une tentative de conciliation qui lui serait demandée par le président du conseil 

départemental en cas de difficultés avec un patient. 

Article R4127-234 

Le chirurgien-dentiste doit mettre son patient en mesure d'obtenir les avantages sociaux auxquels son état lui 

donne droit, sans céder à aucune demande abusive. 

Article R4127-235 

Lorsqu'un chirurgien-dentiste discerne, dans le cadre de son exercice, qu'un mineur paraît être victime de 

sévices ou de privations, il doit, en faisant preuve de prudence et de circonspection, mettre en oeuvre les 
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moyens les plus adéquats pour le protéger et, le cas échéant, alerter les autorités compétentes s'il s'agit d'un 

mineur de quinze ans, conformément aux dispositions du code pénal relatives au secret professionnel. 

Article R4127-236 

Le consentement de la personne examinée ou soignée est recherché dans tous les cas, dans les conditions 

définies aux articles L. 1111-2 et suivants. 

Lorsque le patient, en état d'exprimer sa volonté, refuse les investigations ou le traitement proposés, le 

chirurgien-dentiste doit respecter ce refus après l'avoir informé de ses conséquences. 

Lorsqu'il est impossible de recueillir en temps utile le consentement du représentant légal d'un mineur ou d'un 

majeur légalement protégé, le chirurgien-dentiste doit néanmoins, en cas d'urgence, donner les soins qu'il 

estime nécessaires. 

Article R4127-237 

Sous réserve des dispositions de l'article L. 1111-5 et hors les cas prévus à l'article R. 4127-236, le chirurgien-

dentiste attaché à un établissement comportant le régime de l'internat doit, en présence d'une affection 

grave, faire avertir le représentant légal du patient et accepter ou provoquer, s'il le juge utile, la consultation 

du praticien désigné par le patient ou son représentant légal. 

Article R4127-238 

Le chirurgien-dentiste est libre de ses prescriptions, qui seront celles qu'il estime les plus appropriées en la 

circonstance. Il doit limiter ses prescriptions et ses actes à ce qui est nécessaire à la qualité et à l'efficacité des 

soins. 

Article R4127-239 

Sous réserve des dispositions de l'article L. 1111-7 et pour des raisons légitimes que le chirurgien-dentiste 

apprécie en conscience, un patient peut être laissé dans l'ignorance d'un diagnostic ou d'un pronostic grave. 

Un pronostic fatal ne doit être révélé au patient qu'avec la plus grande circonspection mais les proches doivent 

généralement en être prévenus, à moins que le patient n'ait préalablement interdit cette révélation ou 

désigné le ou les tiers auxquels elle doit être faite. 

Article R4127-240 

Le chirurgien-dentiste doit toujours déterminer le montant de ses honoraires avec tact et mesure. 

Les éléments d'appréciation sont, indépendamment de l'importance et de la difficulté des soins, la situation 

matérielle du patient, la notoriété du praticien et les circonstances particulières. 

Le chirurgien-dentiste est libre de donner gratuitement ses soins. Mais il lui est interdit d'abaisser ses 

honoraires dans un but de détournement de la clientèle. 

Le chirurgien-dentiste n'est jamais en droit de refuser à son patient des explications sur le montant de ses 

honoraires. 

Il ne peut solliciter un acompte que lorsque l'importance des soins le justifie et en se conformant aux usages 

de la profession. Il ne peut refuser d'établir un reçu pour tout versement d'acompte. 

Aucun mode particulier de règlement ne peut être imposé aux patients. 
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Lorsque le chirurgien-dentiste est conduit à proposer un traitement d'un coût élevé, il établit au préalable un 

devis écrit qu'il remet à son patient. 

Article R4127-241 

La consultation entre le chirurgien-dentiste traitant et un médecin ou un autre chirurgien-dentiste justifie des 

honoraires distincts. 

Article R4127-242 

La présence du chirurgien-dentiste traitant à une opération chirurgicale lui donne droit à des honoraires 

distincts mais au cas seulement où cette présence a été demandée ou acceptée par le patient ou sa famille. 

Article R4127-243 

Tout partage d'honoraires, entre chirurgiens-dentistes et praticiens à quelque discipline médicale qu'ils 

appartiennent est formellement interdit. 

Chaque praticien doit demander ses honoraires personnels. 

L'acceptation, la sollicitation ou l'offre d'un partage d'honoraires, même non suivi d'effet, constitue une faute 

professionnelle grave. 

La distribution des dividendes entre les membres d'une société d'exercice ne constitue par un partage 

d'honoraires prohibé. 

Article R4127-244 

Le choix des assistants, aides opératoires ou anesthésistes ne peut être imposé au chirurgien-dentiste traitant. 

Chacun des médecins ou chirurgiens-dentistes intervenant à ce titre doit présenter directement sa note 

d'honoraires. 

 

 
Sous-section 3 : Devoirs des chirurgiens-dentistes en matière de médecine sociale. 

Article R4127-245 

Il est du devoir de tout chirurgien-dentiste de prêter son concours aux mesures prises en vue d'assurer la 

permanence des soins et la protection de la santé. Sa participation au service de garde est obligatoire. 

Toutefois, des exemptions peuvent être accordées par le conseil départemental de l'ordre, compte tenu de 

l'âge, de l'état de santé et, éventuellement, de la spécialisation du praticien. 

Article R4127-246 

L'existence d'un tiers garant tel qu'assurance publique ou privée, assistance, ne doit pas conduire le 

chirurgien-dentiste à déroger aux prescriptions de l'article R. 4127-238. 

Article R4127-247 

L'exercice habituel de la profession dentaire, sous quelque forme que ce soit, au service d'une entreprise, 

d'une collectivité ou d'une institution de droit privé doit, dans tous les cas, faire l'objet d'un contrat écrit. 
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Tout projet de convention ou renouvellement de convention avec un des organismes prévus au paragraphe 

précédent en vue de l'exercice de la profession dentaire doit être préalablement soumis pour avis au conseil 

départemental intéressé. Celui-ci vérifie sa conformité avec les prescriptions du présent code de déontologie 

ainsi que, s'il en existe, avec les clauses obligatoires des contrats types établis par le Conseil national de l'ordre 

soit en accord avec les collectivités ou institutions intéressées, soit conformément à des dispositions 

législatives ou réglementaires. La copie de ces contrats ainsi que l'avis du conseil départemental doivent être 

envoyés au conseil national. 

Le chirurgien-dentiste doit affirmer par écrit et sur l'honneur qu'il n'a passé aucune contre-lettre relative au 

contrat soumis à l'examen du conseil. 

Il est du devoir du chirurgien-dentiste, avant tout engagement, de vérifier s'il existe un contrat type établi par 

le Conseil national de l'ordre dans les conditions précisées au deuxième alinéa du présent article et, dans ce 

cas, d'en faire connaître la teneur à l'entreprise, la collectivité ou l'institution avec laquelle il se propose de 

passer contrat pour l'exercice de sa profession. 

Les dispositions du présent article ne sont pas applicables aux chirurgiens-dentistes placés sous le régime d'un 

statut arrêté par l'autorité publique. 

Article R4127-248 

Les chirurgiens-dentistes sont tenus de communiquer au Conseil national de l'ordre par l'intermédiaire du 

conseil départemental les contrats intervenus entre eux et une administration publique ou une collectivité 

administrative. Les observations que le conseil national aurait à formuler sont adressées par lui au ministre 

dont dépend l'administration intéressée. 

Article R4127-249 

En cas d'exercice salarié, la rémunération du chirurgien-dentiste ne peut être fondée sur des normes de 

productivité et de rendement qui seraient susceptibles de nuire à la qualité des soins et de porter atteinte à 

l'indépendance professionnelle du praticien. 

Le conseil de l'ordre veille à ce que les dispositions du contrat respectent les principes édictés par la loi et le 

présent code de déontologie. 

Article R4127-250 

Sauf cas d'urgence, et sous réserve des dispositions législatives ou réglementaires relatives aux services 

médicaux et sociaux du travail, tout chirurgien-dentiste qui pratique un service dentaire préventif pour le 

compte d'une collectivité n'a pas le droit d'y donner des soins curatifs. Il doit renvoyer la personne qu'il a 

reconnue malade au chirurgien-dentiste traitant ou, si le malade n'en a pas, lui laisser toute latitude d'en 

choisir un. Cette prescription s'applique également au chirurgien-dentiste qui assure une consultation 

publique de dépistage. Toutefois, il peut donner ses soins lorsqu'il s'agit : 

1° De patients astreints au régime de l'internat dans un établissement auprès duquel il peut être accrédité 

comme chirurgien-dentiste ; 

2° De patients dépendant d'oeuvres, d'établissements et d'institutions autorisés à cet effet, dans un intérêt 

public, par le ministre chargé de la santé après avis du Conseil national de l'ordre des chirurgiens-dentistes. 

Article R4127-251 
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Il est interdit au chirurgien-dentiste qui, tout en exerçant sa profession, pratique l'art dentaire à titre préventif 

dans une collectivité ou fait une consultation publique de dépistage d'user de cette fonction pour augmenter 

sa clientèle particulière. 

Article R4127-252 

Sauf cas d'urgence, nul ne peut être à la fois chirurgien-dentiste chargé d'une mission de contrôle et 

chirurgien-dentiste traitant à l'égard d'un même patient. 

Cette interdiction s'étend aux membres de la famille du patient vivant avec lui. 

Article R4127-253 

Le chirurgien-dentiste exerçant un contrôle ne doit pas s'immiscer dans le traitement. 

Toutefois, si au cours d'un examen il se trouve en désaccord avec son confrère ou si un élément utile à la 

conduite du traitement a été porté à sa connaissance, il doit le lui signaler confidentiellement. 

Article R4127-254 

Le chirurgien-dentiste exerçant un contrôle doit faire connaître au malade soumis à son contrôle qu'il 

l'examine en tant que chirurgien-dentiste contrôleur. 

Il doit être très circonspect dans ses propos et s'interdire toute appréciation auprès du malade. 

Article R4127-255 

Le chirurgien-dentiste chargé du contrôle est tenu au secret professionnel vis-à-vis de l'administration ou de 

l'organisme qui l'emploie. 

Les conclusions qu'il lui fournit ne doivent être que d'ordre administratif sans indiquer les raisons d'ordre 

médical qui les motivent. 

Les renseignements d'ordre médical contenus dans les dossiers établis par le praticien ne peuvent être 

communiqués ni aux personnes étrangères au service médical ni à une autre administration. 

Article R4127-256 

Nul ne peut être à la fois chirurgien-dentiste expert et chirurgien-dentiste traitant d'un même patient. 

Sauf accord des parties, le chirurgien-dentiste ne doit pas accepter une mission d'expertise dans laquelle sont 

en jeu les intérêts d'un de ses clients, d'un de ses amis, d'un de ses proches, d'un de ses associés, d'un 

groupement qui fait appel à ses services. Il en est de même lorsque ses propres intérêts sont en jeu. 

Article R4127-257 

Le chirurgien-dentiste expert doit, avant d'entreprendre toute opération d'expertise, informer de sa mission la 

personne qu'il doit examiner. 

Il doit s'abstenir, lors de l'examen, de tout commentaire. 

Article R4127-258 

Lorsqu'il est investi de sa mission, le chirurgien-dentiste expert doit se récuser s'il estime que les questions qui 

lui sont posées sont étrangères à l'art dentaire, sauf à provoquer la désignation d'un sapiteur. 
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Dans la rédaction de son rapport, le chirurgien-dentiste expert ne doit révéler que les éléments de nature à 

fournir les réponses aux questions posées dans la décision qui l'a nommé. 

Hors ces limites, le chirurgien-dentiste expert doit taire ce qu'il a pu apprendre à l'occasion de sa mission. 

 

 
Sous-section 4 : Devoirs de confraternité. 

Article R4127-259 

Les chirurgiens-dentistes doivent entretenir entre eux des rapports de bonne confraternité. 

En cas de dissentiment d'ordre professionnel entre praticiens, les parties doivent se soumettre à une tentative 

de conciliation devant le président du conseil départemental de l'ordre. 

Article R4127-260 

Il est interdit de s'attribuer abusivement, notamment dans une publication, le mérite d'une découverte 

scientifique. 

Article R4127-261 

Les chirurgiens-dentistes se doivent toujours une assistance morale. 

Il est interdit de calomnier un confrère, de médire de lui, ou de se faire l'écho de propos capables de lui nuire 

dans l'exercice de sa profession. 

Article R4127-262 

Le détournement ou la tentative de détournement de clientèle est interdit. 

Article R4127-263 

Dans tous les cas où ils sont appelés à témoigner en matière disciplinaire, les chirurgiens-dentistes sont, dans 

la mesure compatible avec le respect du secret professionnel, tenus de révéler tous les faits utiles à 

l'instruction parvenus à leur connaissance. 

Article R4127-264 

Le chirurgien-dentiste peut accueillir dans son cabinet, même en dehors de toute urgence, tous les patients 

relevant de son art quel que soit leur chirurgien-dentiste traitant. 

Si le patient fait connaître son intention de changer de chirurgien-dentiste, celui-ci doit lui remettre les 

informations nécessaires pour assurer la continuité et la qualité des soins. 

Article R4127-265 

Lorsqu'un patient fait appel, en l'absence de son chirurgien-dentiste traitant, à un second chirurgien-dentiste, 

celui-ci peut assurer les soins nécessaires pendant cette absence. Il doit donner à son confrère, dès le retour 

de celui-ci, et en accord avec le patient, toutes informations qu'il juge utiles. 

Article R4127-266 
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Le chirurgien-dentiste doit en principe accepter de rencontrer en consultation tout autre chirurgien-dentiste 

ou médecin quand cette consultation lui est demandée par le patient ou sa famille. 

Lorsqu'une consultation est demandée par la famille ou le chirurgien-dentiste traitant, ce dernier peut 

indiquer le consultant qu'il préfère, mais il doit laisser la plus grande liberté à la famille et accepter le 

consultant qu'elle désire, en s'inspirant avant tout de l'intérêt de son patient. 

Le chirurgien-dentiste traitant peut se retirer si on veut lui imposer un consultant qu'il refuse ; il ne doit à 

personne l'explication de son refus. 

Article R4127-267 

Le chirurgien-dentiste traitant et le consultant ont le devoir d'éviter soigneusement, au cours et à la suite 

d'une consultation, de se nuire mutuellement dans l'esprit du patient ou de sa famille. 

Le chirurgien-dentiste consultant ne doit pas, sauf à la demande expresse du patient, poursuivre les soins 

exigés par l'état de ce dernier lorsque ces soins sont de la compétence du chirurgien-dentiste traitant. 

Article R4127-268 

En cas de divergence de vue importante et irréductible au cours d'une consultation, le chirurgien-dentiste 

traitant est en droit de décliner toute responsabilité et de refuser d'appliquer le traitement préconisé par le 

consultant. 

Si ce traitement est accepté par le patient, le chirurgien-dentiste peut cesser ses soins. 

 

 
Sous-section 5 : Exercice de la profession. 

Article R4127-269 

Sous réserve de l'application des articles R. 4127-210, R. 4127-247, R. 4127-248 et R. 4127-276, tout 

chirurgien-dentiste doit, pour exercer à titre individuel ou en association de quelque type que ce soit, 

bénéficier, directement ou par l'intermédiaire d'une société d'exercice ou de moyens : 

1° Du droit à la jouissance, en vertu de titres réguliers, d'un local professionnel, d'un mobilier meublant, d'un 

matériel technique suffisant pour recevoir et soigner les malades, et, en cas d'exécution des prothèses, d'un 

local distinct et d'un matériel appropriés ; 

2° De la propriété des documents concernant tous renseignements personnels aux malades. 

Dans tous les cas doivent être assurées la qualité des soins, leur confidentialité et la sécurité des patients. 

L'installation des moyens techniques et l'élimination des déchets provenant de l'exercice de la profession 

doivent répondre aux règles en vigueur concernant l'hygiène. 

Il appartient au conseil départemental de contrôler si les conditions exigées pour l'exercice de l'activité 

professionnelle, par les dispositions des alinéas précédents, sont remplies. 

Article R4127-270 

Le lieu habituel d'exercice d'un chirurgien-dentiste est celui de la résidence professionnelle au titre de laquelle 

il est inscrit au tableau du conseil départemental, conformément à l'article L. 4112-1. 
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Un chirurgien-dentiste exerçant à titre libéral peut exercer son activité professionnelle sur un ou plusieurs sites 

distincts de sa résidence professionnelle habituelle : 

-lorsqu'il existe dans le secteur géographique considéré une carence ou une insuffisance de l'offre de soins 

préjudiciable aux besoins des patients ou à la permanence des soins ; 

-ou lorsque les investigations et les soins qu'il entreprend nécessitent un environnement adapté, l'utilisation 

d'équipements particuliers, la mise en œuvre de techniques spécifiques ou la coordination de différents 

intervenants. 

Le chirurgien-dentiste prend toutes dispositions pour que soient assurées sur tous ces sites d'exercice la 

réponse aux urgences, la qualité, la sécurité et la continuité des soins. 

La demande d'ouverture d'un lieu d'exercice distinct est adressée au conseil départemental dans le ressort 

duquel se situe l'activité envisagée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. Elle est 

accompagnée de toutes les informations utiles sur les conditions d'exercice. Si ces informations sont 

insuffisantes, le conseil départemental demande des précisions complémentaires. 

Le conseil départemental au tableau duquel le chirurgien-dentiste est inscrit est informé de la demande 

lorsque celle-ci concerne un site situé dans un autre département. 

L'autorisation est délivrée par le conseil départemental dans un délai de trois mois à compter de la date de 

réception du dossier de demande d'autorisation complet ou, sur recours, par le conseil national, qui statue 

dans les mêmes conditions. 

L'autorisation est personnelle et incessible. Il peut y être mis fin si la condition fixée au troisième alinéa n'est 

plus remplie. 

Les recours contentieux contre les décisions de refus ou d'abrogation d'autorisation ne sont recevables qu'à la 

condition d'avoir été précédés d'un recours administratif devant le Conseil national de l'ordre. 

Article R4127-271 

Toute activité professionnelle d'un praticien qui, en sus de son activité principale, exerce à titre 

complémentaire soit comme adjoint d'un confrère, soit au service d'une collectivité publique ou privée, 

notamment dans les services hospitaliers ou hospitalo-universitaires, soit comme gérant, est considérée 

comme un exercice annexe. 

Pour l'application du présent code de déontologie, l'exercice en cabinet secondaire est considéré comme un 

exercice annexe. 

Article R4127-272 

Lorsqu'il exerce à titre libéral, le chirurgien-dentiste ne peut avoir que deux exercices, quelle qu'en soit la 

forme. 

Toutefois, le Conseil national de l'ordre peut accorder, après avis des conseils départementaux concernés, des 

dérogations dans des cas exceptionnels. 

Le remplacement n'est pas considéré comme un autre exercice au sens des présentes dispositions. 

Les dispositions du présent article ne font pas obstacle à l'application des dispositions propres aux sociétés 

d'exercice de la profession, et notamment de celles des articles R. 4113-24 et R. 4113-74. 
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Article R4127-273 

Il est interdit à un chirurgien-dentiste de donner en gérance ou d'accepter la gérance d'un cabinet dentaire, 

sauf autorisation accordée dans des cas exceptionnels par le Conseil national de l'ordre après avis du conseil 

départemental intéressé. 

Article R4127-274 

L'exercice habituel de l'art dentaire hors d'une installation professionnelle fixe conforme aux dispositions 

définies par le présent code de déontologie est interdit. 

Toutefois, des dérogations peuvent être accordées dans l'intérêt de la santé publique par les conseils 

départementaux, notamment pour répondre à des actions de prévention, à des besoins d'urgence, ou encore 

à des besoins permanents de soins à domicile. 

Les conseils départementaux, en liaison avec les autorités compétentes, vérifient la conformité de ces 

interventions avec les principes généraux du présent code de déontologie. 

Article R4127-275 

Un chirurgien-dentiste qui cesse momentanément tout exercice professionnel ne peut se faire remplacer que 

par un praticien inscrit au tableau de l'ordre ou un étudiant en chirurgie-dentaire remplissant les conditions 

prévues par l'article L. 4141-4. 

Le président du conseil départemental doit être immédiatement informé. 

Tout remplacement effectué par un praticien ou un étudiant en chirurgie dentaire doit faire l'objet d'un 

contrat écrit conforme à un contrat type établi par le Conseil national de l'ordre. 

A l'expiration du remplacement, tous les éléments utiles à la continuité des soins doivent être transmis au 

titulaire. 

Article R4127-276 

Le chirurgien-dentiste doit exercer personnellement sa profession dans son cabinet principal et, le cas 

échéant, sur tous les sites d'exercice autorisés en application des dispositions de l'article R. 4127-270. 

Le chirurgien-dentiste qui exerce à titre individuel peut s'attacher le concours soit d'un seul étudiant dans les 

conditions prévues à l'article L. 4141-4, soit d'un seul chirurgien-dentiste collaborateur. La collaboration peut 

être salariée ou libérale dans les conditions prévues par l'article 18 de la loi n° 2005-882 du 2 août 2005 en 

faveur des petites et moyennes entreprises. 

Les sociétés d'exercice, inscrites au tableau de l'ordre, peuvent s'attacher le concours d'un praticien ou d'un 

étudiant dans les mêmes conditions. 

Article R4127-276-1 

Le chirurgien-dentiste ou la société d'exercice peut, sur autorisation, s'attacher le concours d'autres 

collaborateurs, salariés ou libéraux, ou étudiants adjoints. 

Cette autorisation est donnée par le conseil départemental au tableau duquel le titulaire du cabinet ou la 

société est inscrit : 

1° Lorsque les besoins de la santé publique l'exigent, pour une durée de trois ans ; 
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2° En cas d'afflux exceptionnel de population, pour une durée de trois mois ; 

3° Lorsque l'état de santé du titulaire ou d'un associé exerçant le justifie, pour une durée de trois mois. 

Si le titulaire du cabinet ou la société souhaite s'attacher le concours de plus de deux praticiens ou étudiants 

adjoints, l'autorisation est donnée par le Conseil national de l'ordre, après avis du conseil départemental, dans 

les conditions et pour les durées prévues précédemment. 

Pour tout autre motif, l'autorisation est également donnée par le Conseil national de l'ordre, après avis du 

conseil départemental au tableau duquel le titulaire du cabinet ou la société est inscrit, pour une durée qu'il 

détermine compte tenu des situations particulières. 

L'autorisation est donnée à titre personnel au titulaire du cabinet ou à la société. Elle est renouvelable. 

Le silence gardé par le conseil départemental ou par le conseil national à l'expiration d'un délai de deux mois à 

compter de la date de réception de la demande d'autorisation ou de renouvellement vaut autorisation 

implicite. 

Article R4127-277 

Le chirurgien-dentiste ou l'étudiant en chirurgie dentaire qui a été remplaçant ou adjoint d'un chirurgien-

dentiste pour une durée supérieure à trois mois consécutifs ne doit pas exercer avant l'expiration d'un délai de 

deux ans dans un poste où il puisse entrer en concurrence avec ce chirurgien-dentiste, sous réserve d'accord 

entre les parties contractantes ou, à défaut, d'autorisation du conseil départemental de l'ordre donnée en 

fonction des besoins de la santé publique. 

Toute clause qui aurait pour objet d'imposer une telle interdiction lorsque le remplacement ou l'assistanat est 

inférieur à trois mois serait contraire à la déontologie. 

Article R4127-278 

Le chirurgien-dentiste ou toute société d'exercice en commun, quelle que soit sa forme, ne doit pas s'installer 

dans l'immeuble où exerce un confrère sans l'agrément de celui-ci ou, à défaut, sans l'autorisation du conseil 

départemental de l'ordre. 

Il est interdit de s'installer à titre professionnel dans un local ou immeuble quitté par un confrère pendant les 

deux ans qui suivent son départ, sauf accord intervenu entre les deux praticiens intéressés ou, à défaut, 

autorisation du conseil départemental de l'ordre. 

Les décisions du conseil départemental de l'ordre ne peuvent être motivées que par les besoins de la santé 

publique. Le silence gardé par le conseil départemental vaut autorisation tacite à l'expiration d'un délai de 

deux mois à compter de la date de réception de la demande. 

Article R4127-279 

Il ne peut y avoir d'exercice conjoint de la profession sans contrat écrit soumis au conseil départemental de 

l'ordre et qui respecte l'indépendance professionnelle de chaque chirurgien-dentiste. 

Les contrats ou avenants doivent être communiqués, conformément aux articles L. 4113-9 à L. 4113-12, au 

conseil départemental de l'ordre, qui vérifie leur conformité avec les principes du présent code de déontologie 

ainsi que, s'il en existe, avec les clauses des contrats types établis par le Conseil national de l'ordre. 
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Toute convention ou contrat de société ou avenant ayant un objet professionnel conclu entre un ou plusieurs 

chirurgiens-dentistes, d'une part, et un ou plusieurs membres d'autres professions de santé, d'autre part, doit 

être communiqué au conseil départemental de l'ordre des chirurgiens-dentistes. Celui-ci le transmet avec son 

avis au conseil national, qui examine si le contrat est compatible avec les lois en vigueur et avec le code de 

déontologie, notamment avec l'indépendance des chirurgiens-dentistes. 

Les projets de convention, de contrat ou d'avenant établis en vue de l'application du présent article sont 

communiqués au conseil départemental de l'ordre, qui doit faire connaître ses observations dans le délai d'un 

mois. 

Le chirurgien-dentiste doit signer et remettre au conseil départemental une déclaration aux termes de laquelle 

il affirme sur l'honneur qu'il n'a passé aucune contre-lettre relative au contrat soumis à l'examen du conseil. 

Article R4127-280 

Le chirurgien-dentiste ou la société d'exercice qui cesse toute activité est tenu d'en avertir le conseil 

départemental. Celui-ci donne acte de sa décision et en informe le conseil national. Le chirurgien-dentiste ou 

la société est retiré du tableau sauf demande expresse d'y être maintenu. 

Le chirurgien-dentiste ou la société d'exercice qui modifie ses conditions d'exercice est tenu d'en avertir le 

conseil départemental. Celui-ci prend acte de ces modifications et en informe le conseil national. 

Article R4127-281 

En cas de décès, à la demande des héritiers, le Conseil national de l'ordre peut autoriser un praticien à assurer 

le fonctionnement du cabinet dentaire, pour une durée qu'il détermine compte tenu des situations 

particulières. 

Les dispositions prévues à l'article R. 4127-277 seront applicables. 

 

 
Sous-section 6 : Devoirs des chirurgiens-dentistes envers les membres des professions de santé. 

Article R4127-282 

Les chirurgiens-dentistes, dans leurs rapports professionnels avec les membres des autres professions 

médicales ou paramédicales, doivent respecter l'indépendance de ces derniers. 

 

 
Sous-section 7 : Dispositions diverses. 

Article R4127-283 

Toute décision prise par l'ordre des chirurgiens-dentistes en application du présent code de déontologie doit 

être motivée. 

Les décisions prises par les conseils départementaux peuvent être réformées ou annulées par le conseil 

national soit d'office, soit à la demande des intéressés. Cette demande doit être présentée devant le conseil 

national dans le délai de deux mois à compter de la date de notification de la décision. Cette notification doit 

reproduire les termes du présent article. 
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Article R4127-284 

Tout chirurgien-dentiste, lors de son inscription au tableau, doit affirmer devant le conseil départemental de 

l'ordre qu'il a pris connaissance du présent code de déontologie. 

Il doit informer le conseil départemental de toute modification survenant dans sa situation professionnelle. 
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H. Article R 5212.41 : Traçabilité des implants : Matériau-vigilance 

 

Chemin : 

Code de la santé publique  

 Partie réglementaire 

o Cinquième partie : Produits de santé 

 Livre II : Dispositifs médicaux, dispositifs médicaux de diagnostic in vitro et autres produits et objets 

réglementés dans l'intérêt de la santé publique 

 Titre Ier : Dispositifs médicaux 

 Chapitre II : Matériovigilance 

 

 
Section 5 : Règles particulières de la vigilance exercée sur certains dispositifs médicaux 

Article R5212-36 

La matériovigilance comporte, pour les dispositifs médicaux dont la liste est fixée par arrêté du ministre chargé 

de la santé sur proposition du directeur général de l'Agence nationale de sécurité du médicament et des 

produits de santé, des règles de traçabilité depuis la réception des dispositifs médicaux dans la structure 

sanitaire ou de chirurgie esthétique où ils seront utilisés jusqu'à leur utilisation chez le patient. 

Ces règles ont pour objet de permettre d'identifier rapidement : 

1° Les patients pour lesquels les dispositifs médicaux d'un lot ont été utilisés ; 

2° Les lots dont proviennent les dispositifs médicaux utilisés chez un patient. 

Article R5212-37 

Le représentant légal des établissements de santé, des groupements de coopération sanitaire mentionnés 

à l'article L. 6133-7 et des établissements de chirurgie esthétique fixe, après avis de la commission médicale 

d'établissement mentionnée à l'article L. 6144-2 ou de la conférence médicale d'établissement mentionnée à 

l'article L. 6111-2, la procédure écrite selon laquelle les données nécessaires à l'exercice de la traçabilité sont 

recueillies, conservées et rendues accessibles. 

Ces données sont conservées pendant une durée de dix ans. Cette durée est portée à quarante ans pour les 

dispositifs médicaux incorporant une substance qui, si elle est utilisée séparément, est susceptible d'être 

considérée comme un médicament dérivé du sang. 

(...) 

Article R5212-39 

Chaque service utilisateur d'un dispositif médical figurant sur la liste prévue à l'article R. 5212-36 complète les 

informations mentionnées à l'article R. 5212-38 en enregistrant : 

-la date d'utilisation ; 

-l'identification du patient, et notamment ses nom, prénom et date de naissance ; 
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-le nom du médecin ou du chirurgien-dentiste utilisateur. 

Article R5212-40 

Doivent figurer dans le dossier médical mentionné à l'article R. 1112-2 : 

-l'identification du dispositif médical : dénomination, numéro de série ou de lot, nom du fabricant ou de son 

mandataire ; 

-la date d'utilisation ; 

-le nom du médecin ou du chirurgien-dentiste utilisateur. 

Article R5212-41 

Les médecins et chirurgiens-dentistes utilisateurs des dispositifs médicaux figurant sur la liste prévue à 

l'article R. 5212-36, qui exercent leur activité hors établissement de santé ou de chirurgie esthétique, 

inscrivent les données nécessaires à l'exercice de la traçabilité dans le dossier médical du patient, s'il existe, 

ou, à défaut, dans tout document permettant de localiser et d'identifier le lot dont provient le dispositif 

médical utilisé chez un patient. Ils les inscrivent aussi dans tout document permettant de localiser et 

d'identifier les patients pour lesquels les dispositifs médicaux d'un lot ont été utilisés. 

Ces données sont conservées pendant une durée de dix ans. Cette durée est portée à quarante ans pour les 

dispositifs médicaux incorporant une substance qui, si elle est utilisée séparément, est susceptible d'être 

considérée comme un médicament dérivé du sang. 

Doivent figurer dans le dossier médical, s'il existe, ou, à défaut, dans le document tenu par le médecin ou le 

chirurgien-dentiste et permettant d'identifier le lot dont provient le dispositif médical utilisé chez un patient : 

-l'identification du dispositif médical : dénomination, numéro de série ou de lot, nom du fabricant ou de son 

mandataire ; 

-le lieu d'utilisation ; 

-la date d'utilisation ; 

-le nom du médecin ou du chirurgien-dentiste utilisateur. 

Article R5212-42 

A l'issue des soins ou des actes de chirurgie esthétique mettant en oeuvre un dispositif médical figurant sur la 

liste prévue à l'article R. 5212-36, est transmis au patient un document mentionnant : 

-l'identification du dispositif médical utilisé : dénomination, numéro de série ou de lot, nom du fabricant ou de 

son mandataire et marque ; 

-le lieu et la date d'utilisation ; 

-le nom du médecin ou du chirurgien-dentiste utilisateur ; 

-l'existence d'une durée de vie limitée du produit et l'éventuelle nécessité de réintervention qui en découle ; 

-le cas échéant, le suivi médical particulier. 
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Ce document fait partie des informations remises au patient en application du dernier alinéa de l'article R. 

1112-1 lorsque les soins ou actes mentionnés au premier alinéa ont été pratiqués dans un établissement de 

santé. Dans le cas contraire, il est également remis au patient ou à la personne concernée. 

Une copie de ce document est conservée dans le dossier médical du patient mentionné à l'article R. 1112-2, 

ou, lorsque les soins ou actes mentionnés au premier alinéa n'ont pas été pratiqués dans un établissement de 

santé, dans le dossier médical tenu par le médecin ou le chirurgien dentiste qui a accompli l'acte mettant en 

œuvre un dispositif médical figurant sur la liste mentionnée au premier alinéa. 
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A. Articles 4 et suivants : Les principes directeurs du procès / 

l'action / la compétence 
 

Chemin : 

Code de procédure civile  

 Livre Ier : Dispositions communes à toutes les juridictions 

o Titre Ier : Dispositions liminaires. 

 Chapitre Ier : Les principes directeurs du procès. 

 

 
Section II : L'objet du litige. 

Article 4 

L'objet du litige est déterminé par les prétentions respectives des parties. 

Ces prétentions sont fixées par l'acte introductif d'instance et par les conclusions en défense. Toutefois l'objet 

du litige peut être modifié par des demandes incidentes lorsque celles-ci se rattachent aux prétentions 

originaires par un lien suffisant. 

Article 5 

Le juge doit se prononcer sur tout ce qui est demandé et seulement sur ce qui est demandé. 

 

 
Section III : Les faits. 

Article 6 

A l'appui de leurs prétentions, les parties ont la charge d'alléguer les faits propres à les fonder. 

Article 7 

Le juge ne peut fonder sa décision sur des faits qui ne sont pas dans le débat. 

Parmi les éléments du débat, le juge peut prendre en considération même les faits que les parties n'auraient 

pas spécialement invoqués au soutien de leurs prétentions. 

Article 8 

Le juge peut inviter les parties à fournir les explications de fait qu'il estime nécessaires à la solution du litige. 

 

 
Section IV : Les preuves. 

Article 9 
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Il incombe à chaque partie de prouver conformément à la loi les faits nécessaires au succès de sa prétention. 

Article 10 

Le juge a le pouvoir d'ordonner d'office toutes les mesures d'instruction légalement admissibles. 

Article 11 

Les parties sont tenues d'apporter leur concours aux mesures d'instruction sauf au juge à tirer toute 

conséquence d'une abstention ou d'un refus. 

Si une partie détient un élément de preuve, le juge peut, à la requête de l'autre partie, lui enjoindre de le 

produire, au besoin à peine d'astreinte. Il peut, à la requête de l'une des parties, demander ou ordonner, au 

besoin sous la même peine, la production de tous documents détenus par des tiers s'il n'existe pas 

d'empêchement légitime. 

 

 
Section V : Le droit. 

Article 12 

Le juge tranche le litige conformément aux règles de droit qui lui sont applicables. 

Il doit donner ou restituer leur exacte qualification aux faits et actes litigieux sans s'arrêter à la dénomination 

que les parties en auraient proposée. 

Toutefois, il ne peut changer la dénomination ou le fondement juridique lorsque les parties, en vertu d'un 

accord exprès et pour les droits dont elles ont la libre disposition, l'ont lié par les qualifications et points de 

droit auxquels elles entendent limiter le débat. 

Le litige né, les parties peuvent aussi, dans les mêmes matières et sous la même condition, conférer au juge 

mission de statuer comme amiable compositeur, sous réserve d'appel si elles n'y ont pas spécialement 

renoncé. 

Article 13 

Le juge peut inviter les parties à fournir les explications de droit qu'il estime nécessaires à la solution du litige. 

 
Section VI : La contradiction. 

Article 14 

Nulle partie ne peut être jugée sans avoir été entendue ou appelée. 

Article 15 

Les parties doivent se faire connaître mutuellement en temps utile les moyens de fait sur lesquels elles 

fondent leurs prétentions, les éléments de preuve qu'elles produisent et les moyens de droit qu'elles 

invoquent, afin que chacune soit à même d'organiser sa défense. 

Article 16 
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Le juge doit, en toutes circonstances, faire observer et observer lui-même le principe de la contradiction. 

Il ne peut retenir, dans sa décision, les moyens, les explications et les documents invoqués ou produits par les 

parties que si celles-ci ont été à même d'en débattre contradictoirement. 

Il ne peut fonder sa décision sur les moyens de droit qu'il a relevés d'office sans avoir au préalable invité les 

parties à présenter leurs observations. 

Article 17 

Lorsque la loi permet ou la nécessité commande qu'une mesure soit ordonnée à l'insu d'une partie, celle-ci 

dispose d'un recours approprié contre la décision qui lui fait grief. 

 

 
Section VII : La défense. 

Article 18 

Les parties peuvent se défendre elles-mêmes, sous réserve des cas dans lesquels la représentation est 

obligatoire. 

Article 19 

Les parties choisissent librement leur défenseur soit pour se faire représenter, soit pour se faire assister 

suivant ce que la loi permet ou ordonne. 

Article 20 

Le juge peut toujours entendre les parties elles-mêmes. 

 

 
Section VIII : La conciliation. 

Article 21 

Il entre dans la mission du juge de concilier les parties. 

 

 
Section IX : Les débats. 

Article 22 

Les débats sont publics, sauf les cas où la loi exige ou permet qu'ils aient lieu en chambre du conseil. 

Article 23 

Le juge n'est pas tenu de recourir à un interprète lorsqu'il connaît la langue dans laquelle s'expriment les 

parties. 

(...) 
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Section X : L'obligation de réserve. 

Article 24 

Les parties sont tenues de garder en tout le respect dû à la justice. 

Le juge peut, suivant la gravité des manquements, prononcer, même d'office, des injonctions, supprimer les 

écrits, les déclarer calomnieux, ordonner l'impression et l'affichage de ses jugements. 

(...) 

 
Titre II : L'action. 

Article 30 

L'action est le droit, pour l'auteur d'une prétention, d'être entendu sur le fond de celle-ci afin que le juge la 

dise bien ou mal fondée. 

Pour l'adversaire, l'action est le droit de discuter le bien-fondé de cette prétention. 

Article 31 

L'action est ouverte à tous ceux qui ont un intérêt légitime au succès ou au rejet d'une prétention, sous 

réserve des cas dans lesquels la loi attribue le droit d'agir aux seules personnes qu'elle qualifie pour élever ou 

combattre une prétention, ou pour défendre un intérêt déterminé. 

Article 32 

Est irrecevable toute prétention émise par ou contre une personne dépourvue du droit d'agir. 

Article 32-1 

Celui qui agit en justice de manière dilatoire ou abusive peut être condamné à une amende civile d'un 

maximum de 10 000 euros, sans préjudice des dommages-intérêts qui seraient réclamés. 

(...) 

 
Chapitre II : La compétence territoriale. 

Article 42 

La juridiction territorialement compétente est, sauf disposition contraire, celle du lieu où demeure le 

défendeur. 

S'il y a plusieurs défendeurs, le demandeur saisit, à son choix, la juridiction du lieu où demeure l'un d'eux. 

Si le défendeur n'a ni domicile ni résidence connus, le demandeur peut saisir la juridiction du lieu où il 

demeure ou celle de son choix s'il demeure à l'étranger. 

Article 43 

Le lieu où demeure le défendeur s'entend : 

- s'il s'agit d'une personne physique, du lieu où celle-ci a son domicile ou, à défaut, sa résidence ; 
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- s'il s'agit d'une personne morale, du lieu où celle-ci est établie. 

(...) 

Article 46 

Le demandeur peut saisir à son choix, outre la juridiction du lieu où demeure le défendeur : 

- en matière contractuelle, la juridiction du lieu de la livraison effective de la chose ou du lieu de l'exécution de 

la prestation de service ; 

- en matière délictuelle, la juridiction du lieu du fait dommageable ou celle dans le ressort de laquelle le 

dommage a été subi ; 

- en matière mixte, la juridiction du lieu où est situé l'immeuble ; 

- en matière d'aliments ou de contribution aux charges du mariage, la juridiction du lieu où demeure le 

créancier. 

Article 47 

Lorsqu'un magistrat ou un auxiliaire de justice est partie à un litige qui relève de la compétence d'une 

juridiction dans le ressort de laquelle celui-ci exerce ses fonctions, le demandeur peut saisir une juridiction 

située dans un ressort limitrophe. 

Le défendeur ou toutes les parties en cause d'appel peuvent demander le renvoi devant une juridiction choisie 

dans les mêmes conditions. A peine d'irrecevabilité, la demande est présentée dès que son auteur a 

connaissance de la cause de renvoi. En cas de renvoi, il est procédé comme il est dit à l'article 82. 

Article 48 

Toute clause qui, directement ou indirectement, déroge aux règles de compétence territoriale est réputée non 

écrite à moins qu'elle n'ait été convenue entre des personnes ayant toutes contracté en qualité de 

commerçant et qu'elle n'ait été spécifiée de façon très apparente dans l'engagement de la partie à qui elle est 

opposée. 

 

Chemin : 

Code de procédure civile  

 Livre Ier : Dispositions communes à toutes les juridictions 

o Titre IV : La demande en justice. 

 Chapitre Ier : La demande initiale. 

 

 
 

Section I : La demande en matière contentieuse. 

Article 53 

La demande initiale est celle par laquelle un plaideur prend l'initiative d'un procès en soumettant au juge ses 

prétentions. 
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Elle introduit l'instance. 

Article 54 

Sous réserve des cas où l'instance est introduite par la présentation volontaire des parties devant le juge, la 

demande initiale est formée par assignation, par remise d'une requête conjointe au greffe de la juridiction ou 

par requête ou déclaration au greffe de la juridiction. 

Article 55 

L'assignation est l'acte d'huissier de justice par lequel le demandeur cite son adversaire à comparaître devant 

le juge. 

Article 56 

L'assignation contient à peine de nullité, outre les mentions prescrites pour les actes d'huissier de justice : 

1° L'indication de la juridiction devant laquelle la demande est portée ; 

2° L'objet de la demande avec un exposé des moyens en fait et en droit ; 

3° L'indication des modalités de comparution devant la juridiction et la précision que, faute pour le défendeur 

de comparaître, il s'expose à ce qu'un jugement soit rendu contre lui sur les seuls éléments fournis par son 

adversaire ; 

4° Le cas échéant, les mentions relatives à la désignation des immeubles exigées pour la publication au fichier 

immobilier. 

Elle comprend en outre l'indication des pièces sur lesquelles la demande est fondée. Ces pièces sont 

énumérées sur un bordereau qui lui est annexé. 

Sauf justification d'un motif légitime tenant à l'urgence ou à la matière considérée, en particulier lorsqu'elle 

intéresse l'ordre public, l'assignation précise également les diligences entreprises en vue de parvenir à une 

résolution amiable du litige. 

Elle vaut conclusions. 

Article 57 

La requête conjointe est l'acte commun par lequel les parties soumettent au juge leurs prétentions 

respectives, les points sur lesquels elles sont en désaccord ainsi que leurs moyens respectifs. 

Elle contient, en outre, à peine d'irrecevabilité : 

1° a) Pour les personnes physiques, les nom, prénoms, profession, domicile, nationalité, date et lieu de 

naissance de chacun des requérants ; 

b) Pour les personnes morales, leur forme, leur dénomination, leur siège social et l'organe qui les représente 

légalement ; 

2° L'indication de la juridiction devant laquelle la demande est portée ; 

3° Le cas échéant, les mentions relatives à la désignation des immeubles exigées pour la publication au fichier 

immobilier. 
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Elle comprend aussi l'indication des pièces sur lesquelles la demande est fondée. 

Elle est datée et signée par les parties. 

Elle vaut conclusions. 

Article 57-1 

Lorsque cette faculté leur est ouverte par l'article 12, les parties peuvent, si elles ne l'ont déjà fait depuis la 

naissance du litige, conférer au juge dans la requête conjointe mission de statuer comme amiable compositeur 

ou le lier par les qualifications et points de droit auxquels elles entendent limiter le débat. 

Article 58 

La requête ou la déclaration est l'acte par lequel le demandeur saisit la juridiction sans que son adversaire en 

ait été préalablement informé. 

Elle contient à peine de nullité : 

1° Pour les personnes physiques : l'indication des nom, prénoms, profession, domicile, nationalité, date et lieu 

de naissance du demandeur ; 

Pour les personnes morales : l'indication de leur forme, leur dénomination, leur siège social et de l'organe qui 

les représente légalement ; 

2° L'indication des nom, prénoms et domicile de la personne contre laquelle la demande est formée, ou, s'il 

s'agit d'une personne morale, de sa dénomination et de son siège social ; 

3° L'objet de la demande. 

Sauf justification d'un motif légitime tenant à l'urgence ou à la matière considérée, en particulier lorsqu'elle 

intéresse l'ordre public, la requête ou la déclaration qui saisit la juridiction de première instance précise 

également les diligences entreprises en vue de parvenir à une résolution amiable du litige. 

Elle est datée et signée. 

Article 59 

Le défendeur doit, à peine d'être déclaré, même d'office, irrecevable en sa défense, faire connaître : 

a) S'il s'agit d'une personne physique, ses nom, prénoms, profession, domicile, nationalité, date et lieu de 

naissance ; 

b) S'il s'agit d'une personne morale, sa forme, sa dénomination, son siège social et l'organe qui le représente. 

 

Chemin : 

Code de procédure civile  

 Livre Ier : Dispositions communes à toutes les juridictions 

o Titre V : Les moyens de défense. 
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Chapitre Ier : Les défenses au fond. 

Article 71 

Constitue une défense au fond tout moyen qui tend à faire rejeter comme non justifiée, après examen au fond 

du droit, la prétention de l'adversaire. 

Article 72 

Les défenses au fond peuvent être proposées en tout état de cause. 

(...) 

 

 
Titre V ter : La procédure sur question préjudicielle de la juridiction administrative 

Article 126-14 

Lorsque la juridiction est saisie d'une question préjudicielle soulevée par une juridiction administrative, le 

greffe convoque à l'audience, un mois au moins à l'avance et par lettre recommandée avec demande d'avis de 

réception, les parties à l'instance engagée devant la juridiction administrative et les invite à constituer, s'il y a 

lieu, avocat dans ce délai. 

La convocation précise qu'à défaut de comparution les parties s'exposent à ce qu'un jugement soit néanmoins 

rendu en leur absence. 

Article 126-15 

La juridiction statue à bref délai. Le jugement est rendu en premier et en dernier ressort. Le délai de pourvoi 

en cassation est de quinze jours à compter de la notification du jugement. 
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B. Articles 127 et suivants : La conciliation et la médiation 

 

Chemin : 

Code de procédure civile  

Livre Ier : Dispositions communes à toutes les juridictions 

 

 
Titre VI : La conciliation et la médiation 

Article 127 

S'il n'est pas justifié, lors de l'introduction de l'instance et conformément aux dispositions des articles 56 et 58, 

des diligences entreprises en vue de parvenir à une résolution amiable de leur litige, le juge peut proposer aux 

parties une mesure de conciliation ou de médiation. 

 

Chapitre 1 : La Conciliation 

 
Section I : Dispositions générales 

Article 128 

Les parties peuvent se concilier, d'elles-mêmes ou à l'initiative du juge, tout au long de l'instance. 

Article 129 

La conciliation est tentée, sauf disposition particulière, au lieu et au moment que le juge estime favorables et 

selon les modalités qu'il fixe. 

Le juge qui doit procéder à une tentative préalable de conciliation peut enjoindre aux parties de rencontrer un 

conciliateur de justice qui les informera sur l'objet et le déroulement de la conciliation, dans les conditions 

prévues par l'article 22-1 de la loi n° 95-125 du 8 février 1995. 

Article 129-1 

Les parties peuvent toujours demander au juge de constater leur conciliation. 

 
Section II : La conciliation déléguée à un conciliateur de justice 

Article 129-2 

Lorsque le juge, en vertu d'une disposition particulière, délègue sa mission de conciliation, il désigne un 

conciliateur de justice à cet effet, fixe la durée de sa mission et indique la date à laquelle l'affaire sera 

rappelée. La durée initiale de la mission ne peut excéder trois mois. Cette mission peut être renouvelée une 

fois, pour une même durée, à la demande du conciliateur. 

Article 129-3 

Pour procéder à la tentative de conciliation, le conciliateur de justice convoque en tant que de besoin les 

parties aux lieu, jour et heure qu'il détermine. 
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Les parties peuvent être assistées devant le conciliateur de justice par une personne ayant qualité pour le faire 

devant la juridiction ayant délégué la conciliation. 

Article 129-4 

Le conciliateur de justice peut, avec l'accord des parties, se rendre sur les lieux et entendre toute personne 

dont l'audition lui paraît utile, sous réserve de l'acceptation de celle-ci. 

Les constatations du conciliateur et les déclarations qu'il recueille ne peuvent être ni produites ni invoquées 

dans la suite de la procédure sans l'accord des parties ni, en tout état de cause, dans une autre instance. 

Article 129-5 

Le conciliateur de justice tient le juge informé des difficultés qu'il rencontre dans l'accomplissement de sa 

mission, ainsi que de la réussite ou de l'échec de la conciliation. 

Le juge peut mettre fin à tout moment à la conciliation, à la demande d'une partie ou à l'initiative du 

conciliateur. Il peut également y mettre fin d'office lorsque le bon déroulement de la conciliation apparaît 

compromis. Le greffier en avise le conciliateur et les parties. 

Article 129-6 

Les décisions prises par le juge dans le cadre de la délégation de la mission de conciliation sont des mesures 

d'administration judiciaire. 

 

 
Section III : L'acte de conciliation 

Article 130 

La teneur de l'accord, même partiel, est consignée, selon le cas, dans un procès-verbal signé par les parties et 

le juge ou dans un constat signé par les parties et le conciliateur de justice. 

Article 131 

Des extraits du procès-verbal dressé par le juge peuvent être délivrés. Ils valent titre exécutoire. 

A tout moment, les parties ou la plus diligente d'entre elles peuvent soumettre à l'homologation du juge le 

constat d'accord établi par le conciliateur de justice. Le juge statue sur la requête qui lui est présentée sans 

débat, à moins qu'il n'estime nécessaire d'entendre les parties à l'audience. L'homologation relève de la 

matière gracieuse. 

 

Chapitre II : La médiation. 

 
 

Article 131-1 

Le juge saisi d'un litige peut, après avoir recueilli l'accord des parties, désigner une tierce personne afin 

d'entendre les parties et de confronter leurs points de vue pour leur permettre de trouver une solution au 

conflit qui les oppose. 

Ce pouvoir appartient également au juge des référés, en cours d'instance. 
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Article 131-2 

La médiation porte sur tout ou partie du litige. 

En aucun cas elle ne dessaisit le juge, qui peut prendre à tout moment les autres mesures qui lui paraissent 

nécessaires. 

Article 131-3 

La durée initiale de la médiation ne peut excéder trois mois. Cette mission peut être renouvelée une fois, pour 

une même durée, à la demande du médiateur. 

Article 131-4 

La médiation peut être confiée à une personne physique ou à une personne morale. 

Si le médiateur désigné est une personne morale, son représentant légal soumet à l'agrément du juge le nom 

de la ou des personnes physiques qui assureront, au sein de celle-ci et en son nom, l'exécution de la mesure. 

Article 131-5 

La personne physique qui assure l'exécution de la mesure de médiation doit satisfaire aux conditions suivantes 

: 

1° Ne pas avoir fait l'objet d'une condamnation, d'une incapacité ou d'une déchéance mentionnées sur le 

bulletin n° 2 du casier judiciaire ; 

2° N'avoir pas été l'auteur de faits contraires à l'honneur, à la probité et aux bonnes mœurs ayant donné lieu à 

une sanction disciplinaire ou administrative de destitution, radiation, révocation, de retrait d'agrément ou 

d'autorisation ; 

3° Posséder, par l'exercice présent ou passé d'une activité, la qualification requise eu égard à la nature du litige 

; 

4° Justifier, selon le cas, d'une formation ou d'une expérience adaptée à la pratique de la médiation ; 

5° Présenter les garanties d'indépendance nécessaires à l'exercice de la médiation. 

Article 131-6 

La décision qui ordonne une médiation mentionne l'accord des parties, désigne le médiateur et la durée 

initiale de sa mission et indique la date à laquelle l'affaire sera rappelée à l'audience. 

Elle fixe le montant de la provision à valoir sur la rémunération du médiateur à un niveau aussi proche que 

possible de la rémunération prévisible et désigne la ou les parties qui consigneront la provision dans le délai 

imparti ; si plusieurs parties sont désignées, la décision indique dans quelle proportion chacune des parties 

devra consigner. 

La décision, à défaut de consignation, est caduque et l'instance se poursuit. 

Article 131-7 

Dès le prononcé de la décision désignant le médiateur, le greffe de la juridiction en notifie copie par lettre 

simple aux parties et au médiateur. 
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Le médiateur fait connaître sans délai au juge son acceptation. 

Dès qu'il est informé par le greffe de la consignation, il doit convoquer les parties. 

Article 131-8 

Le médiateur ne dispose pas de pouvoirs d'instruction. Toutefois, il peut, avec l'accord des parties et pour les 

besoins de la médiation, entendre les tiers qui y consentent. 

Le médiateur ne peut être commis, au cours de la même instance, pour effectuer une mesure d'instruction. 

Article 131-9 

La personne physique qui assure la médiation tient le juge informé des difficultés qu'elle rencontre dans 

l'accomplissement de sa mission. 

Article 131-10 

Le juge peut mettre fin, à tout moment, à la médiation sur demande d'une partie ou à l'initiative du 

médiateur. 

Le juge peut également y mettre fin d'office lorsque le bon déroulement de la médiation apparaît compromis. 

Dans tous les cas, l'affaire doit être préalablement rappelée à une audience à laquelle les parties sont 

convoquées à la diligence du greffe par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 

A cette audience, le juge, s'il met fin à la mission du médiateur, peut poursuivre l'instance. Le médiateur est 

informé de la décision. 

Article 131-11 

A l'expiration de sa mission, le médiateur informe par écrit le juge de ce que les parties sont ou non parvenues 

à trouver une solution au conflit qui les oppose. 

Le jour fixé, l'affaire revient devant le juge. 

Article 131-12 

A tout moment, les parties, ou la plus diligente d'entre elles, peuvent soumettre à l'homologation du juge le 

constat d'accord établi par le médiateur de justice. Le juge statue sur la requête qui lui est présentée sans 

débat, à moins qu'il n'estime nécessaire d'entendre les parties à l'audience. 

L'homologation relève de la matière gracieuse. 

Les dispositions des deux alinéas précédents s'appliquent à l'accord issu d'une médiation conventionnelle 

intervenue alors qu'une instance judiciaire est en cours. 

Article 131-13 

A l'expiration de sa mission, le juge fixe la rémunération du médiateur. 

La charge des frais de la médiation est répartie conformément aux dispositions de l'article 22-2 de la loi n° 95-

125 du 8 février 1995 relative à l'organisation des juridictions et à la procédure civile, pénale et administrative. 

Le juge autorise le médiateur à se faire remettre, jusqu'à due concurrence, les sommes consignées au greffe. 
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Il ordonne, s'il y a lieu, le versement de sommes complémentaires en indiquant la ou les parties qui en ont la 

charge, ou la restitution des sommes consignées en excédent. 

Un titre exécutoire est délivré au médiateur, sur sa demande. 

Article 131-14 

Les constatations du médiateur et les déclarations qu'il recueille ne peuvent être ni produites ni invoquées 

dans la suite de la procédure sans l'accord des parties, ni en tout état de cause dans le cadre d'une autre 

instance. 

Article 131-15 

La décision ordonnant ou renouvelant la médiation ou y mettant fin n'est pas susceptible d'appel. 
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C. Articles 132 et suivants : L'administration judiciaire de la preuve : 

communication des pièces 

Chemin : 

Code de procédure civile  

 Livre Ier : Dispositions communes à toutes les juridictions 

o Titre VII : L'administration judiciaire de la preuve. 

 Sous-titre Ier : Les pièces. 

 

 
Chapitre Ier : La communication des pièces entre les parties. 

Article 132 

La partie qui fait état d'une pièce s'oblige à la communiquer à toute autre partie à l'instance. 

La communication des pièces doit être spontanée. 

Article 133 

Si la communication des pièces n'est pas faite, il peut être demandé, sans forme, au juge d'enjoindre cette 

communication. 

Article 134 

Le juge fixe, au besoin à peine d'astreinte, le délai, et, s'il y a lieu, les modalités de la communication. 

Article 135 

Le juge peut écarter du débat les pièces qui n'ont pas été communiquées en temps utile. 

Article 136 

La partie qui ne restitue pas les pièces communiquées peut y être contrainte, éventuellement sous astreinte. 

Article 137 

L'astreinte peut être liquidée par le juge qui l'a prononcée. 
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D. Articles 232 à 284 : Mesures d'instruction exécutées par un 

technicien. (à connaître +++) 
 

Chemin : 

Code de procédure civile  

 Livre Ier : Dispositions communes à toutes les juridictions 

o Titre VII : L'administration judiciaire de la preuve. 

 Sous-titre II : Les mesures d'instruction. 

 Chapitre V : Mesures d'instruction exécutées par un technicien. 

 

 
Section I : Dispositions communes. 

Article 232 

Le juge peut commettre toute personne de son choix pour l'éclairer par des constatations, par une 

consultation ou par une expertise sur une question de fait qui requiert les lumières d'un technicien. 

Article 233 

Le technicien, investi de ses pouvoirs par le juge en raison de sa qualification, doit remplir personnellement la 

mission qui lui est confiée. 

Si le technicien désigné est une personne morale, son représentant légal soumet à l'agrément du juge le nom 

de la ou des personnes physiques qui assureront, au sein de celle-ci et en son nom l'exécution de la mesure. 

Article 234 

Les techniciens peuvent être récusés pour les mêmes causes que les juges. S'il s'agit d'une personne morale, la 

récusation peut viser tant la personne morale elle-même que la ou les personnes physiques agréées par le 

juge. 

La partie qui entend récuser le technicien doit le faire devant le juge qui l'a commis ou devant le juge chargé 

du contrôle avant le début des opérations ou dès la révélation de la cause de la récusation. 

Si le technicien s'estime récusable, il doit immédiatement le déclarer au juge qui l'a commis ou au juge chargé 

du contrôle. 

Article 235 

Si la récusation est admise, si le technicien refuse la mission, ou s'il existe un empêchement légitime, il est 

pourvu au remplacement du technicien par le juge qui l'a commis ou par le juge chargé du contrôle. 

Le juge peut également, à la demande des parties ou d'office, remplacer le technicien qui manquerait à ses 

devoirs, après avoir provoqué ses explications. 

Article 236 

Le juge qui a commis le technicien ou le juge chargé du contrôle peut accroître ou restreindre la mission 

confiée au technicien. 
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Article 237 

Le technicien commis doit accomplir sa mission avec conscience, objectivité et impartialité. 

Article 238 

Le technicien doit donner son avis sur les points pour l'examen desquels il a été commis. 

Il ne peut répondre à d'autres questions, sauf accord écrit des parties. 

Il ne doit jamais porter d'appréciations d'ordre juridique. 

Article 239 

Le technicien doit respecter les délais qui lui sont impartis. 

Article 240 

Le juge ne peut donner au technicien mission de concilier les parties. 

Article 241 

Le juge chargé du contrôle peut assister aux opérations du technicien. 

Il peut provoquer ses explications et lui impartir des délais. 

Article 242 

Le technicien peut recueillir des informations orales ou écrites de toutes personnes, sauf à ce que soient 

précisés leurs nom, prénoms, demeure et profession ainsi que, s'il y a lieu, leur lien de parenté ou d'alliance 

avec les parties, de subordination à leur égard, de collaboration ou de communauté d'intérêts avec elles. 

Lorsque le technicien commis ou les parties demandent que ces personnes soient entendues par le juge, celui-

ci procède à leur audition s'il l'estime utile. 

Article 243 

Le technicien peut demander communication de tous documents aux parties et aux tiers, sauf au juge à 

l'ordonner en cas de difficulté. 

Article 244 

Le technicien doit faire connaître dans son avis toutes les informations qui apportent un éclaircissement sur les 

questions à examiner. 

Il lui est interdit de révéler les autres informations dont il pourrait avoir connaissance à l'occasion de 

l'exécution de sa mission. 

Il ne peut faire état que des informations légitimement recueillies. 

Article 245 

Le juge peut toujours inviter le technicien à compléter, préciser ou expliquer, soit par écrit, soit à l'audience, 

ses constatations ou ses conclusions. 

Le technicien peut à tout moment demander au juge de l'entendre. 

Le juge ne peut, sans avoir préalablement recueilli les observations du technicien commis, étendre la mission 

de celui-ci ou confier une mission complémentaire à un autre technicien. 
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Article 246 

Le juge n'est pas lié par les constatations ou les conclusions du technicien. 

Article 247 

L'avis du technicien dont la divulgation porterait atteinte à l'intimité de la vie privée ou à tout autre intérêt 

légitime ne peut être utilisé en dehors de l'instance si ce n'est sur autorisation du juge ou avec le 

consentement de la partie intéressée. 

Article 248 

Il est interdit au technicien de recevoir directement d'une partie, sous quelque forme que ce soit, une 

rémunération même à titre de remboursement de débours, si ce n'est sur décision du juge. 

 

 

1. Section II : Les constatations. 

Article 249 

Le juge peut charger la personne qu'il commet de procéder à des constatations. 

Le constatant ne doit porter aucun avis sur les conséquences de fait ou de droit qui peuvent en résulter. 

Article 250 

Les constatations peuvent être prescrites à tout moment, y compris en conciliation ou au cours du délibéré. 

Dans ce dernier cas, les parties en sont avisées. 

Les constatations sont consignées par écrit à moins que le juge n'en décide la présentation orale. 

Article 251 

Le juge qui prescrit des constatations fixe le délai dans lequel le constat sera déposé ou la date de l'audience à 

laquelle les constatations seront présentées oralement. Il désigne la ou les parties qui seront tenues de verser 

par provision au constatant une avance sur sa rémunération, dont il fixe le montant. 

Article 252 

Le constatant est avisé de sa mission par le greffier de la juridiction. 

Article 253 

Le constat est remis au greffe de la juridiction. Il est dressé procès-verbal des constatations présentées 

oralement. La rédaction du procès-verbal peut toutefois être suppléée par une mention dans le jugement si 

l'affaire est immédiatement jugée en dernier ressort. Sont joints au dossier de l'affaire les documents à l'appui 

des constatations. 

Article 254 

Lorsque les constatations ont été prescrites au cours du délibéré, le juge, à la suite de l'exécution de la 

mesure, ordonne la réouverture des débats si l'une des parties le demande ou s'il l'estime nécessaire. 

Article 255 
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Le juge fixe, sur justification de l'accomplissement de la mission, la rémunération du constatant. Il peut lui 

délivrer un titre exécutoire. 

 

Chemin : 

Code de procédure civile  

 Livre Ier : Dispositions communes à toutes les juridictions 

o Titre VII : L'administration judiciaire de la preuve. 

 Sous-titre II : Les mesures d'instruction. 

 Chapitre V : Mesures d'instruction exécutées par un technicien. 

 

 

2. Section III : La consultation. 

Article 256 

Lorsqu'une question purement technique ne requiert pas d'investigations complexes, le juge peut charger la 

personne qu'il commet de lui fournir une simple consultation. 

Article 257 

La consultation peut être prescrite à tout moment, y compris en conciliation ou au cours du délibéré. Dans ce 

dernier cas, les parties en sont avisées. 

La consultation est présentée oralement à moins que le juge ne prescrive qu'elle soit consignée par écrit. 

Article 258 

Le juge qui prescrit une consultation fixe soit la date de l'audience à laquelle elle sera présentée oralement, 

soit le délai dans lequel elle sera déposée. 

Il désigne la ou les parties qui seront tenues de verser, par provision au consultant une avance sur sa 

rémunération, dont il fixe le montant. 

Article 259 

Le consultant est avisé de sa mission par le greffier de la juridiction qui le convoque s'il y a lieu. 

Article 260 

Si la consultation est donnée oralement, il en est dressé procès-verbal. La rédaction du procès-verbal peut 

toutefois être suppléée par une mention dans le jugement si l'affaire est immédiatement jugée en dernier 

ressort. Si la consultation est écrite, elle est remise au greffe de la juridiction. Sont joints au dossier de l'affaire 

les documents à l'appui de la consultation. 

Article 261 

Lorsque la consultation a été prescrite au cours du délibéré, le juge, à la suite de l'exécution de la mesure, 

ordonne la réouverture des débats si l'une des parties le demande ou s'il l'estime nécessaire. 
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Article 262 

Le juge fixe, sur justification de l'accomplissement de la mission, la rémunération du consultant. Il peut lui 

délivrer un titre exécutoire. 

 

 

3. Section IV : L'expertise. 

Article 263 

L'expertise n'a lieu d'être ordonnée que dans le cas où des constatations ou une consultation ne pourraient 

suffire à éclairer le juge. 

 

 
Sous-section I : La décision ordonnant l'expertise. 

Article 264 

Il n'est désigné qu'une seule personne à titre d'expert à moins que le juge n'estime nécessaire d'en nommer 

plusieurs. 

Article 265 

La décision qui ordonne l'expertise : 

Expose les circonstances qui rendent nécessaire l'expertise et, s'il y a lieu, la nomination de plusieurs experts 

ou la désignation en tant qu'expert d'une personne ne figurant pas sur l'une des listes établies en application 

de l'article 2 de la loi n° 71-498 du 29 juin 1971 relative aux experts judiciaires ; 

Nomme l'expert ou les experts ; 

Enonce les chefs de la mission de l'expert ; 

Impartit le délai dans lequel l'expert devra donner son avis. 

Article 266 

La décision peut aussi fixer une date à laquelle l'expert et les parties se présenteront devant le juge qui l'a 

rendue ou devant le juge chargé du contrôle pour que soient précisés la mission et, s'il y a lieu, le calendrier 

des opérations. 

Les documents utiles à l'expertise sont remis à l'expert lors de cette conférence. 

Article 267 

Dès le prononcé de la décision nommant l'expert, le greffier de la juridiction lui en notifie copie par tout 

moyen. 

L'expert fait connaître sans délai au juge son acceptation ; il doit commencer les opérations d'expertise dès 

qu'il est averti que les parties ont consigné la provision mise à leur charge, ou le montant de la première 

échéance dont la consignation a pu être assortie, à moins que le juge ne lui enjoigne d'entreprendre 

immédiatement ses opérations. 
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Article 268 

Les dossiers des parties ou les documents nécessaires à l'expertise sont provisoirement conservés au greffe de 

la juridiction sous réserve de l'autorisation donnée par le juge aux parties qui les ont remis d'en retirer certains 

éléments ou de s'en faire délivrer copie. L'expert peut les consulter même avant d'accepter sa mission. Dès 

son acceptation, l'expert peut, contre émargement ou récépissé, retirer ou se faire adresser par le greffier de 

la juridiction les dossiers ou les documents des parties. 

Article 269 

Le juge qui ordonne l'expertise ou le juge chargé du contrôle fixe, lors de la nomination de l'expert ou dès qu'il 

est en mesure de le faire, le montant d'une provision à valoir sur la rémunération de l'expert aussi proche que 

possible de sa rémunération définitive prévisible. Il désigne la ou les parties qui devront consigner la provision 

au greffe de la juridiction dans le délai qu'il détermine ; si plusieurs parties sont désignées, il indique dans 

quelle proportion chacune des parties devra consigner. Il aménage, s'il y a lieu, les échéances dont la 

consignation peut être assortie. 

Article 270 

Le greffier invite les parties qui en ont la charge, en leur rappelant les dispositions de l'article 271, à consigner 

la provision au greffe dans le délai et selon les modalités impartis. 

Il informe l'expert de la consignation. 

Article 271 

A défaut de consignation dans le délai et selon les modalités impartis, la désignation de l'expert est caduque à 

moins que le juge, à la demande d'une des parties se prévalant d'un motif légitime, ne décide une prorogation 

du délai ou un relevé de la caducité. L'instance est poursuivie sauf à ce qu'il soit tiré toute conséquence de 

l'abstention ou du refus de consigner. 

Article 272 

La décision ordonnant l'expertise peut être frappée d'appel indépendamment du jugement sur le fond sur 

autorisation du premier président de la cour d'appel s'il est justifié d'un motif grave et légitime. 

La partie qui veut faire appel saisit le premier président qui statue en la forme des référés. L'assignation doit 

être délivrée dans le mois de la décision. 

S'il fait droit à la demande, le premier président fixe le jour où l'affaire sera examinée par la cour, laquelle est 

saisie et statue comme en matière de procédure à jour fixe ou comme il est dit à l'article 948 selon le cas. 

Si le jugement ordonnant l'expertise s'est également prononcé sur la compétence, l'appel est formé, instruit et 

jugé selon les modalités prévues aux articles 83 à 89. 

 

 
Sous-section II : Les opérations d'expertise. 

Article 273 

L'expert doit informer le juge de l'avancement de ses opérations et des diligences par lui accomplies. 
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Article 274 

Lorsque le juge assiste aux opérations d'expertise, il peut consigner dans un procès-verbal ses constatations, 

les explications de l'expert ainsi que les déclarations des parties et des tiers ; le procès-verbal est signé par le 

juge. 

Article 275 

Les parties doivent remettre sans délai à l'expert tous les documents que celui-ci estime nécessaires à 

l'accomplissement de sa mission. 

En cas de carence des parties, l'expert en informe le juge qui peut ordonner la production des documents, s'il y 

a lieu sous astreinte, ou bien, le cas échéant, l'autoriser à passer outre ou à déposer son rapport en l'état. La 

juridiction de jugement peut tirer toute conséquence de droit du défaut de communication des documents à 

l'expert. 

Article 276 

L'expert doit prendre en considération les observations ou réclamations des parties, et, lorsqu'elles sont 

écrites, les joindre à son avis si les parties le demandent. 

Toutefois, lorsque l'expert a fixé aux parties un délai pour formuler leurs observations ou réclamations, il n'est 

pas tenu de prendre en compte celles qui auraient été faites après l'expiration de ce délai, à moins qu'il 

n'existe une cause grave et dûment justifiée, auquel cas il en fait rapport au juge. 

Lorsqu'elles sont écrites, les dernières observations ou réclamations des parties doivent rappeler 

sommairement le contenu de celles qu'elles ont présentées antérieurement. A défaut, elles sont réputées 

abandonnées par les parties. 

L'expert doit faire mention, dans son avis, de la suite qu'il aura donnée aux observations ou réclamations 

présentées. 

Article 277 

Lorsque le ministère public est présent aux opérations d'expertise, ses observations sont, à sa demande, 

relatées dans l'avis de l'expert, ainsi que la suite que celui-ci leur aura donnée. 

Article 278 

L'expert peut prendre l'initiative de recueillir l'avis d'un autre technicien, mais seulement dans une spécialité 

distincte de la sienne. 

Article 278-1 

L'expert peut se faire assister dans l'accomplissement de sa mission par la personne de son choix qui intervient 

sous son contrôle et sa responsabilité. 

Article 279 

Si l'expert se heurte à des difficultés qui font obstacle à l'accomplissement de sa mission ou si une extension 

de celle-ci s'avère nécessaire, il en fait rapport au juge. 

Celui-ci peut, en se prononçant, proroger le délai dans lequel l'expert doit donner son avis. 

Article 280 
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L'expert peut, sur justification de l'état d'avancement de ses opérations, être autorisé à prélever un acompte 

sur la somme consignée si la complexité de l'affaire le requiert. 

En cas d'insuffisance manifeste de la provision allouée, au vu des diligences faites ou à venir, l'expert en fait 

sans délai rapport au juge, qui, s'il y a lieu, ordonne la consignation d'une provision complémentaire à la 

charge de la partie qu'il détermine. A défaut de consignation dans le délai et selon les modalités fixés par le 

juge, et sauf prorogation de ce délai, l'expert dépose son rapport en l'état. 

Article 281 

Si les parties viennent à se concilier, l'expert constate que sa mission est devenue sans objet ; il en fait rapport 

au juge. 

Les parties peuvent demander au juge de donner force exécutoire à l'acte exprimant leur accord. 

 

 
Sous-section III : L'avis de l'expert. 

Article 282 

Si l'avis n'exige pas de développements écrits, le juge peut autoriser l'expert à l'exposer oralement à l'audience 

; il en est dressé procès-verbal. La rédaction du procès-verbal peut toutefois être suppléée par une mention 

dans le jugement si l'affaire est immédiatement jugée en dernier ressort. 

Dans les autres cas, l'expert doit déposer un rapport au greffe de la juridiction. Il n'est rédigé qu'un seul 

rapport, même s'il y a plusieurs experts ; en cas de divergence, chacun indique son opinion. 

Si l'expert a recueilli l'avis d'un autre technicien dans une spécialité distincte de la sienne, cet avis est joint, 

selon le cas, au rapport, au procès-verbal d'audience ou au dossier. 

Lorsque l'expert s'est fait assister dans l'accomplissement de sa mission en application de l'article 278-1, le 

rapport mentionne les nom et qualités des personnes qui ont prêté leur concours. 

Le dépôt par l'expert de son rapport est accompagné de sa demande de rémunération, dont il adresse un 

exemplaire aux parties par tout moyen permettant d'en établir la réception. S'il y a lieu, celles-ci adressent à 

l'expert et à la juridiction ou, le cas échéant, au juge chargé de contrôler les mesures d'instruction, leurs 

observations écrites sur cette demande dans un délai de quinze jours à compter de sa réception. 

Article 283 

Si le juge ne trouve pas dans le rapport les éclaircissements suffisants, il peut entendre l'expert, les parties 

présentes ou appelées. 

Article 284 

Passé le délai imparti aux parties par l'article 282 pour présenter leurs observations, le juge fixe la 

rémunération de l'expert en fonction notamment des diligences accomplies, du respect des délais impartis et 

de la qualité du travail fourni. 

Il autorise l'expert à se faire remettre jusqu'à due concurrence les sommes consignées au greffe. Il ordonne, 

selon le cas, soit le versement des sommes complémentaires dues à l'expert en indiquant la ou les parties qui 

en ont la charge, soit la restitution des sommes consignées en excédent. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070716&idArticle=LEGIARTI000006410418&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070716&idArticle=LEGIARTI000006410424&dateTexte=&categorieLien=cid
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Lorsque le juge envisage de fixer la rémunération de l'expert à un montant inférieur au montant demandé, il 

doit au préalable inviter l'expert à formuler ses observations. 

Le juge délivre à l'expert un titre exécutoire. 

Article 284-1 

Si l'expert le demande, une copie du jugement rendu au vu de son avis lui est adressée ou remise par le 

greffier. 
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A. Mercier 
 

Cour de cassation, Civ., 20 mai 1936, Mercier 

 

LA COUR ; 

Sur le moyen unique : 

Attendu que la dame Mercier, atteinte d’une affection nasale, s’adressa au docteur Nicolas, radiologue, qui lui 

fit subir, en 1925, un traitement par les rayons X à la suite duquel se déclara chez la malade une radiodermite 

des muqueuses de la face ; que les époux Mercier, estimant que cette nouvelle affection était imputable à une 

faute de l’opérateur, intentèrent contre celui-ci, en 1929, soit plus de trois années après la fin du traitement, 

une demande en dommages-intérêts pour une somme de 200 000 francs ; 

Attendu que le pourvoi reproche à l’arrêt attaqué, rendu par la cour d’appel d’Aix le 16 juillet 1931, d’avoir 

refusé d’appliquer la prescription triennale de l’art. 638 du code d’instruction criminelle à l’action civile intenté 

contre le docteur Nicolas par les époux Mercier, en considérant que cette action tenait son origine, non du 

délit de blessures par imprudence prétendument commis par le praticien, mais du contrat antérieurement 

conclu entre celui-ci et ses clients et qui imposait au médecin l’obligation de donner « des soins assidus, 

éclairés et prudents », alors que, d’après le pourvoi, ledit contrat ne saurait comporter une assurance contre 

tout accident involontairement causé, et que, dès lors, la responsabilité du médecin est fondée sur une faute 

délictuelle tombant sous l’application des art. 319 et 320 du code pénal et justifiant en conséquence 

l’application de la prescription triennale instituée par ces textes ; 

Mais attendu qu’il se forme entre le médecin et son client un véritable contrat comportant, pour le praticien, 

l’engagement, sinon, bien évidemment, de guérir le malade, ce qui n’a d’ailleurs jamais été allégué, du moins 

de lui donner des soins, non pas quelconques, ainsi que parait l’énoncer le moyen du pourvoi, mais 

consciencieux, attentifs et, réserve faite de circonstances exceptionnelles, conformes aux données acquises de 

la science ; que la violation, même involontaire, de cette obligation contractuelle, est sanctionnée par une 

responsabilité de même nature, également contractuelle ; que l’action civile, qui réalise une telle 

responsabilité, ayant ainsi une source distincte du fait constitutif d’une infraction à la loi pénale et puisant son 

origine dans la convention préexistante, échappe à la prescription triennale de l’art. 638 du code d’instruction 

criminelle ; 

Attendu que c’est donc à bon droit que la cour d’Aix a pu déclarer inapplicable en l’espèce ladite prescription 

pénale, et qu’en décidant comme elle l’a fait, loin de violer les textes visés au moyen, elle en a réalisé une 

juste et exacte application ; 

D’où il suit que le moyen n’est pas fondé ; Par ces motifs, rejette. 
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B. Arrêt Teyssier : Analyse d'un arrêt "oublié" 
 

Arrêt Teyssier de la Cour de Cassation, 28 janvier 1942 

Quelques remarques sur une décision "oubliée" 

Par Bernard HŒRNI ( Président du Conseil national de l'Ordre des médecins) et J. P. BOUSCHARAIN (Conseiller 

à la Cour de Cassation). 

HISTOIRE DES SCIENCES MÉDICALES - TOM E XXX V - № 3 - 2001 

 

RÉSUMÉ 

Confirmant un arrêt de la Cour d'appel de Bordeaux de 1937, l'arrêt Teyssier de la Cour de Cassation affirmait, 

dès 1942, le devoir pour le médecin d'informer le malade pour obtenir son consentement. Une telle pratique 

était jugée nécessaire pour le respect de la personne humaine et des droits du malade. 

 

 

Nombreux ont été les médecins que l'arrêt Hédreul du 25 février 1997 a émus. Nombreux, sans doute, ont 

également été ceux qui, à cette occasion, ont découvert le rôle de la Cour de Cassation dans l'élaboration du 

"droit" de la responsabilité médicale. Quelques importants arrêts la jalonnent. Citons l'arrêt Mercier du 20 mai 

1936 qui affirme que la relation du médecin avec son patient est de nature contractuelle et précise que 

l'obligation que contracte le médecin n'est pas de guérir le malade, mais de lui prodiguer des soins attentifs et 

consciencieux, conformes aux données acquises de la science. Cet arrêt contient, au moins en germe, 

l'obligation, à la charge du médecin, de fournir au patient une information sur son état et sur les soins 

envisagés, de manière à recueillir son consentement. Et il a longtemps été considéré que le fait de s'être 

soumis aux soins ou traitements faisait présumer leur acceptation par le patient, celui-ci ayant été dûment 

informé. Telle est la solution retenue par l'arrêt Martin/ Birot du 29 mai 1951 qui impose au patient d'apporter 

la preuve de ce qu'il n'avait pas été informé, jurisprudence que l'arrêt Hédreul a renversée. Quant au contenu 

de cette information, l'arrêt Dame Angamarre du 21 février 1961 a défini celle-ci comme devant être "simple, 

approximative, intelligible et loyale". L'on sait que cette information doit maintenant, hors les cas d'urgence, 

d'impossibilité, de refus d'être informé ou de contre-indication thérapeutique, être "loyale, claire et 

appropriée" et qu'elle doit porter sur l'état du malade, les investigations et les soins proposés, comme l'a 

formulé l'article 35 du Code de déontologie médicale (1995). 

Parmi ces arrêts, il paraît intéressant de s'arrêter sur une décision longtemps oubliée, peut-être en raison de 

l'époque à laquelle elle a été rendue, l'arrêt Teyssier, prononcé le 28 janvier 1942 par la Cour de Cassation, 

rejetant le pourvoi formé contre l'arrêt de la Cour d'appel de Bordeaux du 21 janvier 1938, dont les motifs 

s'éclairent les uns les autres et conservent encore toute leur pertinence, notamment sur le point si sensible du 

devoir d'information du médecin envers le patient. 

Nous en relaterons les faits et l'histoire procédurale, avant d'en analyser et d'en commenter les motifs. 

 

Les faits 

Monsieur Teyssier, "conducteur d'automobile" professionnel a été, le 30 mars 1930, victime d'un accident de 

la circulation. Il a été transporté à l'Hôpital Saint André, alors principal hôpital de la ville de Bordeaux, dans le 

service chirurgical du Docteur P... O n y diagnostiqua plusieurs fractures du membre supérieur gauche: double 

fracture de l'humérus et fracture du radius et du cubitus. La fracture du bras a été réduite, mais celles de 

l'avant-bras ne pouvant l'être correctement, le chirurgien, qui avait le choix entre un traitement orthopédique 

par appareil plâtré et une ostéosynthèse, a procédé, le 5 avril, à cette dernière opération. 

Malheureusement, cette intervention a eu des suites anormales : forte fièvre dès le lendemain de l'opération, 

phlegmon gangreneux le 10 avril, vives souffrances à la mobilisation sous anesthésie le 14 juin, puis, dans la 
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nuit du 4 juillet, phénomènes infectieux graves qui imposèrent, en urgence, l'amputation de l'avant-bras, le 

lendemain. 

 

La procédure 

Le 4 juillet 1931, Monsieur Teyssier a engagé devant le tribunal civil de Bordeaux une action en responsabilité, 

tant contre le chirurgien que contre les Hospices et paiement d'une indemnité de 300.000 francs. Il reprochait 

au médecin d'avoir procédé, à son insu, à une intervention inopportune, prétendant que cette opération 

n'avait eu d'autre fin que de fournir la matière d'une greffe à une tierce personne. 

Sur l'exception très vraisemblablement invoquée par les adversaires, le tribunal s'est, par jugement du 23 

décembre 1931, déclaré incompétent, au motif que l'Administration des hospices, établissement public, était 

justiciable de la juridiction administrative. 

Monsieur Teyssier a relevé appel de ce jugement. Il a aussi porté son action devant le Conseil d'Etat, en tant 

qu'elle était dirigée contre les Hospices. Après avoir ordonné une expertise, cette juridiction a rejeté la 

demande de Monsieur Teyssier, par arrêt du 12 mars 1937. 

Ce dernier a alors relancé l'instance contre le médecin, devant la Cour d'appel de Bordeaux. Celle-ci, retenant 

la compétence de la juridiction judiciaire a, par arrêt du 4 juin 1937, condamné le médecin à payer à Monsieur 

Teyssier une indemnité de 30.000 francs. Le pourvoi du Docteur P.. contre cet arrêt a été rejeté par arrêt de la 

Cour de Cassation du 28 janvier 1942. 

 

Analyse et commentaire 

Deux questions étaient posées aux juridictions de l'ordre judiciaire: 

- une question de procédure, relative à la détermination de l'ordre de juridictions, administratives ou 

judiciaires, qui pouvait connaître de la demande; 

- une question de fond relative à la responsabilité du praticien. 

Les réponses qui leur ont été données, la question de compétence et la question de fond étant liées, sont que 

le médecin avait engagé sa responsabilité en n'informant pas 

le patient d u traitement qu'il allait appliquer et que cette faute se détachait d e l'exercice d es fonctions 

hospitalières d u médecin . 

 

1 - Sur la question de procédure, il y a peu à dire, sauf à relever les motifs retenus par la Cour de Cassation 

pour justifier la compétence des juridictions de l'ordre judiciaire. 

La Cour d'appel avait, sur la compétence, répondu de manière quelque peu abrupte que, "sans rechercher le 

rapport de droit existant entre un chirurgien des hôpitaux et l'Administration, il suffit, à quelque titre qu'on le 

considère, de constater que la faute alléguée serait d'ordre personnel, rentrant dès lors dans la compétence 

judiciaire. " 

La Cour de Cassation, répondant à la critique prétendant qu e le fait d e n'avoir pas éclairé le malade sur les 

conséquences de l'intervention ne concernait pas l'exercice technique de l'art médical et se rattachait au 

service public d'assistance médical e d e l'hôpital, se détermine par des motifs propres, "enrichissant" 

considérablement les motifs d e la Cour d'appel. Elle affirme que , "comme tout chirurgien, le chirurgien d'un 

service hospitalier est tenu, sauf cas de force majeure, d'obtenir le consentement du malade avant de 

pratiquer une opération dont il apprécie, en pleine indépendance, sous sa responsabilité, l'utilité, la nature et 

les risques; qu'en violant cette obligation imposée par le respect de la personne humaine, il commet une 

atteinte grave aux droits du malade, un manquement à ses devoirs proprement médicaux qui constitue un e 

faute personnelle se détachant de l'exercice des fonctions que l'Administration des hospices a qualité pour 

réglementer". 

Selon la doctrine de cet arrêt : 
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- d'une part, le médecin , même agissant dans le cadre d'un hôpital public, est pleinement indépendant pour 

apprécier l'utilité, la nature et les risques de l'opération qu'il décide d e pratiquer, et cette indépendance , qui 

est extérieure au lien qui rattache le praticien à l'Administration, a pour corollaire la responsabilité de celui-ci ; 

- d'autre part, le médecin a l'obligation, sauf en cas de force majeure, d'obtenir le consentement du malade 

avant de pratiquer sur lui une opération, cette obligation étant imposé e par le respect de la personne 

humaine et des droits du malade . Et, compte tenu de la teneur du moyen de cassation, il n'est pas interdit de 

considérer que la Cour de Cassation n'opère aucune distinction dans l'exercice de l'art médical entre ce qui 

relève de la technique et ce qui relève de l'humanisme , de la science et de la conscience. 

La vigueur de la motivation relative au devoir d'information, qui anticipait les formule s de la loi du 29 juillet 

1994 relative au respect du corps humain , notamment l'article 16-3 du code civil, de l'article L.l 112-1 du code 

de la santé publique et de l'article 3 5 du code de déontologie des médicale, conserve toute son actualité, plus 

d'un demi-siècle après sa formulation. 

 

2 - Sur la question de fond, l'arrêt de la Cour d'appel de Bordeaux apporte des indications qui méritent 

quelque attention. 

On ne s'attardera pas sur les motifs écartant le grief relatif à la prise fautive d'une greffe. La Cour d'appel, 

manifestement impatientée, l'écarte comme "incompatible avec la probité professionnelle du chirurgien en 

cause" et surtout comme "invraisemblable", car une greffe "ne pouvait réussir avec une chair mortifiée par le 

traumatisme subi". 

On avouera être moins convaincu par la motivation qui concerne l'ostéosynthèse. L'arrêt relève, à partir des 

indications expertales, que cette opération était alors vue avec faveur par la majorité des chirurgiens et se 

montrait particulièrement indiquée pour les fractures de l'avant-bras, dans les cas où la consolidation 

apparaissait en mauvaise position, mais qu'il était recommandé de n'y recourir qu'après plusieurs tentatives 

infructueuses de réduction réalisées sous contrôle radiographique et suivies de l'application d'appareils 

plâtrés, en raison de ce que l'ostéosynthèse exigeait une asepsie absolue à défaut de laquelle des 

complications redoutables étaient à craindre, et également, de ce que le résultat fonctionnel après 

ostéosynthèse était, dans un très grand nombre de cas, moins favorable que celui obtenu par traitement 

orthopédique. 

L'arrêt relève que la fracture de Monsieur Teyssier ne présentait pas un grand déplacement des fragments en 

contact et qu'il était permis de penser que la consolidation, par traitement orthopédique, aurait été obtenue 

avec un défaut fonctionnel peu considérable. 

On pouvait s'attendre, à partir de telles prémisses, à ce que la Cour d'appel décidât de retenir la responsabilité 

du médecin dans le choix du mode opératoire : il n'est pas fait état d'une tentative de réduction sous contrôle 

radiographique suivie de l'application d'un appareil plâtré, alors que rien n'indique que, compte tenu de l'état 

du membre, un tel choix dût être écarté. De plus, l'apparition quasi immédiate de phénomènes infectieux 

faisait présumer une insuffisance d'asepsie. 

Or, pour écarter les critiques relatives au choix de ce mode opératoire, l'arrêt retient, non sans apparence de 

contradiction, qu'en 1930, la plupart des inconvénients de l'ostéosynthèse n'étaient pas perçus aussi 

clairement qu'ils l'ont été depuis. Il ajoute que, les indications opératoires étant souvent d'ordre subjectif, il 

fallait tenir compte de la personnalité du praticien, et surtout, "ne pas imposer des règles trop étroites de 

prudence par crainte de paralyser des initiatives nécessaires". Pour ces raisons, il estime que le choix de 

l'ostéosynthèse "ne peut être contredit". 

L'arrêt relève encore qu'aucune critique n'est présentée contre l'exécution de l'opération "impeccable dans sa 

technique", sans véritablement évoquer la possibilité d'un défaut d'asepsie. Il écarte ensuite les critiques 

relatives aux soins postopératoires et à l'absence de traitement anti-infectieux. 
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En ce qui concerne ce qui est maintenant dénommé "devoir d'information", la Cour affirme: "en raison de 

l'aléa que présentait l'ostéosynthèse, en 1930, même pour ses partisans et de ses résultats qui ne dépassaient 

pas sensiblement ceux obtenus par les procédés orthopédiques, il convenait que Monsieur Teyssier fût éclairé 

pour faire un choix". Et, après avoir examiné les arguments et preuves discutés par les parties, il retient que le 

malade n'a pas été prévenu comme il aurait dû l'être, que le médecin a commis une faute en n'éclairant pas le 

malade sur les conséquences de l'intervention à laquelle il allait procéder et que cette faute met à la charge de 

l'opérateur toutes les conséquences de l'intervention, quelle que fût leur origine. 

Enfin, après avoir ainsi caractérisé le lien de causalité entre faute et préjudice, la Cour d'appel évalue 

l'indemnité non pas à "toutes les conséquences de l'intervention", mais en prenant notamment en compte "le 

rapport existant entre le taux de 60 % évalué pour l'amputation du bras et le taux d'invalidité corrélatif à la 

non-intervention" dont elle avait relevé que, selon les experts, il aurait varié entre 8 et 28 %, retenant ainsi 

implicitement que, s'il avait été loyalement et clairement informé des risques de l'intervention et du choix qui 

lui était offert, Monsieur Teyssier aurait choisi le traitement orthopédique. 

Sur le fond, la Cour de Cassation se borne à approuver la décision d'appel, tant en ce qui concerne 

l'appréciation de la faute, relevant que le patient n'avait été averti ni de la nature exacte de l'opération qu'il 

allait subir ou de ses conséquences possibles, ni du choix qu'il avait entre deux méthode s curatives, qu'en c e 

qui concerne le lien d e causalité de celle-ci avec le préjudice subi. 

Ces motivations qui se complètent et se renforcent appellent quelques remarques. 

D'abord, elles frappent par leur façon d'affirmer fortement, bien des année s avant la promulgation des textes 

relatifs à la bioéthique, en la fondant sur le principe d u respect de la personne humaine, l'obligation qu'a le 

médecin d'informer le patient pour lui permettre d'exprimer son consentement, autrement dit l'interdiction 

faite a u médecin d e disposer de son patient. Mais la fureur des temp s a détourné l'attention de cette 

affirmation forte qui est restée à peu près sans effet sur la pratique médicale. Il a fallu attendre la loi du 2 0 

décembre 198 8 relative à la protection des personne s se prêtant à la recherche biomédicale pour voir 

apparaître dans la loi la notion de consentement éclairé. 

Ensuite, en affirmant qu'il convient de ne pas imposer des règles trop étroites de prudence par crainte de 

paralyser des initiatives nécessaires, les juges ont placé le débat dans la tension entre l'écueil de l'excès de 

prudence qui conduit à l'immobilisme et les risques que comporte nécessairement toute innovation. E t sur ce 

point, on peut redouter que la crainte d'une recherche de responsabilité ne paralyse les initiatives et 

expériences de tous ordres qui sont le ferment du progrès de la médecine . Dans la logique de cette 

problématique, on pourrait même englober une critique d e l'appréciation d e la pertinence des soins à partir 

des donnée s acquises d e la science. 

Comment , encore, ne pas relever la modernité de la démarche , certes maladroite dans sa formulation, par 

laquelle la Cour d'appel anticipe la jurisprudence, désormais classique, adoptée par l'arrêt Hérard du 7 février 

1990 , qui retient que "le chirurgien qui manque à son obligation d'éclairer son patient sur les conséquences 

éventuelles du choix de celui-ci d'accepter l'opération qu'il lui propose, prive seulement l'intéressé d'une 

chance d'échapper, par une décision peut-être plus judicieuse au risque qui s'est finalement réalisé, perte qui 

constitue un préjudice distinct des atteintes corporelles résultant de ladite opération", la conséquence d'un 

manquement au devoir d'information, qui a privé le patient de la possibilité de refuser l'intervention ou de 

choisir une autre thérapeutique, est indemnisée au titre de la perte d'une chance , selon une proportion du 

dommage réellement subi, en fonction de la probabilité d'une acceptation ou d'un refus des soins à la suite 

desquels le dommage est intervenu. 

Enfin, comment ne pas être étonné de constater que l'évidence d'une faute d'asepsie en cours d'intervention, 

dont le risque était alors connu et a été relevé par l'arrêt, n'ait p as été retenu, alors que la survenance d'une 

forte fièvre au lendemain même de celle-ci, l'apparition d'un phlegmon gangreneux cinq jours après, puis de " 

phénomène s infectieux graves " constituaient autant d'indices concordants que l'asepsie n'avait pas été 
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rigoureusement respectée. Faute de disposer du rapport des experts et des conclusions de Monsieur Teyssier, 

il est difficile d'être assuré que l'existence d'une telle faute avait été soulignée par les uns et invoquée par 

l'autre. 

De nos jours, compte tenu de l'évolution jurisprudentielle relative à la responsabilité en cas d'infection 

nosocomiale , la responsabilité de l'hôpital aurait été retenue. 

 

On peut percevoir, en relisant cet arrêt "oublié", comment , par des évolutions à peine sensibles ou par des 

fulgurances presque prophétiques, les juridictionnels adaptent l'application de la règle de droit aux nécessités 

du temps et aux aspirations de tous à plus de justice. 
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C. Arrêt Hedreul 
 

Références 

Cour de cassation, chambre civile 1 

Audience publique du mardi 25 février 1997 

N° de pourvoi: 94-19685 

Publié au bulletin Cassation 

Président : M. Lemontey ., président - Rapporteur : M. Sargos., conseiller rapporteur - Avocat général : M. 

Roehrich., avocat général - Avocats : la SCP Peignot et Garreau, la SCP Coutard et Mayer, M. Le Prado., 

avocat(s) 

 

Texte intégral 

REPUBLIQUE FRANCAISE, AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

Sur le moyen unique pris en ses deux dernières branches : 

Vu l'article 1315 du Code civil ; 

Attendu que celui qui est légalement ou contractuellement tenu d'une obligation particulière d'information 

doit rapporter la preuve de l'exécution de cette obligation ; 

Attendu qu'à l'occasion d'une coloscopie avec ablation d'un polype réalisée par le docteur X..., M. Y... a subi 

une perforation intestinale ; qu'au soutien de son action contre ce médecin, M. Y... a fait valoir qu'il ne l'avait 

pas informé du risque de perforation au cours d'une telle intervention ; que la cour d'appel a écarté ce moyen 

et débouté M. Y... de son action au motif qu'il lui appartenait de rapporter la preuve de ce que le praticien ne 

l'avait pas averti de ce risque, ce qu'il ne faisait pas dès lors qu'il ne produisait aux débats aucun élément 

accréditant sa thèse ; 

Attendu qu'en statuant ainsi, alors que le médecin est tenu d'une obligation particulière d'information vis-à-vis 

de son patient et qu'il lui incombe de prouver qu'il a exécuté cette obligation, la cour d'appel a violé le texte 

susvisé ; 

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur les deux premières branches du moyen : 

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 5 juillet 1994, entre les parties, par la cour 

d'appel de Rennes ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état où elles se trouvaient avant ledit 

arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel d'Angers. 
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D. 14 octobre 1997 
 

Références 

Cour de cassation, chambre civile 1 

Audience publique du mardi 14 octobre 1997 

N° de pourvoi: 95-19609 

Publié au bulletin Rejet. 

Président : M. Lemontey ., président - Rapporteur : M. Sargos., conseiller rapporteur - Avocat général : Mme 

Le Foyer de Costil., avocat général - Avocats : M. Blondel, la SCP Richard et Mandelkern., avocat(s) 

 

Texte intégral 

REPUBLIQUE FRANCAISE, AU NOM DU PEUPLE FRANCAIS 

Sur le moyen unique pris en ses sept branches : 

Attendu que Geneviève X..., née en 1957, a eu un enfant en 1977 et que, ne pouvant en avoir un second, elle a 

subi, notamment à partir de 1982, des examens, bilans hormonaux et traitements qui n'ont pas eu de résultats 

; que son médecin gynécologue, Mme Y..., lui a proposé de procéder à une coelioscopie destinée à rechercher 

si elle ne présentait pas une étiologie ovarienne expliquant sa stérilité ; qu'au cours de cette intervention, 

réalisée en mars 1983 par le docteur Rouvière, un anesthésiste et en présence de Mme Y..., est survenue une 

embolie gazeuse mortelle par migration du gaz d'insufflation dans les vaisseaux cérébraux ; que l'arrêt 

confirmatif attaqué (Rennes, 31 mai 1995) a débouté le mari et le fils de la défunte de leur action engagée en 

1992 contre Mme Y..., à laquelle ils reprochaient un défaut d'information sur le risque d'embolie gazeuse lors 

d'une coelioscopie ; 

Attendu que les consorts X... reprochent à la cour d'appel d'avoir ainsi statué et invoquent des griefs 

contestant des énonciations de l'arrêt relatives, de première et deuxième part, à la charge de la preuve de 

l'information, de troisième, quatrième et cinquième part, aux éléments de preuve retenus ou insuffisamment 

analysés, de sixième part, à l'obligation d'information pesant à titre principal sur le médecin qui réalise 

l'examen, de septième part, à la limitation de l'obligation d'information au risque non exceptionnel ; 

Mais attendu que s'il est exact que le médecin a la charge de prouver qu'il a bien donné à son patient une 

information loyale, claire et appropriée sur les risques des investigations ou soins qu'il lui propose de façon à 

lui permettre d'y donner un consentement ou un refus éclairé, et si ce devoir d'information pèse aussi bien sur 

le médecin prescripteur que sur celui qui réalise la prescription, la preuve de cette information peut être faite 

par tous moyens ; que, par motifs propres et adoptés, la cour d'appel a constaté qu'il résultait des pièces 

produites que Geneviève X..., qui exerçait la profession de laborantine titulaire dans le centre hospitalier où 

avait eu lieu la coelioscopie, avait eu divers entretiens avec son médecin, pris sa décision après un temps de 

réflexion très long et manifesté de l'hésitation et de l'anxiété avant l'opération ; que c'est dans l'exercice de 

son pouvoir souverain d'appréciation, que la juridiction du second degré a retenu que cet ensemble de 

présomptions, au sens de l'article 1353 du Code civil, démontrait que Mme Y... avait informé sa patiente du 
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risque grave d'embolie gazeuse inhérent à la coelioscopie ; qu'ainsi, et abstraction faite des motifs critiqués 

par les 1, 2, 6 et 7 branches du moyen, l'arrêt est légalement justifié ; 

PAR CES MOTIFS : 

REJETTE le pourvoi. 
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A. La mission d'expertise en 20 points 
 

AVRIL 2015 

La Lettre 

JOURNAL D’INFORMATION DE L’AREDOC ET DU CENTRE DE DOCUMENTATION 

Préambule 

En 2006, l’adoption par les assureurs de la nomenclature Dintilhac a conduit l’AREDOC à élaborer une mission 

d’expertise intitulée « Mission droit commun 2006 ». L’évolution vers une utilisation de cette nomenclature 

par tous les intervenants au processus de réparation du dommage corporel a conduit l’AREDOC à compléter 

certains points de la mission en 2009, puis en 2014. La mission droit commun de l’AREDOC est désormais 

intitulée : « Mission d’expertise médicale 2009 - Mise à jour 2014 ». Cette mission s’appuie sur les postes de 

préjudice proposés par la nomenclature Dintilhac, et comporte 20 points répartis en deux grands volets : le 

premier (points 1 à 11) portant sur la préparation de l’expertise et l’examen et développant les questions sur 

la situation personnelle et/ou professionnelle de la victime, l’étude des pièces médicales, celle des doléances, 

la réalisation de l’examen clinique et la prise en considération d’un état antérieur ou des antécédents ; le 

deuxième volet (points 12 à 20) portant sur l’analyse et l’évaluation des postes de préjudice avec la discussion 

de l’imputabilité et l’évaluation du dommage imputable correspondant aux postes habituellement soumis à 

l’évaluation du médecin. Cette mission comporte un petit préambule explicatif indiquant qu’en cas de perte 

d’autonomie, il convient de se référer à la mission 2014 spécifique aux handicaps graves générant une perte 

d’autonomie qu’elle soit d’origine locomotrice, neurologique, neurocognitive ou sensorielle. Par ailleurs, le 

préjudice esthétique temporaire est désormais évoqué dans un point 14 bis, afin de permettre au médecin de 

se prononcer sur l’existence ou non d’un tel préjudice. Enfin, la mission comprend les termes génériques 

relatifs aux dommages à évaluer par le médecin accompagnés du poste de préjudice indemnitaire qui leur 

correspond afin de rendre plus claire et compréhensible la lecture de chaque point de la mission par l’expert 

destinataire de celle-ci mais également par la victime. Les commentaires portant sur les points 1 à 3, 4 et 6 à 

11 de la mission, puis les points 5 et 12 à 19, portant sur les dommages à évaluer par le médecin, enfin le point 

20 intitulé « conclusions » font chacun d’entre eux l’objet d’une publication sous la forme d’une « Lettre de 

l’AREDOC ». 

Le texte de la mission1 

1. Cette mission a été élaborée conformément aux recommandations du rapport de la commission présidée 

par Monsieur Jean-Pierre Dintilhac consultable par internet sur www.justice.gouv.fr ou 

http://lesrapports.ladocumentationfrancaise.fr 

 

MISSION D’EXPERTISE MÉDICALE 2009 MISE À JOUR 2014 

 

Cette mission comporte les termes génériques relatifs au dommage à évaluer par le médecin accompagnés du 

poste de préjudice indemnitaire correspondant. En cas de perte d’autonomie, il convient de se référer à la « 

Mission spécifique aux handicaps graves générant une perte d’autonomie ». 

 

A. PRÉPARATION DE L’EXPERTISE ET EXAMEN 

 

Point 1 – Contact avec la victime 

Dans le respect des textes en vigueur, dans un délai minimum de 15 jours, informer par courrier M. (Mme) X, 

victime d’un accident le… de la date de l’examen médical auquel il (elle) devra se présenter. 

 

Point 2 – Dossier médical 
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Se faire communiquer par la victime ou son représentant légal tous documents médicaux relatifs à l’accident, 

en particulier le certificat médical initial, le(s) compte(s) rendu(s) d’hospitalisation, le dossier d’imagerie… 

 

Point 3 – Situation personnelle et professionnelle 

Prendre connaissance de l’identité de la victime ; fournir le maximum de renseignements sur son mode de vie, 

ses conditions d’activités professionnelles, son statut exact ; préciser, s’il s’agit d’un enfant, d’un étudiant ou 

d’un élève en formation professionnelle, son niveau scolaire, la nature de ses diplômes ou de sa formation ; s’il 

s’agit d’un demandeur d’emploi, préciser son statut et/ou sa formation. 

 

Point 4 – Rappel des faits 

A partir des déclarations de la victime (et de son entourage si nécessaire) et des documents médicaux fournis : 

4.1. Relater les circonstances de l’accident. 

4.2. Décrire en détail les lésions initiales, les suites immédiates et leur évolution. 

4.3. Décrire, en cas de difficultés particulières éprouvées par la victime, les conditions de reprise de 

l’autonomie et, lorsqu’elle a eu recours à une aide temporaire (matérielle ou humaine), imputable à l’accident 

à l’origine de l’expertise, en préciser la nature, la fréquence et la durée. 

 

Point 5 – Soins avant consolidation 

correspondant aux Dépenses de Santé Actuelles (DSA) 

Décrire tous les soins médicaux et paramédicaux mis en oeuvre jusqu’à la consolidation, en précisant leur 

imputabilité, leur nature, leur durée et en indiquant les dates exactes d’hospitalisation avec, pour chaque 

période, la nature et le nom de l’établissement, le ou les services concernés. 

 

Point 6 – Lésions initiales et évolution 

Dans le chapitre des commémoratifs et/ou celui des documents présentés, retranscrire dans son intégralité le 

certificat médical initial, en préciser la date et l’origine et reproduire totalement ou partiellement les différents 

documents médicaux permettant de connaître les lésions initiales et les principales étapes de leur évolution. 

 

Point 7 – Examens complémentaires 

Prendre connaissance des examens complémentaires produits et les interpréter. 

 

Point 8 – Doléances 

Recueillir et retranscrire dans leur entier les doléances exprimées par la victime (et par son entourage si 

nécessaire) en lui faisant préciser notamment les conditions, date d’apparition et importance des douleurs et 

de la gêne fonctionnelle, ainsi que leurs conséquences sur sa vie quotidienne, familiale, sociale... 

 

Point 9 – Antécédents et état antérieur 

Dans le respect du code de déontologie médicale, interroger la victime sur ses antécédents médicaux, ne les 

rapporter et ne les discuter que s’ils constituent un état antérieur susceptible d’avoir une incidence sur les 

lésions, leur évolution et les séquelles présentées. 

 

Point 10 – Examen clinique 

Procéder à un examen clinique détaillé en fonction des lésions initiales et des doléances exprimées par la 

victime. Retranscrire ces constatations dans le rapport. 

 

B. ANALYSE ET ÉVALUATION 
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Point 11 – Discussion 

11.1. Analyser dans une discussion précise et synthétique l’imputabilité à l’accident des lésions initiales, de 

leur évolution et des séquelles en prenant en compte, notamment, les doléances de la victime et les données 

de l’examen clinique ; se prononcer sur le caractère direct et certain de cette imputabilité et indiquer 

l’incidence éventuelle d’un état antérieur. 

11.2. Répondre ensuite aux points suivants. 

 

Point 12 – Les gênes temporaires 

constitutives d’un Déficit Fonctionnel Temporaire (DFT) 

Que la victime exerce ou non une activité professionnelle : 

• Prendre en considération toutes les gênes temporaires subies par la victime dans la réalisation de ses 

activités habituelles à la suite de l’accident ; en préciser la nature et la durée (notamment hospitalisation, 

astreinte aux soins, difficultés dans la réalisation des tâches domestiques, privation temporaire des activités 

privées ou d’agrément auxquelles se livre habituellement ou spécifiquement la victime, retentissement sur la 

vie sexuelle). 

• En discuter l’imputabilité à l’accident en fonction des lésions et de leur évolution et en préciser le caractère 

direct et certain. 

• En évaluer le caractère total ou partiel en précisant la durée et la classe pour chaque période retenue. 

 

Point 13 – Arrêt temporaire des activités professionnelles 

constitutif des Pertes de Gains Professionnels Actuels (PGPA) 

En cas d’arrêt temporaire des activités professionnelles, en préciser la durée et les conditions de reprise. En 

discuter l’imputabilité à l’accident en fonction des lésions et de leur évolution rapportées à l’activité exercée. 

 

Point 14 – Souffrances endurées 

Décrire les souffrances physiques, psychiques ou morales liées à l’accident s’étendant de la date de celui-ci à la 

date de consolidation. 

Elles sont représentées par « la douleur physique consécutive à la gravité des blessures, à leur évolution, à la 

nature, la durée et le nombre d’hospitalisations, à l’intensité et au caractère astreignant des soins auxquels 

s’ajoutent les souffrances psychiques et morales représentées par les troubles et phénomènes émotionnels 

découlant de la situation engendrée par l’accident et que le médecin sait être habituellement liées à la nature 

des lésions et à leur évolution ». Elles s’évaluent selon l’échelle habituelle de 7 degrés. 

 

Point 14 bis – Dommage esthétique temporaire 

constitutif d’un Préjudice Esthétique Temporaire (PET) 

Dans certains cas, il peut exister un préjudice esthétique temporaire dissociable des souffrances endurées ou 

des gênes temporaires. Il correspond à « l’altération de [son] apparence physique, certes temporaire mais aux 

conséquences personnelles très préjudiciables, liée à la nécessité de se présenter dans un état physique altéré 

au regard des tiers. » Il convient alors d’en décrire la nature, la localisation, l’étendue et l’intensité et d’en 

déterminer la durée. 

 

Point 15 – Consolidation 

Fixer la date de consolidation, qui se définit comme « le moment où les lésions se sont fixées et ont pris un 

caractère permanent tel qu’un traitement n’est plus nécessaire si ce n’est pour éviter une aggravation, et qu’il 
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devient possible d’apprécier l’existence éventuelle d’une Atteinte permanente à l’Intégrité Physique et 

Psychique ». 

 

Point 16 – Atteinte permanente à l’Intégrité Physique et Psychique (AIPP) 

constitutive du Déficit Fonctionnel Permanent (DFP) 

Décrire les séquelles imputables, fixer par référence à la dernière édition du « Barème indicatif d’évaluation 

des taux d’incapacité en droit commun », publié par le Concours Médical, le taux éventuel résultant d’une ou 

plusieurs Atteinte(s) permanente(s) à l’Intégrité Physique et Psychique (AIPP) persistant au moment de la 

consolidation, constitutif d’un déficit fonctionnel permanent. L’AIPP se définit comme « la réduction définitive 

du potentiel physique, psychosensoriel ou intellectuel résultant d’une atteinte à l’intégrité anatomo-

physiologique médicalement constatable donc appréciable par un examen clinique approprié, complété par 

l’étude des examens complémentaires produits; à laquelle s’ajoutent les phénomènes douloureux et les 

répercussions psychologiques normalement liés à l’atteinte séquellaire décrite ainsi que les conséquences 

habituellement et objectivement liées à cette atteinte dans la vie de tous les jours ». 

 

Point 17 – Dommage esthétique 

constitutif du Préjudice Esthétique Permanent (PEP) 

« Ce poste cherche à réparer les atteintes physiques et plus généralement les éléments de nature à altérer 

l’apparence physique de la victime notamment comme le fait de devoir se présenter avec une cicatrice 

permanente sur le visage. Ce préjudice a un caractère strictement personnel et il est en principe évalué par les 

experts selon une échelle de 1 à 7 (de très léger à très important) ». Donner un avis sur l’existence, la nature et 

l’importance du dommage esthétique imputable à l’accident. L’évaluer selon l’échelle habituelle de 7 degrés, 

indépendamment de l’éventuelle atteinte physiologique déjà prise en compte au titre de l’Atteinte 

permanente à l’Intégrité Physique et Psychique. 

 

Point 18-1 – Répercussions des séquelles sur les activités professionnelles 

constitutives des Pertes de Gains Professionnels Futurs (PGPF), de l’Incidence 

Professionnelle (IP), d’un Préjudice Scolaire Universitaire et de Formation (PSUF) 

En cas de répercussion dans l’exercice des activités professionnelles de la victime ou d’une modification de la 

formation prévue ou de son abandon (s’il s’agit d’un écolier, d’un étudiant ou d’un élève en cours de 

formation professionnelle), émettre un avis motivé en discutant son imputabilité à l’accident, aux lésions et 

aux séquelles retenues. Se prononcer sur son caractère direct et certain et son aspect définitif. 

 

Point 18-2 – Répercussions des séquelles sur les activités d’agrément 

constitutives d’un Préjudice d’Agrément (PA) 

En cas de répercussion dans l’exercice des activités spécifiques sportives ou de loisirs de la victime 

effectivement pratiquées antérieurement à l’accident, émettre un avis motivé en discutant son imputabilité à 

l’accident, aux lésions et aux séquelles retenues. Se prononcer sur l’impossibilité de pratiquer l’activité, sur son 

caractère direct et certain et son aspect définitif. 

 

Point 18-3 – Répercussions des séquelles sur les activités sexuelles 

constitutives d’un Préjudice Sexuel (PS) 

En cas de répercussion dans la vie sexuelle de la victime, émettre un avis motivé en discutant son imputabilité 

à l’accident, aux lésions et aux séquelles retenues. Se prononcer sur son caractère direct et certain et son 

aspect définitif. 
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Point 19 – Soins médicaux après consolidation / frais futurs 

correspondant aux Dépenses de Santé Futures (DSF) 

Se prononcer sur la nécessité de soins médicaux, paramédicaux, d’appareillage ou de prothèse, nécessaires 

après consolidation pour éviter une aggravation de l’état séquellaire ; justifier l’imputabilité des soins à 

l’accident en cause en précisant s’il s’agit de frais occasionnels c’est-à-dire limités dans le temps ou de frais 

viagers, c’est-à-dire engagés la vie durant. 

 

Point 20 – Conclusions 

Conclure en rappelant la date de l’accident, la date et le lieu de l’examen, la date de consolidation et 

l’évaluation médico-légale retenue pour les points 12 à 19. 
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B. Evaluations des frais médicaux futurs (p 91 et 92 de la lettre) 
 

 

SOINS APRÈS CONSOLIDATION ET FRAIS MÉDICAUX FUTURS CORRESPONDANT AUX DÉPENSES DE SANTÉ 

FUTURES 

 

NEUVIÈME PARTIE STOMATOLOGIE 

 

Les frais futurs dentaires sont représentés essentiellement par le renouvellement des prothèses. L’expert 

examinant la victime va dans un premier temps préciser les soins en rapport avec l’accident et ceux qui 

éventuellement seraient en relation avec un état antérieur, puis dans un second temps fixer son évaluation en 

fonction du tableau des coûts et fréquence de renouvellement des prothèses et restaurations dentaires. Mais 

pour qu’il y ait frais futurs, il faut que la consolidation soit acquise et donc que les soins définitifs soient 

effectués. 

 

PRINCIPE DE BASE 

- Evaluation possible uniquement lorsque la prothèse définitive est en place. 

- Recherche de la cotation initiale acceptée en entente préalable. L’avis favorable conditionne l’accord de la 

prise en charge du renouvellement dans le cadre protocolaire et donc le calcul des frais futurs. 

- Respect de la nomenclature générale des actes professionnels. 

 

A – SOINS NÉCESSAIRES AU RENOUVELLEMENT DES PROTHÈSES 

a) Prothèses fixes Les traitements canalaires étant maintenant parfaitement effectués, aucun praticien ne 

prendra dorénavant le risque de refaire un traitement par crainte de créer un faux canal et de déclencher une 

infection. Il n’y a donc pas lieu, en principe, compte tenu de la nomenclature, de prévoir de cotation en SC lors 

du renouvellement des prothèses fixes. Un contrôle radiologique sera néanmoins systématique coté Z4 afin de 

vérifier l’état de la racine ou Z6 si radio numérisée. 

b) Prothèses amovibles Frais futurs prévus : pas de cotation à la nomenclature. Avant de retenir la consultation 

annuelle chez le chirurgien-dentiste, il conviendra de vérifier que le blessé se fait effectivement suivre 

régulièrement. 

 

B – COÛT ET FRÉQUENCE DE RENOUVELLEMENT DES PROTHÈSES ET RESTAURATIONS (voir tableau) Ce tableau 

individualise pour chaque prothèse ou restauration, les fourchettes de prix acceptables sur le territoire, la 

durée de vie moyenne des prothèses et la base de prise en charge des organismes sociaux conformément à la 

nomenclature générale des actes professionnels. En règle générale, il ne pourra y avoir évaluation de frais 

futurs chez un enfant en attente de soins et de la prothèse définitive. 

 

Coût et fréquence de renouvellement des différents actes  

 

Prise en charge d’un traitement d’orthodontie : 

- La demande doit être faite à la sécurité sociale avant 16 ans. 

- 6 semestres, maximum (TO 90 le semestre). 

- Entre 500 et 800 € le semestre. 

- Mainteneur d’espace entre 300 et 500 €. 

 

Blanchiment d’une dent : 
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- Acte hors nomenclature 

- Entre 55 et 85 € la séance (2 à 3 ou 4 séances sont souvent nécessaires)  

 

Scanner pré-implantaire : 

- Non pris en charge par la sécurité sociale. 

- Entre 180 et 250 €. 
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Prothèses Prix moyen (ou 

fourchette) 

Durée de vie Base de prise en 

charge Organismes 

sociaux 

Résine composite 70 à 120 € à la demande en cas 

de dyschromie 

1 Face SC 7 ( 8) 

Amalgame Tarif S.S 10 ans 2 faces SC 12 (14) 3 

faces SC 17 (20) 

Facette composite 

collée 

250 à 400 € 7 ans SC 15 cotation par 

assimilation 

Facette céramique 

collée 

500 à 900 € 10 ans  

Inlay 

composite 

180 à 380 € 15 ans SC 15 cotation par 

assimilation 

Onlay 

céramique Or 

300 à 600 € 15 ans SC 15 cotation par 

assimilation 

Couronne provisoire 

résine 

Au cabinet : 46 à 140 € Quelques mois Hors nomenclature 

Couronne provisoire 

polymérisée 

Au laboratoire : 140 à 

200 € 

Quelques mois Hors nomenclature 

Couronne jacket résine 220 à 300 € 7 ans SPR 50 

Couronne 

jacket céramique 

500 à 900 € 15 ans SPR 50 

Couronne métallique 400 € 15 ans SPR 50 

Couronne céramo-

métallique 

700 à 850 € 15 ans SPR 50 

Couronne céramo-

céramique 

800 à 1 000 € 15 ans Hors nomenclature 

Richmond (couronne 

sur tenon) 

Alliage non précieux 

(couronne sur tenon) + 

résine : 350 à 500 € 

Alliage semi-précieux € 

SPR 35 + résine : 500 à 

700 € 

Céramo-métallique (Cf. 

Couronne céramo-

metallique 

10 à 15 ans 

 

 

15 ans 

SPR 35 

Couronne céramo-

métallique sur inlay-

core ou faux moignon 

En plus de la 

couronne : 180 à 300 € 

15 ans SPR 50 + SC 15 

Couronne à 

incrustation 

vestibulaire 

Céramo-métallique : 

450 à 700 € € 

15 ans SPR 50 

Bridge collé Cf. couronne à 

incrustation 

vestibulaire ou 

couronne céramo-

7 à 10 ans SPR 30 
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métallique : 150 à 300 

€ par onlay de soutien 

à coller 

Prothèse adjointe 

amovible sur 1 dent 

SPR 30 plaque base 

métal (stellite 

squeletté) 

 

Prothèse adjointe 

amovible résine 3/4 

dents 

1 300 à 2 000 € 

 

 

 

 

 

380 à 600 € 

8 ans 

 

 

 

 

 

7 ans 

1 dent SPR 30 

A 

5 dents SPR 40 

Prothèse complète 

résine 

1 380 à 1 850 € 5 à 7 ans SPR 85 

Attachements crochets 200 à 300 € en plus de 

la prothèse amovible 

7 ans 1ER élément SPR 10, 

les suivants sur le 

même appareil SPR 5 

Implant ostéo-intégré - phase 

chirurgicale de 900 à 1 

300 € 

- phase 

prothétique : 

- faux moignon 

ou inlay core : 400 €, 

- couronne 

céramique : 800 à 900 

€. 

10 à 15 ans Hors nomenclature 

l’implant SPR 30 

assimilation 
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C. Grille des Souffrance Endurées 
 

Cot

atio

n Paramètre d’évaluation Exemples 

0.5 

 Courte hospitalisation pour surveillance ou 

petit geste chirurgical en ambulatoire 

 Traitement antalgique, surveillance médicale 

d’une 10e de jours, pas de séance de 

rééducation 

  

Plaies suturées, lésions dentaires traitées 

1 

 Hospitalisation de 0 à 1 jour avec petit geste 

chirurgical sous anesthésie générale ou 

ambulatoire 

 Traitement antalgique ou anxiolytique durant 

plusieurs semaines, quelques séances de 

rééducation, immobilisation courte 

  

  

Traumatisme cervical, traumatisme crânien 

bénin, entorse des membres 

1.5 

 Hospitalisation de 1 à 2 jours 

 Immobilisation d’un membre ou du cou durant 

2 à 3 semaines 

 Séances de rééducation de 5 à 10 jours 

Traumatisme cervical documenté sur le plan 

radiologique, fracture du sternum non déplacée, 

fracture des phalanges, suture tendineuse 

2 

 Hospitalisation de 1 à 2 jours 

 Immobilisation d’un membre durant 2 à 6 

semaines 

 Séances de rééducation de 10 à 15 

 Traitement psychotrope associant 

antidépresseur, anxiolytique et hypnotique ou 

psychothérapie hebdomadaire durant 6 mois 

  

  

Fracture de côte, fracture du sternum déplacée, 

suture tendineuse et fracture de la fibula 

2.5 

 Hospitalisation de 2 à 5 jours 

 Immobilisation de 3 semaines à 1mois, geste 

chirurgical sous anesthésie locale ou générale 

 Rééducation de 15 à 20 séances 

 Traitement psychotrope associant 

antidépresseur, anxiolytique et hypnotique et 

psychothérapie hebdomadaire durant 6 mois 

 Traitement psychotrope associant 

antidépresseur, anxiolytique et hypnotique et 

psychothérapie hebdomadaire durant 1 an 

  

  

  

Fracture de côtes, fracture du poignet, fracture 

peu déplacée de jambe 

Fracture tassement rachis dorsal ou lombaire 

3 

 Hospitalisation 5 à 10 jours 

 Immobilisation 1 à 2 mois 

 Interventions sous anesthésie générale ou 

locorégionale 

 Rééducation de l’ordre de 30 séances 

 Traitement psychotrope associant 
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antidépresseur, anxiolytique ou psychothérapie 

hebdomadaire au-delà de 1an et jusqu’à la 

date de consolidation médico-légale (dans 

l’hypothèse où le traitement psychotrope 

associant antidépresseur, anxiolytique et 

psychothérapie hebdomadaire au-delà de 1an 

jusqu’à la date de consolidation, les 

souffrances endurées pourraient être évaluées 

jusqu’à 3.5/7) 

  

  

Fracture de jambe, du fémur, fracture de 

l’humérus traitée par réduction ostéosynthèse 

4 

 Hospitalisation de 1 à 2 mois 

 Plusieurs interventions chirurgicales, sous 

anesthésie générale ou locorégionale 

 Immobilisation trainante sur plusieurs mois 

 Rééducation pendant plusieurs mois en centre 

et en ambulatoire 

Fracture complexe des membres inférieurs 

ayant nécessité plusieurs intervention 

chirurgicales, mise en traction, complication 

évolutive type algodystrophie, pseudarthrose, 

traumatise crânien ayant nécessité une 

intervention neurochirurgicale 

Fracture maxillaire après ostéosynthèse et ou 

blocage 

Psycho traumatisme grave suite à agression 

5 

 Hospitalisation itérative 2 à 6 mois 

 Plusieurs interventions chirurgicales sur une 

période de 6 à 9 mois 

 Rééducation plus de 6 mois 

Paraplégie par fracture rachidienne, 

traumatisme crânio-cérébral, poly traumatisme 

associant plusieurs lésions orthopédiques des 

membres, volet thoracique, lésions vasculo-

nerveuse ayant nécessité plusieurs interventions 

chirurgicales, atteinte du plexus brachial 

6 

 Hospitalisation de l’ordre de 1an 

 Rééducation très prolongée 

 Interventions chirurgicales multiples 

Plusieurs lésions traumatiques orthopédiques 

ou viscérales graves ayant nécessité une 

intervention itérative 

Tétraplégie avec syndrome déficitaire, 

traumatisme crânien avec hémiplégie et 

syndrome déficitaire, brûlures étendues. 

7 

 Pour les situations qui dépassent les 

qualificatifs précédents exceptionnellement en 

fonction de l’intensité, et de la durée des 

souffrances 

Hospitalisation itérative sur plusieurs années 

pour brûlures ou interventions chirurgicales 

orthopédiques en grand nombre pour des 

complications à type d’obésité, de retard de 

consolidation d’amputation. 

 


